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            Introduction
          
        

        
          À l’heure où la capitalisation boursière du bitcoin a dépassé celle de Meta et où chaque banque centrale observe le marché des actifs numériques autant qu’elle travaille sur sa propre monnaie numérique d’État, il est temps de dresser un état des lieux exhaustif, mais succinct, des nouveaux modèles et moyens économiques. Ceux-ci sont nombreux et, parfois, déroutants. Nés avec le lancement de Bitcoin en 2009, ces outils laissent entrevoir de fantastiques opportunités de développement pour nos sociétés et nos économies. Le fait que la Chine ait lancé son yuan numérique en avril 2020, qu’un pays comme le Salvador ou certaines entreprises acceptent ou officialisent le bitcoin comme moyen de paiement montre que nous sommes bien au-delà d’une mode passagère.

          Notre approche dans cet ouvrage sera donc aussi pédagogique que pratique de façon à encourager ceux qui souhaitent investir ou qui sont désarçonnés par les problématiques que ces outils en plein développement soulèvent.

          Dans la première partie, après avoir récapitulé ce que sont les monnaies et registres numériques et quelle est l’évolution des marchés depuis 2017, nous ferons le point sur le versant décentralisé des monnaies et registres numériques – Bitcoin, Ethereum – et ses applications les plus connues, telles que les NFT et la DeFi. Nous verrons ensuite comment les entités centralisées que sont les États, les banques centrales ou les investisseurs institutionnels s’approprient ces technologies et leur donnent une dimension nouvelle, jusqu’à atteindre l’ensemble de la population. Nous nous concentrerons ensuite sur les différences fondamentales entre les monnaies numériques et les monnaies fiduciaires telles que nous les connaissons aujourd’hui, et nous verrons quels nouveaux modèles économiques effectifs ou potentiels elles peuvent susciter. Nous aborderons enfin le rôle que peuvent jouer les monnaies et registres numériques dans notre lutte contre le changement climatique. En effet, l’ambition de cet état des lieux est de permettre aux lecteurs d’aborder plus sereinement ces nouvelles technologies.

        

      


  



  

    

    
        Partie 1
      


    
        RETOUR SUR QUELQUES FONDAMENTAUX
      


    

      

        Ce chapitre récapitule ce que sont les monnaies et registres numériques, quelle a été leur évolution ces dernières années, ainsi que celle des marchés des actifs numériques. Nous rappellerons ici quelques éléments de vocabulaire afin de faciliter la compréhension des termes utilisés.


      


    


  



  

    

    
        
          CHAPITRE 1
        
      


    
        
          Les registres numériques
        
      


    

      « Registre numérique » est un terme générique qui décrit plusieurs méthodes de partage d’informations spécifiques en ligne entre des participants qui peuvent être identifiés et qui ont certains droits. La blockchain est un type de registre numérique. Ce terme englobe donc celui de blockchain, comme « monnaie numérique » inclut celui de cryptomonnaies.


      

        
            
              QU’EST-CE QU’UN REGISTRE ?
            
          


        Commençons par démystifier le terme de registre numérique et celui de blockchain. Un registre n’est ni plus ni moins qu’un document sur lequel une entité morale ou physique inscrit des informations et consultables par un groupe spécifique ou non de personnes selon certaines règles : typiquement, un cadastre ou un livre de compte. La plupart des registres que nous utilisons sont depuis longtemps numériques, ce qui a permis à des entreprises telles SAP, Microsoft, Google ou Oracle de gagner beaucoup d’argent et à des organisations d’être bien plus efficaces. Le terme « organisations » est pris ici dans un sens très large : il peut s’agir d’entreprises, d’administrations publiques ou d’ONG, mais aussi d’associations telles que des clubs de sport ou des organisations internationales comme l’ONU.


        Lorsque nous parlons de registre numérique, nous supposons qu’il est partagé, ce qui permet la collaboration en ligne. On dit qu’il est distribué lorsqu’aucune entité centrale ne gère ce registre, mais qu’un ensemble de règles, appelé protocole, détermine qui y a accès, comment les informations contenues sont codées et selon quelles conditions un participant est autorisé à en ajouter, par exemple. Ainsi, le terme « DLT » pour « Distributed Ledger Technology », où « ledger » signifie « registre », revient souvent. La blockchain est une DLT dans laquelle les informations sont groupées en plusieurs blocs de données informatiques accolés et liés les uns aux autres cryptographiquement. N’importe quelle personne a donc déjà utilisé et consulté un registre, dont la complexité et le niveau de sécurité n’ont d’égal que la valeur des informations qu’il contient.


        

          
              Les composantes d’un registre numérique
            


          Plusieurs caractéristiques doivent être déterminées lors de la création d’un registre numérique :


          

            

              [image: Illustration] Les participants : qui peut avoir accès au registre ? des amis via Dropbox ? des collègues via Excel ou Google Docs ? tout le monde via la blockchain Bitcoin ?


            


            

              [image: Illustration] Le type d’informations contenues dans le registre : des lignes de codes ? des transactions financières ? des brevets ?


            


            

              [image: Illustration] Le codage des informations : quel langage informatique utiliser ? Les informations sont-elles cryptées ? datées ? protégées ? modifiables ? Quels éléments doivent être contenus impérativement dans chaque entrée du registre ?


            


            

              [image: Illustration] La gestion du registre : centralisée, c’est-à-dire par une entité unique telle Google ou par un faible nombre d’entités clairement identifiées ? Décentralisée, c’est-à-dire par un protocole, comme Bitcoin ?


            


            

              [image: Illustration] Les règles pour chaque participant : qui a le droit de voir les données ? de les partager ? de les modifier ? de les supprimer ?


            


            

              [image: Illustration] La fréquence de mise à jour du registre : chaque semaine ? chaque mois ? chaque heure ? toutes les dix minutes ? ou à chaque fois que quelqu’un modifie les informations contenues dans le registre ?


            


          


        


      


      

        
            
              LA BLOCKCHAIN
            
          


        

          
              Définition
            


          La blockchain est un type de DLT : une base de données répartie sur plusieurs ordinateurs appelés « nœuds ». Chaque nœud enregistre, met constamment à jour et à disposition du réseau une copie identique du registre. Elle n’est donc ni plus ni moins qu’un fichier numérique dans lequel les mêmes informations sont stockées par tous les membres d’une communauté. Les mises à jour sont ajoutées aux informations existantes dans des intervalles de temps réguliers sous forme de blocs de données, afin que chaque participant dispose de toutes les informations contenues dans le registre sans avoir à se référer à un autre participant.


          Concentrons-nous sur cette définition séquence par séquence afin de mieux comprendre les avantages, les inconvénients et les usages de la blockchain.


          

            
                « Fichier numérique »
              


            La blockchain est de toute évidence disponible uniquement sous forme numérique, mais elle peut occuper un espace conséquent. Celle du bitcoin, par exemple, excède les 360 Go, ce qui est tout de même raisonnable pour un registre enregistrant toutes les transactions en bitcoins depuis le 3 janvier 2009.


          


          

            
                « Stockées par tous les membres d’une communauté »
              


            Les mêmes informations sont reproduites sur autant d’ordinateurs qu’il y a de participants au réseau souhaitant œuvrer en tant que nœud, soit plusieurs centaines de milliers de participants pour Bitcoin.


            La banque d’un particulier sauvegarde ses données sur deux serveurs, peut être trois pour davantage de sécurité. La blockchain le fait sur des centaines, des milliers, voire des centaines de milliers de serveurs suivant la taille de sa communauté. Cela est un de ses grands avantages : puisque les données sont stockées sur des milliers d’ordinateurs appartenant à un réseau et partageant les mêmes règles et la même information, celui-ci est indestructible, car il est impossible de remonter au lieu de stockage de ces données. Même dans ce cas, il faudrait désactiver tous les ordinateurs pour anéantir le réseau et ses données, ce qui est quasiment impossible.


          


          

            
                « Les mises à jour sont ajoutées »
              


            On ne peut qu’ajouter des données sur une blockchain. On ne peut ni les supprimer ni les modifier. Ce qui est problématique d’un point de vue de la protection des données et du droit de rétractation et de suppression des citoyens (stipulés par le RGPD). Des solutions permettant de contourner ce problème existent, comme le fait de rendre inaccessibles des données qui sont toujours stockées sur la blockchain, mais remplacées par des mises à jour.


          


          

            
                « Dans des intervalles de temps réguliers »
              


            Chaque blockchain est programmée pour qu’un bloc y soit ajouté chaque x secondes ou minutes, par exemple toutes les dix minutes sur Bitcoin ou toutes les trente secondes sur Ethereum.


          


          
              
              
                « Sous forme de blocs de données »
              

              Un bloc est une unité informatique contenant des données datées et codifiées par le protocole de la blockchain. Chaque bloc est relié cryptographiquement avec le bloc précédent et le bloc suivant, si bien qu’il faut modifier tous les blocs ultérieurs pour modifier les informations contenues dans un seul bloc, celles-ci ayant un impact cryptographique sur les données contenues dans les blocs suivants.

            


          

            
                « Chaque participant dispose de toutes les informations contenues dans le registre »
              


            Lorsque nous évoquons ici la blockchain, nous parlons de blockchain publique, consultable par tous via des sites spécialisés comme Etherscan.io pour Ethereum ou Blockchain.com pour Bitcoin.


          


          

            
                « Sans avoir à se fier à un autre participant »
              


            La règle d’or de la blockchain est que la majorité détermine la vérité. Si 9999 ordinateurs transmettent une information et qu’un seul autre ordinateur transmet une information contradictoire, alors la communauté acceptera la première information comme véridique et l’ordinateur dissident sera exclu du réseau, du moins temporairement.


          


        


        

          
              Décentralisation, transparence et immutabilité
            


          La blockchain se distingue notamment par le fait qu’elle fonctionne sans autorité centrale. En cela, elle représente pour certains un affranchissement à de la soumission aux gouvernements, aux banques et aux grandes entreprises, si bien que le développement de la blockchain et des cryptomonnaies est empreint d’idéalisme, de rébellion ou d’anarchisme. Par exemple, le message contenu dans le premier bloc de Bitcoin fait référence au généreux soutien des gouvernements aux banques lors de la crise financière de 2008-2009 (voir, dans le visuel ci-dessous, le titre d’un article du Times à droite) :


          

            
                Contenu du tout premier bloc (« Bloc Genesis ») de Bitcoin
              


            [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]

          

          La transparence est également une des composantes significatives de la blockchain : toutes les transactions sont publiques, il est donc possible de traquer des participants via leur adresse publique, mais il n’est pas toujours possible de savoir qui se cache derrière ces adresses. On parle donc de pseudo-anonymat.


          Les principaux attributs de la blockchain sont donc :


          

            

              [image: Illustration] la transparence : toutes les entrées sont consultables ;


            


            

              [image: Illustration] la décentralisation : il n’y a pas d’autorité centrale ;


            


            

              [image: Illustration] l’immutabilité : on ne peut ni modifier ni supprimer des données.


            


          


          Une blockchain est par ailleurs :


          

            

              [image: Illustration] constamment horodatée et mise à jour ;


            


            

              [image: Illustration] organisée par blocs de données ;


            


            

              [image: Illustration] régie par un protocole informatique connu de tous ;


            


            

              [image: Illustration] dotée d’un système de récompense pour inciter les participants à perpétuer le système ;


            


            

              [image: Illustration] très innovante quant à la gouvernance.


            


          


        


        

          
              L’algorithme de consensus
            


          Un des éléments fondamentaux du protocole d’une blockchain détermine ses règles de fonctionnement : c’est l’algorithme de consensus. Il lui dicte notamment :


          

            

              [image: Illustration] la fréquence à laquelle les nouveaux blocs peuvent être ajoutés à la blockchain ;


            


            

              [image: Illustration] selon quels critères un bloc est accepté ;


            


            

              [image: Illustration] quelle récompense reçoit le participant qui a pu ajouter le bloc proposé à la blockchain.


            


          


          Les algorithmes de consensus sont indispensables et fondamentaux à la blockchain puisqu’ils remplacent l’action d’une entité centralisée capable de prendre des décisions et de mettre à jour le système selon ses propres règles et son propre timing. Ils n’ont donc de pertinence que dans des systèmes décentralisés.


          Comme il est facile de créer un bloc, il faut un mécanisme pour désigner un seul participant à chaque période qui accolera le bloc suivant à la blockchain et percevra ainsi une récompense, se reposer sur le volontariat ne serait sans doute pas efficace puisqu’arbitraire et aléatoire. Le système attend deux choses des prétendants :


          

            

              [image: Illustration] qu’ils respectent à la lettre les exigences du protocole relatives aux contenus du bloc ;


            


            

              [image: Illustration] qu’ils se soumettent à celles de l’algorithme de consensus.


            


          


          Il existe plusieurs algorithmes de consensus en vigueur dans les blockchains des cryptomonnaies actuelles. Les deux principaux algorithmes de consensus sont le Proof of Work (PoW, preuve de travail) et le Proof of Stake (PoS, preuve d’enjeu).


          
              
              
                Le PoW
              

              Plus un prétendant investit d’énergie, plus il a de chance d’être sélectionné par le système pour accoler un bloc à la blockchain. Chez Bitcoin par exemple, ce sont plusieurs centaines de milliers de dollars qui sont distribués toutes les dix minutes en moyenne sous forme de bitcoins aux heureux élus ayant proposé un bloc sélectionné par le système. Le PoW est ainsi la seule et unique raison de la consommation d’électricité phénoménale de Bitcoin (nous en reparlerons à la partie 5 de cet ouvrage).

            


          

            
                Le PoS
              


            Plus il y a d’enjeu, c’est-à-dire d’unités du système ou coins, plus la chance est grande d’être sélectionné aléatoirement pour accoler le prochain bloc à la chaîne. Si un prétendant a, par exemple, un millième des coins stockés sur le wallet de la cryptomonnaie en question, il aura un millième de chance à chaque bloc d’être sélectionné et ainsi d’empocher une récompense. Le grand avantage de ce système est qu’il utilise infiniment moins d’électricité. En revanche, il favorise de fait les plus riches. Il existe des déclinaisons du PoS, notamment le Delegated Proof of Stake, ou DPoS, (utilisé par EOS, Polkadot, etc.) et le masternode (chez Dash, entre autres).


          


          

            
                Le trilemme de la blockchain
              


            Revenons à la blockchain. On décrit volontiers une blockchain par le prisme du trilemme qui rend compte de ses trois caractéristiques fondamentales :


            

              

                [image: Illustration] la décentralisation ;


              


              

                [image: Illustration] la sécurité ;


              


              

                [image: Illustration] la scalabilité.


              


            


            Le concept du trilemme n’a pas vu le jour avec la blockchain. Dans les placements financiers dits « traditionnels », les trois caractéristiques du trilemme sont la liquidité, la rentabilité et la sécurité. On peut décrire tout produit en fonction des trois caractéristiques du trilemme, étant entendu qu’aucun produit n’excelle dans ces trois domaines : aucun produit financier n’est à la fois parfaitement liquide, sûr et rentable ; aucune blockchain n’est parfaitement scalable, décentralisée et sûre. Bitcoin par exemple est un modèle de décentralisation et de sécurité, mais est très peu scalable, c’est-à-dire très peu adaptable à une variation de la demande d’utilisation de son réseau. Beaucoup de blockchains en revanche font des concessions sur la décentralisation afin d’améliorer la sécurité et la scalabilité.


          


        


        

          
              Confiance et valeur numériques
            


          La blockchain donne une nouvelle dimension à deux domaines fondamentaux :


          

            

              [image: Illustration] La capacité d’organisation permet d’ouvrir de nouveaux espaces de confiance et ainsi de développer des collaborations à des échelles et dans des environnements inédits.


            


            

              [image: Illustration] La valeur numérique introduit le concept révolutionnaire de « rareté numérique » en étant un antidote à la double dépense numérique puisqu’il est impossible de dépenser ou de transférer deux fois la même unité numérique. Elle attribue des unités numériques à une seule et même entité représentée par son adresse publique, et permet donc l’avènement des actifs numériques.


            


          


          
              
              
                
                  Les principaux avantages et inconvénients de la blockchain
                

              

              
                
                  
                    
                    
                  
                  
                    
                      	
                        
                          AVANTAGES
                        

                      
                      	
                        
                          INCONVÉNIENTS
                        

                      
                    

                    
                      	
                        Autogérée

                      
                      	
                        Gourmande en ressources

                      
                    

                    
                      	
                        Quasiment impossible à manipuler

                      
                      	
                        Pas nécessairement moins chère que des registres centralisés

                      
                    

                    
                      	
                        Ouverte à tous

                      
                      	
                        Souvent confrontée à des problèmes de scalabilité

                      
                    

                    
                      	
                        Non censurée

                      
                      	
                        Difficile à faire évoluer étant donné sa nature décentralisée

                      
                    

                    
                      	
                        Fiable

                      
                      	
                        Difficilement compatible avec le RGPD

                      
                    

                    
                      	
                        Toujours actualisée

                      
                      	
                        Souvent peu conviviale

                      
                    

                    
                      	
                        Quasiment impossible à pirater

                      
                      	
                        Moins performante globalement que des systèmes centralisés

                      
                    

                  
                

              

            


        


      


      

        

          
              
                
              
            

          Pour aller plus loin… exemple d’utilisation d’un registre numérique partagé.


        


      


    


  



  

    

    
        
          CHAPITRE 2
        
      


    
        
          Les monnaies numériques
        
      


    

      Les monnaies numériques sont apparues avec les cryptomonnaies après de nombreuses tentatives. Ce n’est qu’en 2017 qu’elles ont réellement commencé à attirer l’attention du plus grand nombre. Nous allons étudier ici les fonctions que doit remplir une monnaie, ainsi que celles que les monnaies numériques apportent en sus et qui leur confèrent en partie leur caractère disruptif.


      

        
            
              PETIT HISTORIQUE
            
          


        Les cryptomonnaies sont nées avec le Bitcoin, dont le livre blanc, c’est-à-dire la présentation du projet, a été publié en octobre 2008 et dont le système a été opérationnel le 3 janvier 2009. Le Bitcoin est une combinaison d’idées et de technologies développées dans divers domaines par diverses personnes et institutions au cours des dernières décennies et qui ont été regroupées par le mystérieux Satoshi Nakamoto.


        Les cryptomonnaies sont la première utilisation de masse et viable de la blockchain, elle aussi apparue avec Bitcoin en 2009. Voici cinq dates clés :


        

          

            1. 3 janvier 2009 : création du premier bloc de Bitcoin.


          


          

            2. 2011 : apparition de Litecoin et premières transactions.


          


          

            3. 2015 : lancement d’Ethereum.


          


          

            4. avril 2020 : la Chine expérimente à grande échelle son yuan numérique.


          


          

            5. 2020 : essor des NFT et de la DeFi essentiellement sur la blockchain Ethereum.


          


        


      


      

        
            
              LEURS FONCTIONS
            
          


        La monnaie est souvent définie par ses trois fonctions : elle est une réserve de valeur, une unité de compte et un intermédiaire des échanges.


        

          
              Réserve de valeur
            


          Si quelqu’un détient une monnaie spécifique, il doit avoir l’assurance que sa valeur ne va pas ou prou s’éroder avec le temps. Une monnaie dont la valeur diminuerait trop vite risquerait d’inciter ses détenteurs à consommer dans l’instant, sans épargner ni investir, ce qui est pourtant indispensable au développement de nos sociétés. Le rôle de réserve de valeur d’une monnaie est assuré par le fait qu’il est difficile ou impossible de créer de nouvelles unités de cette monnaie, si bien que les unités actuellement en circulation conservent leur valeur ou en gagnent par rapport à d’autres monnaies. C’est le cas de l’or, notamment. Même dans les grandes années de production, il est impossible d’en extraire chaque année plus de l’équivalent de 2 % du stock d’or existant, si bien que l’or aura toujours une valeur élevée. À l’inverse, la plupart des banques centrales ont émis tellement d’argent ex nihilo depuis le début de la pandémie qu’on en vient à se demander si c’est la valeur du bitcoin qui monte ou celle des monnaies fiduciaires qui diminue inexorablement. Ainsi, un tiers des dollars US en circulation aujourd’hui ont été émis depuis janvier 2020. L’inflation est un des indicateurs d’une dépréciation du rôle de réserve de valeur d’une monnaie.


        


        

          
              Unité de compte
            


          Une monnaie sert à exprimer une valeur le plus précisément possible via l’action d’une autorité régulatrice ou de la loi de l’offre et de la demande. Elle permet de ne plus recourir au troc, de rendre nos économies performantes et liquides, de faire émerger des modèles économiques complexes, de développer des marchés de taille conséquente, de faire apparaître des acteurs spécialisés. La détermination du prix est fondamentale dans une économie. Les monnaies numériques ouvrent la voie à de nouveaux modèles économiques, car elles sont divisibles en de bien plus petites unités que le centième, qui est généralement la plus petite unité des monnaies fiduciaires actuelles.


        


        

          
              Intermédiaire des échanges
            


          Une monnaie doit être un bon intermédiaire des échanges si les deux fonctions précédentes (réserve de valeur et unité de compte) sont remplies et si celle-ci est acceptée par un grand nombre d’acteurs économiques, ou bien parce qu’un État a décrété que cette monnaie était le seul moyen de paiement légal sur son territoire.


          Une bonne monnaie est ainsi une monnaie qui remplit ces trois fonctions parfaitement et sur un temps long, permettant à des économies de plus en plus complexes et efficaces de voir le jour1.


        


      


      

        
            
              VECTEURS D’INFORMATIONS
            
          


        Les monnaies numériques possèdent une quatrième fonction : celle de vecteur d’information. Les cryptomonnaies, par nature mondiales et unités de systèmes informatiques, ont introduit le non-rattachement d’une monnaie à un territoire, mais aussi le concept d’« utility token », c’est-à-dire d’une unité exclusive donnant accès à un système qui propose des services tels que l’Ethereum Virtual Machine (EVM). L’EVM est un réseau d’ordinateurs interconnectés proposant à ses utilisateurs des services de cloud décentralisé qui peuvent y développer, héberger et tester des applications, créer de nouvelles monnaies, stocker des données, transférer des fonds, etc. En utilisant l’EVM, le système facture des frais appelés « gas », libellés en fractions d’ETH (ethers, la monnaie du réseau Ethereum), si bien que l’ETH est la seule monnaie permettant d’utiliser l’EVM.


        La simple possession ou l’utilisation d’une monnaie communique ainsi une information sur des services utilisés, car on peut également acheter, vendre ou stocker des ETH, simplement pour épargner ou spéculer, et non pour utiliser l’EVM. Autre exemple : si l’État français émet une monnaie que nous appellerons « FRTVA » et que celle-ci est perçue par le fisc dès qu’un achat occasionne un montant de TVA, chaque entité ou personne qui a accès aux flux monétaires d’un point de vente saura à quelle fin la monnaie « FRTVA » est utilisée. Cela va à l’encontre de la logique des monnaies fiduciaires, qui servent de moyen de paiement universel sur un territoire donné, mais apporte d’autres avantages et pourrait avoir un impact significatif sur nos économies. Nous y reviendrons plus longuement dans les chapitres 4, 5 et 6.


      


    


  



  

    

    
        
          CHAPITRE 3
        
      


    
        
          Les marchés des actifs cryptographiques
        
      


    

      Véritable monde parallèle aux marchés financiers traditionnels, les marchés des actifs cryptographiques ont leurs propres acteurs et règles de fonctionnement. Tout comme les actifs sur lesquels ils portent, ils sont de plus en plus connus et utilisés par le grand public. Coinbase, notamment, est une entreprise cotée en Bourse et davantage valorisée que beaucoup de banques qui existent depuis des décennies, emploient des dizaines de milliers de personnes et possèdent des réseaux de centaines d’agences.


      

        
            
              SPÉCIFICITÉS
            
          


        Avant de faire une courte rétrospective des marchés des actifs cryptographiques, revenons sur leurs spécificités par rapport aux marchés financiers traditionnels :


        

          

            [image: Illustration] ils sont ouverts 24h/24, 7j/7 ;


          


          

            [image: Illustration] les seuls actifs auxquels ils sont dédiés sont les cryptomonnaies et monnaies fiduciaires, parfois uniquement les premières ;


          


          

            [image: Illustration] ils évoluent dans une zone grise de régulation ;


          


          

            [image: Illustration] ils sont opérés par des plateformes spécialisées appelées « exchanges », qui peuvent être centralisées ou décentralisés ;


          


          

            [image: Illustration] BTC et ETH sont les monnaies les plus acceptées sur ces plateformes ;


          


          

            [image: Illustration] tous les exchanges sont nés dans les années 2010-2020 et pratiquement tous sont inconnus du grand public ;


          


          

            [image: Illustration] le marché est extrêmement volatil : des variations de 5 % par jour sont totalement normales ;


          


          

            [image: Illustration] les informations disponibles sur les monnaies sont différentes de celles des marchés traditionnels : pas de société, de personne ou d’État identifié, mais le livre des comptes (la blockchain) est ouvert à tous, de même que les informations sur le token et ses détenteurs.


          


        


        Plusieurs indicateurs sont utilisés pour communiquer des informations à haut niveau sur l’état de ces marchés. Pour se rendre compte de l’importance de ceux-ci, voici quelques chiffres1 et définitions :


        

          

            [image: Illustration] Le nombre de cryptomonnaies : officiellement plus de 17 500 listées sur Coin Market Cap, un des sites de référence sur lequel sont publiés les cours et autres informations sur les monnaies et exchanges.


          


          

            [image: Illustration] Le nombre d’exchanges : plus de 450 sur ce même site.


          


          

            [image: Illustration] La capitalisation boursière : plus de 1 800 milliards de dollars au 19 février 2022, après avoir frôlé les 3 000 en 2021.


          


          

            [image: Illustration] Le volume d’échanges : 56 milliards de dollars au 19 février 2022.


          


          

            [image: Illustration] La dominance : un indicateur qui donne le pourcentage de la capitalisation de la monnaie la plus importante dans le marché ou une partie de celui-ci2.


          


          

            [image: Illustration] Le gas : un indicateur qui reflète les frais de transactions sur la blockchain Ethereum, exprimés en Gwei, soit en milliardièmes d’ETH.


          


        


        Parce que les cryptomonnaies restent peu connues du grand public, de nombreuses idées reçues circulent à leur propos. Par exemple, il est inexact de dire qu’elles coûtent moins cher que les banques ou que le monde des cryptomonnaies est de facto décentralisé. En réalité, les frais de transaction des principales cryptomonnaies ont tendance à augmenter assez vite, si bien que cela devient problématique, notamment chez Ethereum :


        

          
              Etherscan, le principal explorateur d’Ethereum
            


          [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]

          
              Source : Etherscan (transaction de l’auteur).
            


        

        De même, la blockchain est certes théoriquement décentralisée, mais ce n’est pas toujours le cas en pratique. Surtout, l’accès aux cryptomonnaies se fait souvent par les exchanges, qui sont le plus souvent des plateformes centralisées.


      


      

        
            
              RÉTROSPECTIVE
            
          


        

          
              2017 : la bulle des ICO
            


          Le marché des actifs cryptographiques a réellement pris son essor en 2017, tant pour ce qui est de sa capitalisation que de sa notoriété auprès du grand public. La fin de l’année a vu l’apparition d’une bulle spéculative autour des ICO, des introductions en Bourse dans le monde des cryptomonnaies. Nombre d’arnaques ont également eu lieu, de Bitconnect à Chain Group en passant par Hexabot.


        


        
            
            
              2018 : une année calme
            

            2018 a commencé par l’éclatement de la bulle avant de connaître une période très calme jusqu’à la fin de l’année où l’ETH est descendu en dessous des 100 €. Peu à peu, les ICO ont quasiment cessé.

          


        

          
              2019 : le retour du Bitcoin
            


          2019 fut une année Bitcoin, dont le cours est reparti à la hausse après une année 2018 bien calme. C’est aussi l’année où les premiers STO, le projet Libra/Diem de Facebook, mais aussi la DeFi ont débuté.


        


        

          
              2020 : les choses sérieuses commencent
            


          Même si cela n’a pas eu d’impact visible sur les marchés, 2020 fut l’année du lancement officiel du yuan numérique en Chine. C’est également l’année où la DeFi et les NFT ont vraiment décollé, et où des acteurs de la finance traditionnelle et Elon Musk se sont immergés dans les cryptomonnaies, faisant exploser le marché à partir d’octobre.


        


        

          
              2021 : l’année de tous les records
            


          En 2021, les cours de toutes les principales monnaies, BTC et ETH notamment, ont atteint de nouveaux sommets, dans la lignée du mouvement impulsé en octobre 2020, de même que la valeur des actifs gérés par les protocoles de la DeFi ou le marché des NFT. Bitcoin est accepté par de plus en plus d’entreprises et d’États comme moyen de paiement ; c’est le 7 septembre qu’il est devenu une des deux monnaies officielles du Salvador. Lionel Messi a reçu des tokens du PSG dans son pack de bienvenue au club. Cependant, 2021 fut véritablement une année Ethereum : tous ses indicateurs, à commencer par la valeur de son token, ont explosé. Enfin, c’est de la bouche d’Elon Musk que sont venues les premières interrogations médiatisées à propos de l’impact de Bitcoin sur l’environnement, faisant dévisser brutalement son cours en mai.


        


      


      

        
            
              UNE NOUVELLE BULLE ?
            
          


        

          
              L’émergence d’une nouvelle classe d’investissements
            


          De monnaie pour rebelles, geeks et pirates, les actifs cryptographiques sont devenus un marché à part entière et sont encore et toujours un laboratoire à nouveaux modèles économiques avec la transparence et la décentralisation comme caractéristiques fondamentales. Étant donné la nature des investisseurs qui entrent sur le marché depuis 2020 et de la taille encore relativement modeste de celui-ci par rapport aux marchés financiers traditionnels, il y a peu d’arguments pour parler de bulle, à l’inverse de 2017-2018 où la croissance du marché fut essentiellement portée par des particuliers.


          Le marché se structure avec l’arrivée des acteurs institutionnels, comme le montre le graphique à la page suivante.


          Les grandes banques ne font que répondre à l’intérêt de leurs clients fortunés, mais aussi à celui de plus en plus d’entreprises pour les actifs cryptographiques ; l’entretien de David Durouchoux ci-après est très éclairant à ce propos. Le fonds d’investissement Grayscale déclare dans son rapport d’investissement du troisième trimestre 2020 qu’« une croissance continue et significative de la demande en actifs numériques […] corrobore notre opinion que ces actifs constituent un marché émergent qui ne devrait pas être ignoré 3 ».


        


        
            
            
              Un marché en pleine croissance
            

            Comme on peut le voir sur ce graphique, le marché des actifs cryptographiques est encore relativement petit (MSCI World à droite représente l’ensemble des actions de toutes les places boursières) :

            
              
                Tailles relatives des capitalisations boursières de l’argent-métal, des cryptomonnaies, de l’or et des actions à la mi-2021
              

              [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
              
                Source : Blocksize Capital, mai 2021.
              

            
          


        

          
              Qu’est ce qui attire les investisseurs institutionnels ?
            


          Le marché des actifs cryptographiques offre les avantages suivants aux investisseurs institutionnels :


          

            

              [image: Illustration] diversification : en ces temps de taux d’intérêt négatifs et de marchés actions artificiellement hauts, les actifs cryptographiques offrent une alternative attractive quant au rendement ;


            


            

              [image: Illustration] non-corrélation : les actifs cryptographiques sont très peu corrélés, voire corrélés négativement aux actifs de la finance traditionnelle ;


            


            

              [image: Illustration] avant-garde : la technologie sous-jacente de la blockchain est en train de révolutionner les marchés financiers et sera bientôt un outil majeur de gestion des actifs ;


            


            

              [image: Illustration] indépendance : les marchés et actifs cryptographiques ne sont pas manipulés ou dépendants des décisions des gouvernements et des banques centrales.


            


          


          

            

              
                  Corrélation de différents actifs avec le marché des cryptomonnaies
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                   directeur général délégué de Forge, Société Générale
                
              


            

              

                
                    
                      OFFRIR À SES CLIENTS LES AVANTAGES DE LA BLOCKCHAIN
                    
                  


                
                    Forge est une filiale de la Société Générale spécialisée dans les services liés aux monnaies et registres numériques pour le compte d’organisations – telles les banques commerciales et centrales, les administrations publiques ou encore les directions financières d’entreprises – notamment l’émission de titres et le placement.
                  


                 


                
                    Comment est né Forge ?
                  


                Forge est né en 2018 grâce à une démarche participative interne à la Société Générale appelée « internal start-up call » destinée à promouvoir l’innovation au sein du groupe. Une étape importante a été franchie en interne lorsque nous avons obtenu l’autorisation de mettre sur le marché notre premier produit en 2019, des obligations sous forme de tokens sur la blockchain Ethereum, puis à nouveau en 2020, mais cette fois en monnaie numérique de banque centrale, une première mondiale.


                 


                
                    Quelle était alors la proposition de Forge ?
                  


                L’idée de Forge était dès le départ d’utiliser la blockchain et les opportunités offertes par les cryptomonnaies dans une optique business, c’est-à-dire proposer une vraie offre, faire de vraies transactions et être compétitifs dès le départ. Notre credo a de ce fait été et est toujours de rendre ce nouveau monde accessible à un monde plus traditionnel dont les besoins sont relativement constants : placer ou obtenir des fonds de manière optimale tout en respectant la législation en vigueur. Nous proposons à nos clients trois catégories de service : la tokénisation, la distribution de liquidités et l’émission monétaire sur blockchains publiques, essentiellement Ethereum et Tezos.


                 


                
                    Quels sont les éléments du monde de la blockchain et des cryptomonnaies qui rendent votre offre attractive auprès de vos clients ?
                  


                Les rendements proposés par la finance décentralisée, qui vont de cinq à plusieurs dizaines de pourcents par an suivant les protocoles sont très alléchants pour des entités ayant des excédents de liquidités et souhaitant les placer. Nous souhaitons permettre à nos clients d’en profiter tout en restant des organismes régulés, soit en important certaines techniques innovantes appliquées aux titres comme la finance décentralisée pour proposer des solutions de repo/lending automatisées, soit en hybridant nos produits régulés avec des offres non régulées qu’on ne trouve que dans l’univers crypto comme le protocole MAKER DAO. La grande créativité qui règne dans l’univers crypto est une forme de laboratoire pour nous et nous cherchons à nous en inspirer pour améliorer la finance d’aujourd’hui, voire créer la finance de demain. Des protocoles comme Ethereum et Tezos nous permettent par ailleurs de profiter d’une infrastructure déjà existante pour émettre des titres sous la forme de tokens comme les « obligations de financement de l’habitat » (OFH). Nous nous servons ainsi de la blockchain comme d’un registre de titres au lieu de solliciter notre structure informatique ou même celle d’une autre banque ou de nos clients.


                 


                
                    Quels sont pour vous les arguments clés des blockchains publiques dans la sphère financière ?
                  


                Les blockchains publiques proposent une nouvelle infrastructure ouverte à tous, internationale par nature et sûre dans le cas de certaines blockchains telles qu’Ethereum. Les blockchains publiques permettent à un nombre très élevé de participants d’interagir, puisqu’elles sont ouvertes à tous, avec des règles transparentes, si bien qu’elles offrent un effet réseau et in fine une liquidité indispensable pour assurer des marchés de titres efficients, si tant est que la scalabilité et surtout la régulation suivent. De même que les banques


                utilisent depuis longtemps Internet pour laisser leurs clients effectuer des opérations faites auparavant au guichet, elles utiliseront les blockchains publiques pour stocker et transférer de la valeur, réduire leurs coûts et développer de nouveaux business models. La blockchain représente l’Internet de la valeur. Il ne faut donc pas voir la blockchain comme une menace pour les banques, mais bien comme une opportunité que nous saisissons depuis 2018 chez Forge.


                
                    À quoi ressemblera l’euro numérique d’après vous ?
                  


                La BCE parle depuis un moment déjà de deux euros numériques : le « retail », utilisé par les particuliers au quotidien, et le « wholesale » pour les paiements interbancaires. Puisque nous réalisons déjà la majorité de nos achats via des moyens de paiement électroniques, il me semble que l’euro retail devrait offrir plus que de remplacer Visa et Mastercard pour devenir une réalité. Quant au wholesale, il pourrait fluidifier les échanges monétaires en remplaçant Sepa et Swift, et même devenir un outil de puissance en permettant à des établissements financiers voire des directions financières d’entreprises situées hors de la zone euro de s’échanger de la valeur de manière beaucoup plus simple qu’aujourd’hui en utilisant cet euro. Imaginez par exemple deux établissements bancaires d’Asie ou d’Amérique du Sud qui souhaitent échanger de la valeur : ils pourraient le faire avec l’euro wholesale sur le registre numérique mis à disposition à très peu de frais par la BCE, voire pas de frais du tout. Cet euro pourrait même être émis sur une blockchain publique, ce qui serait techniquement possible, mais légalement encore inimaginable. Avoir un tel euro sur une blockchain publique pourrait nous permettre par exemple de tracer l’utilisation des fonds dans le cadre de l’aide au développement et de lutter contre le blanchiment d’argent. La BCE deviendrait ainsi l’émettrice d’un nouveau standard, ce qui nous conférerait une nouvelle forme de puissance. La BCE est cependant loin de ces réflexions et l’euro numérique va probablement mettre du temps à arriver. Beaucoup de banques centrales le testent dans leur coin, comme la Banque de France, mais il manque un consensus au sein de la BCE sur ce que sera cet euro numérique et quelles seront ses ambitions.


              


            


          


        


      


    


  



  

    

    
        Partie 2
      


    
        LES ÉVOLUTIONS CÔTÉ DÉCENTRALISÉ
      


    

      

        Cette partie constitue un état des lieux du monde décentralisé des monnaies et registres numériques, c’est-à-dire les cryptomonnaies. De Bitcoin à Ethereum en passant par leurs nombreux concurrents et applications, il y a beaucoup de choses à savoir sur tous ces nouveaux modèles qui émergent et s’imposent peu à peu en marge des systèmes centralisés. Nous reviendrons pour commencer longuement sur Bitcoin avec un historique et un descriptif des faits les plus marquants de ces dernières années. Nous aborderons ensuite la success story Ethereum et ses très nombreuses applications, des NFT à la finance décentralisée. Pour en savoir plus sur le versant décentralisé des monnaies et registres numériques, des contenus en ligne sont disponibles.


      


    


  



  

    

    
        
          CHAPITRE 4
        
      


    
        
          Tout sur Bitcoin
        
      


    

      Il est temps de faire le point sur la cryptomonnaie la plus ancienne et la plus emblématique : Bitcoin. Comprendre les origines et le fonctionnement de Bitcoin permet de saisir les raisons pour lesquelles le marché des crypto-actifs a vu le jour et s’est développé sans accroc technique, tout en gardant à l’esprit que les autres cryptomonnaies ne fonctionnent pas nécessairement de la même manière que Bitcoin, notamment en ce qui concerne l’algorithme de consensus et donc la dépense énérgétique.


      

        
            
              LA VIE PRIVÉE DANS LE MONDE NUMÉRIQUE
            
          


        Bitcoin est le projet d’un mystérieux ingénieur et cryptologue de talent qui pensait probablement que l’espace numérique allait prendre de plus en plus d’importance dans nos vies et que notre liberté, ainsi que notre vie privée, était en danger si nous continuions d’utiliser les systèmes centralisés. Par systèmes centralisés, il faut comprendre les géants du numérique, que nous nommerons dans ce livre GAFAM pour Google, Amazon, Facebook, Apple et Microsoft, et le système monétaire centralisé que nous utilisons actuellement et qui est composé de la monnaie fiduciaire émise par les banques centrales et gérée par les banques commerciales, prestataires de paiement et gestionnaires de cartes bancaires. Une personne peut être tracée à partir du moment où elle effectue une quelconque opération en ligne ; des entreprises aussi connues que prospères ont été bâties sur l’exploitation de nos données personnelles.


        L’e-commerce était déjà largement développé lorsque Bitcoin est né fin 2008. Connaître la vie privée et le comportement d’achat des gens a énormément de valeur pour beaucoup d’entreprises qui cherchent à vendre des produits et services. Cette économie numérique, dont la matière première est constituée par nos données personnelles, est en train de prendre un nouvel essor avec l’avènement du métavers sur lequel Mark Zuckerberg mise tellement qu’il a renommé Facebook en Meta en octobre 2021 et qu’il travaille depuis 2018 à la création de son propre service de monnaie numérique ; nous y reviendrons. Une partie encore plus grande de nos vies aura lieu en ligne avec l’avènement du métavers, si bien que la mainmise sur nos données personnelles prendra de l’ampleur.


        Que ce soit dans le métavers avec Decentraland ou dans le domaine monétaire avec Bitcoin, des alternatives décentralisées portées par des informaticiens, des entrepreneurs, des activistes, ou un peu des trois à la fois, se développent en parallèle des modèles centralisés et ont pris suffisamment d’importance pour que le grand public s’y intéresse. La préservation de la vie privée et de la liberté est ce qui a permis l’émergence de ces modèles qui ont vu le jour avec Bitcoin et qui reposent largement sur la cryptographie. La cryptographie est l’art de chiffrer des informations pour les rendre inintelligibles à ceux qui ne possèdent pas la clé qui permet de les décoder. Ce n’est pas une technique nouvelle : elle a été utilisée par de nombreuses civilisations et gouvernements, notamment durant la Seconde Guerre mondiale par tous les belligérants. Elle est utilisée dans tous les systèmes que nous utilisons aujourd’hui pour transmettre ou protéger de l’information, des systèmes bancaires à nos boîtes mail.


        L’anonymat choisi, la liberté, la protection des données personnelles sont indispensables à l’épanouissement de l’être humain et ne sont jamais acquis pour toujours. L’humanité est en perpétuel changement, et la protection de la vie privée doit s’adapter à ces évolutions, notamment technologiques. Cela n’est pas une mince affaire avec ces systèmes qui sont par définition capables de tout enregistrer, mais il est inconcevable de se passer de ceux-ci car la vie numérique a évidemment de grands avantages et est synonyme de progrès. Un groupe d’activistes de San Francisco, les Cypherpunks, se sont emparés de ce dilemme dès 1993 en mobilisant leurs capacités en codage informatique et en cryptographie pour développer des systèmes permettant de protéger les données personnelles et la liberté des utilisateurs d’Internet, qui en était alors à ses balbutiements. Ils partaient du principe qu’on ne pouvait se fier ni aux gouvernements, ni aux organisations internationales, ni aux entreprises pour protéger la vie privée des utilisateurs sur Internet et qu’il fallait de ce fait mettre en place des moyens de parvenir à se protéger et de les diffuser. Beaucoup de solutions basées sur des mathématiques complexes et la cryptographie ont été mises en place pour se substituer aux systèmes centralisés que nous connaissons tels que les gouvernements, les systèmes électoraux, les systèmes de communication ou les systèmes monétaires, et de multiples tentatives de création d’argent numérique ont vu le jour avant Bitcoin. Il fallut donc quinze ans (de 1993 à 2008) à Bitcoin pour émerger, d’abord de manière très confidentielle.


      


      

        
            
              UNE MONNAIE QUI RESPECTE LA VIE PRIVÉE NUMÉRIQUE
            
          


        Il fallait une forme de monnaie à ce nouveau monde qui soit totalement numérique et non gérée par une entité centralisée qui tiendrait à jour les comptes des utilisateurs, d’où les problèmes de la double dépense et du maintien du système. Résoudre le problème de la double dépense était crucial : si chacun pouvait copier les unités de cette monnaie comme on copie une photo sur son ordinateur, il est évident que cette monnaie n’aurait aucune valeur et donc aucune utilité. Empêcher la double dépense représentait un défi majeur : Satoshi Nakamoto a résolu ce problème en instaurant un registre numérique partagé dans lequel toutes les transactions de la monnaie du système sont groupées sous forme de blocs, horodatés et vérifiés par un nombre élevé de participants du réseau. Cette unicité numérique est assurée par le fait que le système n’accepte de nouveaux blocs de données à une certaine fréquence que de la part de participants qui respectent scrupuleusement les exigences de codage contenues dans le protocole et qui parviennent à résoudre un défi informatique en dépensant de l’énergie, si bien qu’ils ne tenteront pas de pervertir un système dans lequel ils ont eux-mêmes investi. Ce registre est consultable par tous, partagé par des milliers de participants, qui obtiennent une nouvelle version dès qu’un bloc de données est ajouté, si bien que le registre est toujours à jour, que chaque participant a le même registre, et que personne ne ferait confiance à un participant qui proposerait un registre différent des x autres participants au réseau. Ce registre est la blockchain. C’est en résolvant le défi de la double dépense que Satoshi Nakamoto, le pseudonyme du créateur ou du groupe de créateurs de Bitcoin, a pu créer le système fiable et pérenne que nous connaissons aujourd’hui et qui a permis à toute une économie, celle des actifs numériques, de voir le jour.


        La vraie innovation de Satoshi Nakamoto est ce savant équilibre entre les intérêts du système et celui de ses participants. Il comprenait manifestement ce que sont l’économie, la politique monétaire et plus généralement l’argent, contrairement à la plupart de ses prédécesseurs issus des Cypherpunks et d’autres groupes d’activistes idéologiques. Il comprenait ce qu’est le « bon argent », c’est-à-dire une monnaie assise sur un système transparent, fiable et ouvert, une monnaie difficile à obtenir et en quantité limitée, ce qui lui permet de remplir ses trois fonctions essentielles et donne confiance à ses utilisateurs, quitte à obtenir tous ces attributs de manière artificielle et sans aucune reconnaissance du système actuellement en place. Un des aspects révolutionnaires de Bitcoin est en effet qu’il vient remettre en question le fait que les États et les banques centrales soient les seuls à pouvoir battre monnaie. La valeur d’une monnaie est liée de manière inhérente à la confiance qu’elle inspire. Les utilisateurs de Bitcoin font confiance non pas à une entité centralisée, mais à un système décentralisé. Cette logique se retrouve dans la plupart des systèmes élaborés par les cryptomonnaies, qui tentent de démontrer que la confiance qui donne de la valeur à une monnaie peut venir d’ailleurs que d’un État et sa banque centrale.


      


      

        
            
              LA CRISE FINANCIÈRE DE 2008-2009 REND BITCOIN INDISPENSABLE
            
          


        Outre le fait d’avoir résolu le problème de la double dépense, la naissance de Bitcoin a été accélérée par la crise financière de 2008-2009 et la lumière que celle-ci a jeté sur toutes les défaillances des États et des banques centrales. C’est le début de la fin du capitalisme post Bretton Woods, si l’on écoute Yánis Varoufákis, économiste et ancien ministre des Finances grec. Cette crise est venue mettre à nu toutes les failles du monde de la finance centralisée : son opacité, ses instruments, ses règles, ses agences de notation, la création monétaire, etc. Le fait que Satoshi Nakamoto ait publié le livre blanc (white paper) de Bitcoin le 31 octobre 2008 et qu’il glisse le titre « Chancellor on brink of second bailout for banks » (« Le ministre britannique des Finances au bord d’un second plan de sauvetage pour les banques », voir ici) n’est sans doute pas un hasard. Des indices laissent à penser que Bitcoin était prêt depuis quelques mois déjà et qu’il attendait le bon moment pour diffuser son idée et son code. Bitcoin est tout l’opposé de ce monde contre lequel se dresse son créateur : un système transparent, sans tête, autonome, anonyme, universel, inclusif, basé sur les mathématiques et la cryptographie.


        Le Bitcoin a été d’abord utilisé par des informaticiens, activistes, pirates et d’autres personnes menant des activités douteuses. Sa chance est peut-être de ne pas avoir été pris au sérieux par des entités centralisées qui auraient pu corrompre et désactiver son réseau lorsque celui-ci était encore petit, ce qui n’est plus le cas depuis longtemps. Bitcoin s’échangeait au départ de gré à gré sur des plateformes confidentielles. Le premier achat effectué avec des bitcoins a eu lieu en mai 2010 : deux pizzas pour 10 000 BTC, le symbole du bitcoin comme unité monétaire. Puis des plateformes d’échange telles que Mt. Gox ou Kraken et des cryptomonnaies directement inspirées de Bitcoin, notamment Litecoin, ont vu le jour, et le cours du bitcoin est allé de record en record :


        

          

            [image: Illustration] parité avec le dollar : 2 février 2011 ;


          


          

            [image: Illustration] premier pic, à 30 $ : le 8 juin 2011 ;


          


          

            [image: Illustration] 9 avril 2013 : 230 $ ;


          


          

            [image: Illustration] 19 décembre 2013 : 1 213 $ ;


          


          

            [image: Illustration] 17 décembre 2017 : 19 891 $ ;


          


          

            [image: Illustration] 13 mars 2021 : 61 365 $ ;


          


          

            [image: Illustration] 8 novembre 2021 : 67 566 $.


          


        


        Le fait que les gouvernements des principales économies aient demandé et obtenu d’entités centralisées que sont Visa, Mastercard, PayPal, etc. qu’elles empêchent d’envoyer de l’argent à Wikileaks / Julian Assange en 2010, ou que le gouvernement chypriote ait pioché dans les comptes de ses riches résidents en 2013 pour éviter la faillite, ont fini de persuader certains qu’une forme alternative de monnaie était indispensable. C’est le fait d’accepter des dons en bitcoins qui a sauvé Wikileaks du naufrage. L’Ukraine a également récolté des dizaines de millions de dollars de dons via des cryptomonnaies, si bien qu’elle a fait de 13 d’entre elles des moyens de paiement officiels en mars 2022. De même, de plus en plus d’habitants de pays dont les dirigeants et la monnaie sont inefficaces se tournent vers Bitcoin : en Argentine, au Zimbabwe, en Iran, au Venezuela, etc. car rien ni personne ne peut empêcher qui que ce soit d’envoyer ou de recevoir des bitcoins.


      


      
          
          
            
              UN SYSTÈME SANS TÊTE
            
          

          Bitcoin est ainsi la preuve que la confiance requise pour donner de la valeur à une monnaie peut provenir d’un système décentralisé, sans légitimité conférée par un État. Le projet a pris de l’ampleur si rapidement et la lumière jetée par l’affaire Wikileaks sur Bitcoin a été si forte que son créateur, Satoshi Nakamoto, a décidé de ne plus donner signe de vie à partir du milieu de l’année 2011, après avoir reçu une invitation de la CIA pour présenter son projet. Ce qui reste de Satoshi, outre Bitcoin et son livre blanc, ce sont ses mails et messages d’avant juin 2011 et ce qui semble être son wallet Bitcoin, doté de 1,1 million d’unités, ce qui fait potentiellement de lui un des dix hommes les plus riches du monde. Le système avait alors démontré qu’il pouvait fonctionner de manière décentralisée et autonome, si bien qu’il n’avait plus besoin de son créateur. D’autres ingénieurs informatiques avaient de toute manière pris le relais, comme Gavin Andresen. L’histoire de Bitcoin a été jalonnée de quelques scandales, de Silk Road à Wikileaks en passant par Mt. Gox. Mais Bitcoin a survécu.

        


      

        
            
              UN SYSTÈME AUTONOME ET INDESTRUCTIBLE
            
          


        Pour être libre et efficace, Bitcoin doit être autonome. Le marché est libre de donner une valeur à l’unité de ce système : le bitcoin. Les participants qui souhaitent l’utiliser sans l’entretenir doivent payer des frais de transaction (également dans l’unité de ce système). À chaque bloc, un nombre prédéfini de bitcoins est créé par le système ex nihilo et attribué au mineur qui est venu le premier à bout de l’énigme mathématique qu’il devait résoudre pour que son bloc soit considéré comme valide. La récompense se monte actuellement à 6,25 bitcoins par bloc, soit 250 000 $ au cours actuel du bitcoin.


        Tout ce qui concerne Bitcoin en dehors du système lui-même peut en revanche être manipulé, centralisé ou piraté, notamment le cours du bitcoin et l’accès au système via les wallets ou les exchanges. Si les mineurs venaient à s’allier et à constituer un groupe qui concentre plus de la moitié de la puissance allouée au réseau, ils pourraient en théorie réécrire les règles du réseau. Les mineurs fonctionnent en groupe appelés « pools » et se gardent donc bien de franchir la barre des 51 % de puissance. Comme le réseau est transparent, cela se verrait tout de suite. Un mineur essayant par ailleurs isolément d’entrer une information fausse serait rapidement repéré par les autres mineurs et exclu pour tentative de fraude.


        

          
              Répartition de la puissance de calcul investie par les mineurs dans Bitcoin au 21 janvier 2022 (estimation)
            


          [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]

          
              Source : Blockchain.info, un des explorateurs de Bitcoin.
            


        

      


      
          
          
            
              BITCOIN EST-IL DE L’OR NUMÉRIQUE ?
            
          

          Bitcoin partage beaucoup de points communs avec l’or :

          
            
              [image: Illustration] il est de plus en plus difficile à produire au fil du temps ;

            

            
              [image: Illustration] il est limité en quantité : 21 millions d’unités dans le cas de Bitcoin ;

            

            
              [image: Illustration] chacun peut participer à son minage pourvu qu’il s’équipe de l’équipement adéquat ;

            

            
              [image: Illustration] de même que chaque once d’or, chaque bitcoin est le fruit d’un travail conséquent fourni, si bien que les bitcoins et l’or sont l’inverse des monnaies fiduciaires : ils sont un concentré d’énergie déjà consommée ou de travail déjà fourni, alors que la monnaie fiduciaire est une dette produite ex nihilo, donc une énergie à consommer dans le futur ;

            

            
              [image: Illustration] il est fongible, c’est-à-dire qu’un bitcoin est strictement équivalent à un autre ;

            

            
              [image: Illustration] il est relativement facile de prédire la quantité de travail nécessaire pour extraire de nouvelles unités ;

            

            
              [image: Illustration] il est complètement décentralisé (personne n’a été répandre de l’or dans les rivières et au fond de la Terre) ;

            

            
              [image: Illustration] il est déflationniste, c’est-à-dire que de moins en moins d’unités sont produites au cours du temps par rapport aux unités déjà extraites.

            

          

          Nous pouvons donc dire que l’assimilation de Bitcoin à de l’or numérique tient la route. Bitcoin est le contraire de l’argent facile, contrairement à ce que l’on peut entendre, sauf peut-être pour ceux qui l’ont miné à ses débuts. La différence majeure entre ces deux actifs étant bien entendu que Bitcoin est purement virtuel et que tous ces attributs lui ont été conférés artificiellement.

        


      
          
          
            
              CONFIANCE ET UNICITÉ NUMÉRIQUES
            
          

          Bitcoin a de ce fait réalisé la prouesse de créer un système dans lequel des entités qui ne se connaissent pas et qui n’ont aucune raison de se faire confiance collaborent sans interagir et donnent de la valeur à l’unité de ce système bloc après bloc. Outre une solution à la double dépense numérique, l’apport essentiel de Bitcoin est de rendre possible une collaboration dans des environnements où la confiance entre participants n’est ni acquise ni requise. Bitcoin introduit en plus du concept d’unicité numérique celui de confiance décentralisée via l’algorithme de consensus de son registre, la blockchain. Il permet donc à un système monétaire potentiellement mondial de se développer tout en s’affranchissant de toute législation ou discrimination.

          La hausse de la valeur de son unité (le bitcoin) va de pair avec la hausse de la puissance investie dans ce système par les mineurs, si bien que Bitcoin représente actuellement le deuxième réseau informatique mondial. Attention : c’est la valeur du bitcoin déterminée par la loi de l’offre et de la demande sur les marchés qui influe sur la puissance investie par les mineurs, et non l’inverse. Chaque mineur décide quelle est la hauteur de son investissement en matériel informatique et en électricité dans le réseau en fonction de la valeur de la récompense et des probabilités de l’obtenir. C’est une décision purement mathématique et financière, prise au jour le jour, voire d’heure en heure. Les mineurs activent, désactivent, achètent et vendent régulièrement des machines en fonction du cours du bitcoin et minent d’autres monnaies lorsqu’ils jugent que cela est plus intéressant pour eux à un instant t. Toute cette énergie dépensée (consommation électrique) et l’argent investi dans le matériel informatique se reflètent cependant dans la valeur du bitcoin qui évolue de record en record depuis sa création, avec une forte volatilité. Nous nous pencherons plus en détail sur la consommation électrique occasionnée par Bitcoin dans la dernière partie de cet ouvrage consacrée à l’environnement.

          Une des grandes idées derrière Bitcoin est de faire de n’importe quelle personne le réel propriétaire de son argent, car il possède une clé privée qui contrôle l’adresse publique à laquelle le système attribue la propriété d’une certaine quantité d’unités de celui-ci, généralement des fractions dans le cas de Bitcoin. Bitcoin a donc introduit le concept fondamental de la propriété numérique sur lequel nous reviendrons plusieurs fois dans cet ouvrage. Plus la confiance dans le système monétaire et financier centralisé s’érode, plus le système totalement alternatif porté par Bitcoin s’apprécie, notamment lorsque des crises éclatent, à tel point que l’on se demande si c’est la valeur du bitcoin qui monte ou celle des monnaies fiduciaires qui diminue et si nous vivons un bouleversement du concept même de monnaie.

        


      

        
            
              BEAUCOUP COPIÉ, JAMAIS ÉGALÉ
            
          


        Un tel succès a évidemment suscité de l’engouement : des dizaines de milliers de cryptomonnaies ont vu le jour, et certains projets ont effectivement amélioré le concept de Bitcoin en utilisant la blockchain pour d’autres choses qu’un transfert de valeur, comme dans le cas d’Ethereum. Bitcoin est si ouvert que quiconque peut copier le code et créer une nouvelle version de ce système. Beaucoup s’y sont essayés en 2017-2018, essentiellement : Bitcoin Cash, Bitcoin Gold, Bitcoin Diamond, etc. Mais Bitcoin est indétrônable, du moins jusqu’à présent. En voici les raisons principales :


        

          

            [image: Illustration] c’est le réseau le plus sûr, car il a fonctionné depuis 2009 sans le moindre problème technique et qu’une puissance informatique phénoménale y est investie ;


          


          

            [image: Illustration] c’est la monnaie la plus décentralisée, car sans entité ni créateur pour l’incarner ;


          


          

            [image: Illustration] c’est une monnaie impossible à manipuler : la création monétaire est prédéterminée et limitée à 21 millions d’unités.


          


        


        Bitcoin a quatre défauts principaux qui ont donné des raisons à d’autres cryptomonnaies de voir le jour : il ne peut gérer qu’un nombre très restreint de transactions par seconde (sept au maximum), il occasionne une consommation électrique phénoménale, il ne garantit pas un anonymat total – car on peut tracer les transactions via les adresses publiques –  et sa blockchain ne sert qu’à gérer des transactions. Les trois caractéristiques du trilemme de la blockchain étant la sécurité, la décentralisation et la scalabilité, beaucoup de cryptomonnaies souhaitant proposer un système plus scalable, c’est-à-dire capable de gérer plus de transactions, ont fait des concessions sur un des deux autres aspects, généralement la décentralisation. Afin de supprimer la dépense énergétique, des algorithmes de consensus alternatifs à la preuve de travail, notamment la preuve d’enjeu, sont apparus et se développent rapidement. Des cryptomonnaies proposant un véritable anonymat à leurs utilisateurs ont également vu le jour dès 2014 avec Monero et ZCash, notamment. Quant à Ethereum, il a introduit le concept fondamental et révolutionnaire de blockchain programmable avec ses contrats intelligents, comme nous le verrons au prochain chapitre, ce qui a largement élargi le champ d’application de cette technologie.


        Le succès de Bitcoin a ouvert une brèche : quiconque peut créer sa propre monnaie, si bien que des milliers de cryptomonnaies sont apparues avec des projets souvent frauduleux ou redondants et que la création monétaire est hors de contrôle. Si les particuliers n’y parviennent pas toujours, le marché sait reconnaître les projets viables et soutient ceux qui sont soit novateurs, souvent du point de vue technique, soit soutenus par une communauté ou des personnalités importantes. Le phénomène des ICO apparu en 2015, soit une levée de fonds en cryptomonnaies créées ex nihilo et échangées contre des bitcoins ou des ethers pour financer un projet, a provoqué une bulle en 2017 qui a éclaté début 2018. « Blockchain » est devenu un mot tendance autant chez les start-up souhaitant lever des fonds que chez les grands groupes, quand bien même tous ne saisissent pas les contours de cette technologie et que celle-ci n’est pas toujours adaptée. Malheureusement, la plupart des gens associent la blockchain à un monstre énergétique, erreur que nous allons tenter de corriger dans cet ouvrage.


        La blockchain a réellement connu son essor avec les cryptomonnaies ; celles-ci représentent la première application de masse et viable de cette technologie. Une fois que l’on a réussi à rendre la monnaie autonome, décentralisée et sans intermédiaire et les gens véritablement propriétaires de leur argent, il est possible de décliner ce concept à des sphères de valeur autres que la monnaie stricto sensu : l’immobilier, les diplômes, les brevets, les assurances, l’identité, les données personnelles, etc. Le potentiel d’application est immense. Meta a compris depuis longtemps la valeur de notre vie numérique et, plus récemment, la nécessité de mettre à disposition de tout un chacun une monnaie utilisable dans ce monde numérique, d’où le projet Diem que nous verrons au chapitre 11.


      


      

        
            
              UNE FANTASTIQUE RÉUSSITE
            
          


        D’une communauté de quelques ingénieurs informaticiens activistes à des millions de participants, de la monnaie des délinquants et des rebelles à une devise acceptée officiellement par des États souverains, de quelques centimes à plus de 67 000 $ (!), d’un système informatique confidentiel à une monnaie dans laquelle investissent officiellement grandes banques et entreprises, Bitcoin a accompli un parcours époustouflant et il se peut bien que nous n’en soyons qu’au commencement.


        

          

            
                
                  
                
              

            Pour aller plus loin… rétrospective succinte des grands moments de Bitcoin depuis 2020.


          


        


      


    


  



  

    

    
        
          CHAPITRE 5
        
      


    
        
          Ethereum : le laboratoire du futur
        
      


    

      Inconnu du grand public jusqu’à la fin 2020, Ethereum a doté les monnaies et registres numériques de tant de fonctionnalités supplémentaires que l’on admet communément qu’il a introduit l’ère de la « blockchain 2.0 ». Fondé par une troupe de développeurs chevronnés au milieu des années 2010 dans le Canada anglophone, Ethereum s’est construit sur la vision d’un jeune homme qui pensait que le monde décentralisé était amené à se développer, qu’il allait avoir besoin d’une infrastructure et que l’on pouvait gérer bien plus que des transferts monétaires avec la blockchain.


      

        
            
              QU’EST-CE QU’ETHEREUM ?
            
          


        Bitcoin étant devenu de plus en plus populaire, notamment parmi les développeurs, certains ont constaté que ce nouveau concept de blockchain fonctionnait si bien qu’il serait dommage qu’il ne serve qu’à des transactions. Vitalik Buterin, un jeune développeur d’origine russe vivant au Canada, a eu l’idée de créer une blockchain qui puisse être utilisée par des développeurs de projets cryptos afin qu’ils n’aient pas à créer leur propre infrastructure. Dès la publication du livre blanc d’Ethereum fin 2013, Vitalik Buterin, qui n’avait alors pas vingt ans, déclarait son intention de créer une plateforme d’applications nouvelle génération et décentralisée permettant de développer, tester et héberger des contrats intelligents, soit en ses termes « une plateforme nouvelle génération de contrats intelligents et d’applications décentralisées ». Pour mémoire, la courte définition donnée par Satoshi Nakamoto du Bitcoin est : « Un système de monnaie électronique en pair à pair ». La blockchain 2.0, c’est-à-dire la blockchain programmable, est née avec Ethereum.


        Ethereum est un projet décentralisé et open source, mais, contrairement à Bitcoin, son créateur est identifié et relativement actif, et il est géré par la Ethereum Foundation. Pour résumer, Ethereum est une infrastructure décentralisée utilisable pour tous les projets de la cryptosphère. Au cœur d’Ethereum se trouve la Ethereum Virtual Machine (EVM) : le réseau décentralisé d’ordinateurs du système qui relaie et vérifie les transactions et fait office de cloud décentralisé permettant de développer, stocker et héberger toutes sortes d’applications décentralisées nommées DApps nécessitant une blockchain, des contrats intelligents et éventuellement une cryptomonnaie. ETH, la monnaie d’Ethereum, est un utility token qui permet de payer les mineurs afin de pouvoir utiliser l’EVM pour effectuer des transactions ou interagir avec des contrats intelligents. Contrairement à Bitcoin, le nombre d’ETH en circulation n’est pas appelé à être plafonné, mais son rythme de production baisse régulièrement. Il y en a actuellement environ 120 millions. Les frais engendrés par l’EVM, appelés gas, sont exprimés en gwei, avec 1 gwei = 10-9 ETH.


        La blockchain Ethereum est passée du proof of work au proof of stake en 2022, ce qui est un événement majeur pour cet écosystème composé d’environ 25 000 nœuds. La blockchain est écrite en Rust, C++ et Geth, les contrats intelligents essentiellement en « Solidity », un langage proche de Javascript créé par Buterin. Ethereum introduit donc le concept des contrats intelligents, qui sont des programmes contenant des données ainsi que des lignes de codes qui définissent et automatisent des actions suivant certaines conditions : par exemple, si une personne envoie 1 ETH à l’adresse 0x06cca612efed3b67273ea294b0f1ecce5467d06a, elle reçoit 126 FTX en échange. Nous y reviendrons.


        Même si Ethereum a été pensé comme une solution à ou une amélioration de Bitcoin, il partage certaines de ses lacunes :


        

          

            [image: Illustration] une scalabilité certes supérieure à Bitcoin, mais tout de même relativement faible, avec seize transactions par seconde en théorie sur la blockchain principale (sept pour Bitcoin) ;


          


          

            [image: Illustration] une forte décentralisation, si bien que les décisions mettent du temps à être prises et mises en place ;


          


          

            [image: Illustration] des frais qui ont tendance à augmenter et à devenir rédhibitoires, ce qui a permis à des concurrents d’émerger avec beaucoup de succès.


          


        


        Ethereum est probablement avec Bitcoin la plus spectaculaire réussite de la cryptosphère. Il a permis à de nombreux projets et concepts aujourd’hui bien établis de voir le jour en leur servant d’infrastructure. C’est un peu comme utiliser un CMS de type Wordpress pour créer un site au lieu de tout coder soi-même. Ethereum a fourni un outil adéquat au moment opportun à toute une communauté de développeurs qui ont pu lancer leurs cryptomonnaies sans avoir à développer l’infrastructure sous-jacente, si bien que des milliers de tokens numériques, mais aussi des outils financiers émis par des entités centralisées, se servent aujourd’hui encore de la blockchain Ethereum comme registre et que son modèle a été copié maintes fois, y compris par des cryptomonnaies qui figurent aujourd’hui dans le top 10 des capitalisations (Solana actuellement, en l’occurrence).


        Pour rappel, dans les cryptomonnaies, un « coin » (terme anglais utilisé tel quel ici) est la monnaie native d’une blockchain, tels Bitcoin, Ethereum ou Litecoin, qui ont chacun leur blockchain, tandis qu’un token, ou jeton en français, est une unité monétaire qui ne dispose pas de sa propre blockchain, mais en utilise une autre, comme Ethereum. La plupart des cryptomonnaies sont de fait des tokens, car elles utilisent une blockchain qu’elles n’ont pas créée. Il est très pratique de commencer son projet sur une blockchain préexistante afin de gagner du temps, de profiter de la notoriété de la blockchain hôte, ainsi que de sa fiabilité. Beaucoup de projets cryptos ont dans leur plan d’action le concept de « mainnet », ou la volonté de bâtir in fine leur propre blockchain, afin de pouvoir tout déterminer eux-mêmes et de servir éventuellement à leur tour de blockchain d’accueil pour d’autres projets, comme le font Algorand, Polygon, Binance Smart Chain ou encore Solana.


        Comme la blockchain Ethereum est programmable, de nouveaux types de tokens numériques peuvent y être développés qui présentent certaines particularités. Ainsi, les ERC20 sont des tokens numériques fongibles, mais personnalisables, comme le nombre, la valeur du token par rapport à ETH, le nom du token, entre autres caractéristiques techniques. De même, les NFT sont des tokens nommés ERC-721 non fongibles ; nous y reviendrons.


        Parmi les applications les plus connues d’Ethereum actuellement, nous pouvons citer :


        

          

            [image: Illustration] les tokens fongibles et personnalisables, avec le token ERC20 ;


          


          

            [image: Illustration] les NFT, avec le token ERC-721 ;


          


          

            [image: Illustration] les wallets et applications décentralisés ;


          


          

            [image: Illustration] la tokénisation, comme celle de l’immobilier par exemple ;


          


          

            [image: Illustration] l’émission de titres, obligations par exemple ;


          


          

            [image: Illustration] la DeFi, ou finance décentralisée ;


          


          

            [image: Illustration] les jeux vidéo décentralisés, en pleine ascension ;


          


          

            [image: Illustration] le cloud décentralisé, la vocation initiale d’Ethereum ;


          


          

            [image: Illustration] les contrats juridiques en ligne, pour les assurances par exemple.


          


        


      


      
          
          
            
              ETHEREUM 2.0
            
          

          Ethereum avait besoin d’évoluer pour devenir plus scalable, donc moins cher, plus sûr et plus écoresponsable. C’est une mise à jour majeure du système qui a mis des années à se mettre en place, d’autant plus que la prise de décision est plus complexe dans un système décentralisé. Ethereum 2.0 a été lancé officiellement le 1er décembre 2020 parallèlement à Ethereum 1.0 et doit prendre sa place au premier semestre 2022. Le développement d’Ethereum 2.0 s’est fait en parallèle d’Ethereum 1.0, alors que ce dernier devenait de plus en plus congestionné, ce qui n’a pas empêché l’ETH de pulvériser son record de valorisation en 2021 à quasiment 5 000 $. Ethereum 2.0 devrait considérablement améliorer le système une fois le changement de version entériné.

          Regardons en détail les avantages d’Ethereum 2.0 :

          
            
              [image: Illustration] plus scalable : Ethereum 2.0 promet de pouvoir gérer jusqu’à 100 000 transactions par seconde, donc leur coût va baisser puisque celui-ci dépend uniquement de l’offre et de la demande de la capacité du réseau à les traiter ;

            

            
              [image: Illustration] plus sûr : la résistance d’Ethereum 2.0 contre des attaques 51 % a été renforcée ;

            

            
              [image: Illustration] plus écoresponsable : en passant du proof of work au proof of stake, Ethereum fait baisser de plus de 99 % l’électricité consommée par son réseau, ce qui pourrait rendre l’ether plus acceptable comme va faire baisser le prix du gas, c’est-à-dire les frais d’utilisation du réseau.

            

          

          
            
              Quelques informations sur le réseau Ethereum
            

            [image: Illustration. Voir légende.]
            
              
                Remarque : « 12,9 tps » signifie 12,9 transactions par seconde.
              

            

            
              Source : Etherscan, 21 janvier 2022.
            

          
          Ethereum 2.0 est représenté par le même logo qu’Ethereum, mais avec six couleurs au lieu du noir et gris du logo initial. Ethereum est finalement très cohérent quant à sa vision, qui est celle de servir d’infrastructure d’un nouveau monde informatique décentralisé dont Bitcoin a posé les bases. Ethereum pourrait bien devenir l’acteur le plus incontournable et valorisé de l’Internet décentralisé en lui servant d’infrastructure. Il peut être utile de rappeler ici qu’Ethereum est une fondation à but non lucratif, mais que ceux qui ont obtenu ou acheté des ETH avant la flambée des cours sont très riches aujourd’hui, à commencer par Vitalik Buterin lui-même. Ethereum devait régler ses problèmes de scalabilité et de coût de transaction très élevé s’il souhaitait continuer à jouer son rôle d’infrastructure principale de l’Internet décentralisée ; c’est la raison pour laquelle le protocole est régulièrement mis à jour et que la version 2.0 était nécessaire. Les frais de transaction sur Ethereum ont en effet atteint les 50 $ par transaction fin 2021, ce qui enlève tout intérêt au réseau, du moins pour des petites transactions. Ce sont ces inconvénients qui ont permis à des concurrents d’émerger et de s’établir. Ethereum est tout de même parvenu à rester le maître du jeu grâce à des « killer apps » (« applications phares » en français), c’est-à-dire des utilisations de son infrastructure qui ont eu énormément de succès et l’ont rendue incontournable, à commencer par les NFT et la finance décentralisée que nous allons voir dans les chapitres suivants.

          
            
              
                
                  
                
              
              Pour aller plus loin… Ethereum dans des offres de services centralisées…

            

          

          
            
              
                
                  
                
              
              … et quinze projets alternatifs qui valent le détour.

            

          

        


    


  



  

    

    
        
          CHAPITRE 6
        
      


    
        
          Une alternative aux modèles centralisés
        
      


    

      Nous pourrions assister dans les années à venir à un véritable duel entre le monde centralisé et le monde décentralisé. L’émergence du monde décentralisé est une bonne chose, pour au moins deux raisons : il offre une alternative au monde centralisé qui concentre trop de pouvoir, et le pousse à être meilleur. Nous allons aborder ici deux piliers de la sphère numérique qui se développent rapidement : le Web 3.0 et le métavers. Nous verrons ensuite ce que sont les DAO et autres DApps, et les sidechains. Nous nous pencherons enfin plus en détail sur les applications phares qui expliquent en grande partie que la valeur de l’ETH a été multipliée par quatre en 2021 : la finance décentralisée et les NFT.


      

        
            
              LE WEB 3.0
            
          


        Internet peut être décrit comme un réseau d’ordinateurs connectés qui échangent des informations, permettant à un ordinateur de proposer des services et/ou des informations contenus sur un autre ordinateur qui peut se trouver à des milliers de kilomètres. Le contenu informatique prenant très peu de place et voyageant à la vitesse de la lumière, Internet a permis de décupler les capacités de tout un chacun dans beaucoup de domaines, par exemple dans la connaissance. On distingue conventionnellement trois ères d’Internet que l’on caractérise simplement par Web 1.0, Web 2.0 et Web 3.0, suivant les caractéristiques fondamentales de ce réseau :


        

          

            
                Les grandes caractéristiques des trois ères d’Internet
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                Source : Grayscale, The Metaverse, rapport, novembre 2021.
              


          


        


        Beaucoup s’accordent à dire qu’Internet, qui est à la base un système décentralisé, s’est énormément centralisé autour des GAFAM, ce qui se retranscrit dans leur valorisation boursière, puisque ces entreprises américaines figurent presque toujours dans le top 10 des actifs les plus valorisés au niveau mondial ; Apple ayant dépassé les 3 000 milliards de dollars de valorisation au tout début de l’année 2022, soit plus que la valorisation totale du marché des cryptomonnaies.


        Le Web 1.0 était un Internet statique, dans lequel chacun pouvait lire des contenus, acheter des produits, s’échanger des mails sans interagir sur le contenu des sites. L’émergence des réseaux sociaux au milieu des années 2000, avec notamment Facebook, LinkedIn et YouTube, a donné l’opportunité à tout un chacun d’enrichir le contenu présent avec du texte, des photos, des vidéos, ses données personnelles, etc. Le Web 2.0 est celui des plateformes, celui qui permet d’interagir avec le réseau de manière créative, mais aussi économique, avec l’émergence dans les années 2010 d’Uber, d’AirBnB, de Spotify, etc. Parallèlement à la poursuite du développement des réseaux sociaux, qui ont vu arriver Snapchat, Instagram ou encore TikTok, ce Web 2.0 a entraîné une centralisation significative des contenus, du pouvoir et par conséquent des revenus vers ces plateformes en captant l’essentiel des revenus publicitaires générés. La fortune de Facebook/Meta et de Google reposent essentiellement sur la monétisation via la publicité ciblée des contenus, notamment la vie privée des utilisateurs, qui circule sur leurs multiples plateformes. Celles-ci rendent de précieux services et servent de tribunes à beaucoup d’individus et de marques, mais captent une partie conséquente, voire la totalité, des revenus générés. Il a fallu par ailleurs attendre la fin des années 2000 et 2010 pour que des initiatives décentralisée (Bitcoin) et centralisée (Libra/Diem de Facebook/Meta) viennent remettre en question le monopole de l’argent fiduciaire émis par les gouvernements, du moins sous forme numérique.


      


      

        
            
              LA PROPRIÉTÉ NUMÉRIQUE
            
          


        Les cryptomonnaies et leurs projets sont autant d’alternatives décentralisées à des services centralisés préexistants, de l’argent à Internet en passant justement par ces plateformes centralisées qui caractérisent le Web 2.0 dans lequel nous nous trouvons encore actuellement. Le Web 3.0 est une tentative de retour à cet Internet décentralisé des débuts. Pour envisager le Web 3.0, il faut tout d’abord comprendre ce que posséder signifie dans le monde informatique.


        Pour répondre à cette question, penchons-nous sur la blockchain. Pour rappel, une blockchain est un registre partagé de données numériques décentralisé constamment mis à jour. Une photo sur un ordinateur est une donnée numérique. Imaginons que j’enregistre une photo dont je suis l’auteur sur une blockchain comme Polygon. Cette photo, qui est informatiquement une longue suite de 0 et de 1, est à présent enregistrée dans un registre informatique partagé et son enregistrement a été horodaté. Autrement dit, la date et l’heure auxquelles j’ai enregistré ma photo sur la blockchain Polygon sont enregistrées sur le registre, si bien que si quelqu’un enregistre la même photo après moi, je pourrais l’accuser de plagiat. Et si le registre me permet de regrouper ces informations sous la forme d’un token conservé dans un wallet, prouver que je possède ce token en prouvant que je suis le détenteur du wallet qui gère sa clé privée me permettrait de démontrer que je suis celui qui a enregistré (le premier en l’occurrence) cette photo dans la blockchain, donc que je suis son détenteur. Ce token agit donc comme un certificat d’authenticité numérique. Il est non fongible, car il n’est semblable à aucun autre token, contrairement à un bitcoin ou un billet de 1 dollar.


      


      

        
            
              LES NFT
            
          


        Un NFT est un certificat d’authenticité numérique sous la forme d’un token qui désigne un emplacement précis sur un registre (une blockchain) précis enregistré à une heure précise et qui s’apprécie si le fichier numérique auquel il est attaché a de la valeur aux yeux du public, puisque le NFT permet de prouver la propriété de ce fichier. En fournissant un antidote à la double dépense numérique, la blockchain a permis l’apparition et le développement des monnaies numériques, à commencer par Bitcoin, qui ne peuvent plus être copiées car toute unité est attribuée par le système à une seule et même unique adresse publique. Cela a permis l’émergence d’un marché valorisé à plus de 1 500 milliards de dollars en ce début d’année 2022, le marché des crypto-actifs. Les NFT donnent une nouvelle dimension à ces actifs numériques en leur permettant d’être différents les uns des autres, ce qui ouvre la voie à une véritable économie numérique.


        

          
              Représentation des NFT avec l’exemple de deux voitures
            


          [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]

          
              Source : Frankfurt School Blockchain Center,
webinaire « Architecture of Public Blockchains ».
            


        

        La liste des fichiers numériques dont on peut prouver la propriété via les NFT permet de mesurer le potentiel de cet outil en pleine émergence :


        

          

            [image: Illustration] toute création sous forme numérique : photo, vidéo, musique, articles, etc. ;


          


          

            [image: Illustration] des objets dans un jeu vidéo, ou le jeu vidéo lui-même ;


          


          

            [image: Illustration] des brevets, si tant est que la législation accepte de donner la primauté à leur forme numérique ;


          


          

            [image: Illustration] des objets physiques, dont la propriété est représentée sous forme numérique (nous y reviendrons dans la partie sur le métavers) ;


          


          

            [image: Illustration] des actes notariaux, si tant est là aussi que leur forme numérique prime, ce qui permettra aux NFT de s’appliquer à l’immobilier ;


          


          

            [image: Illustration] une identité numérique.


          


        


      


      
          
          
            
              UN NOUVEL ÉCOSYSTÈME DÉCENTRALISÉ SE DÉVELOPPE
            
          

          Le Web 3.0 est un Internet dans lequel le périphérique à partir duquel on y accède va chercher des données à partir de plusieurs registres centralisés ou décentralisés qui fournissent des services bien précis comme la fourniture de contenus ou la gestion des mots de passe. Ces registres vont communiquer entre eux et s’associer en fonction de ce que l’on demande à son navigateur, qui continuera donc de jouer son rôle essentiel de porte d’accès à Internet et de traducteur des contenus d’un langage informatique vers des contenus intelligibles (textes, images, etc.). Internet restera gratuit, car les détenteurs des ordinateurs seront rémunérés dans le coin ou le token de la blockchain pour laquelle ils mettent leurs machines à disposition, comme c’est déjà le cas actuellement. Beaucoup s’accordent à dire que le Web 3.0 sera largement décentralisé, si bien que les contenus ne seront plus stockés sur les serveurs des GAFAM et quelques autres entreprises centralisées, mais disséminés sur des blockchains interconnectées elles-mêmes hébergées sur des milliers d’ordinateurs, ce qui rendra le réseau quasiment inattaquable et permettra à tout un chacun de monétiser sa puissance de calcul informatique. Il faudra néanmoins encore que les blockchains soient bien plus scalables et interconnectées qu’elles ne le sont aujourd’hui pour parvenir à créer un Web 3.0 qui puisse réellement rivaliser avec, voire supplanter, le Web 2.0.

          La plupart des plus grands projets de la cryptosphère vont dans cette direction :

          
            
              [image: Illustration] Ethereum, Solana, Binance Smart Chain, Fantom, Polygon, Tezos, Cardano, Algorand, etc. cherchent à fournir l’infrastructure de base de ce nouvel Internet en proposant une gamme étendue de services et d’outils décentralisés ;

            

            
              [image: Illustration] Polkadot, Cosmos, etc. cherchent à permettre aux blockchains de mieux communiquer entre elles ;

            

            
              [image: Illustration] Chainlink propose des oracles décentralisés qui fournissent des informations du monde réel ou d’autres registres numériques à des contrats intelligents pour que ceux-ci puissent fonctionner ;

            

            
              [image: Illustration] BAT fournit via son navigateur Brave, pour le moment basé sur le Chrome de Google, un navigateur qui respecte strictement la vie privée des utilisateurs et rémunère ceux qui acceptent de recevoir de la publicité ciblée ;

            

            
              [image: Illustration] IOTA veut être la monnaie de référence de l’Internet des objets, en proposant un système de transactions sans frais permettant d’effectuer des microtransactions ;

            

            
              [image: Illustration] Metahero permet à tout un chacun de créer un avatar numérique de son corps entier, permettant de monétiser sa présence dans le monde numérique ;

            

            
              [image: Illustration] Civic, Renme, Sharering permettent de gérer son identité numérique de manière décentralisée ;

            

            
              [image: Illustration] Terra fournit une plateforme de création de stablecoins décentralisés qui peuvent servir de monnaie dans le nouvel Internet et le métavers ;

            

            
              [image: Illustration] Avalanche permet à tout un chacun de créer sa propre blockchain.

            

          

          La différence fondamentale entre le Web 2.0 et le 3.0 est que nous pourrons posséder nos propres données numériques via des tokens fongibles et non fongibles, et les monétiser. Le propriétaire d’une photo dans le monde virtuel pourra automatiquement recevoir des micropaiements lorsque celle-ci sera utilisée. De même avec l’identité numérique, chacun pourra se faire représenter par un avatar ou une représentation virtuelle dans des registres numériques et le métavers, et toucher des droits d’auteur lorsque cette représentation sera utilisée. Ce qui est vrai pour les artistes l’est pour tout le monde : si tant est que le contenu en question ait de la valeur, il pourra être monétisé sans passer par un intermédiaire1.

        


      

        
            
              LE MÉTAVERS
            
          


        Le métavers est un univers virtuel parallèle qui représente plus ou moins fidèlement le monde réel, interactions comprises. Ce n’est pas vraiment nouveau si l’on considère les jeux vidéo, mais ce concept prend tellement d’ampleur que Facebook a été rebaptisé « Meta » en 2021. Le mot est la combinaison du préfixe « meta », « au-delà » en grec ancien, et de « vers », l’abréviation d’univers. Ce qui rend le métavers particulier, c’est qu’il ne cherche pas à être simplement un jeu, mais à répliquer des éléments du monde réel et à amplifier celui-ci grâce aux capacités du numérique, si bien que ce qui s’y passe a également des conséquences dans le monde réel. Steven Spielberg en donne un avant-goût très convaincant dans le film Ready Player One en 2018. On y trouvera de ce fait des représentations de maisons, de bâtiments, de magasins, de produits, de la musique, des films, des jeux, de la publicité, et, le plus important, des représentations de personnes et d’entités du monde réel.


        On accède au métavers via un casque de réalité virtuelle ou simplement depuis son ordinateur ou son smartphone. On peut y consommer tout contenu numérique, par exemple regarder un film ou jouer à des jeux vidéo. On peut interagir avec d’autres personnes présentes en organisant par exemple une réunion en ligne une partie de jeu. On pourra très bientôt y réaliser des procédures administratives ; la Barbade a ouvert une ambassade dans le métavers de Meta. Et, le plus important peut-être pour certaines entreprises, on peut y acheter des biens et services bien réels, ainsi que des parcelles de ce métavers, autrement dit de l’immobilier. Les premières transactions dépassant le million de dollars ont déjà eu lieu chez Decentraland.


        Plusieurs possibilités s’offrent au consommateur de produits réels dans le métavers :


        

          

            [image: Illustration] des courses effectuées dans un supermarché du métavers seront livrées dans le monde réel ;


          


          

            [image: Illustration] des paires de baskets numérotées seront vendues sous forme de NFT que l’on peut récupérer ensuite dans le monde réel ;


          


          

            [image: Illustration] des produits imprimables en 3D comme des coques de smartphones seront disponibles sous forme de code que à utiliser dans un point impression 3D pour créer le produit dans le monde réel ;


          


          

            [image: Illustration] des parcelles de terrain sont déjà en vente depuis un moment dans le métavers décentralisé et permettent à des marques de plus en plus nombreuses d’être présentes et de mener des expérimentations dans ce nouvel univers appelé à se développer.


          


        


        Meta a tout intérêt à ce que la partie la plus importante possible de notre vie bascule dans le virtuel, car ils peuvent tout monétiser et tracker ; c’est l’essence même de leur activité. Les métavers décentralisés, notamment The Sandbox et Decentraland, n’ont pas attendu le monde centralisé pour voir le jour : Decentraland a été créé en 2017. Notre vie devient de plus en plus numérique, y compris dans nos interactions avec la sphère publique (démarches administratives, vote, etc.), donc cela a du sens d’envisager un monde parallèle qui regroupe beaucoup des activités que nous effectuons de toute manière déjà largement en ligne : consommer, jouer, travailler, se rencontrer, se divertir, voter, etc. Dans ce domaine comme ailleurs, le monde centralisé et le monde décentralisé vont parfois cohabiter, souvent s’affronter, et chaque sphère a ses atouts indéniables.


      


      

        
            
              CONTRATS INTELLIGENTS ET ORACLES
            
          


        

          
              Qu’est-ce qu’un contrat intelligent ?
            


          Un contrat intelligent (smart contract en anglais) n’est ni plus ni moins qu’un programme autonome stocké sur une blockchain qui effectue une ou plusieurs actions particulières si une autre action particulière a lieu. Imaginons par exemple un « swap », ou programme d’échange automatique, entre ETH et MANA. Si par exemple on transfère 1 MANA à l’adresse du contrat, qui est 0x0F5D2fB29fb7d3CFeE444a200298f468908cC942, on recevra 0,0008482 ETH en échange. Les possibilités offertes par les contrats intelligents n’ont de limite que nos capacités de programmation, notre imagination et bientôt le cadre légal.


          Les contrats intelligents ont plusieurs caractéristiques importantes :


          

            

              [image: Illustration] ils sont généralement open source, si bien que n’importe qui peut consulter le code et le comprendre s’il sait déchiffrer celui-ci ;


            


            

              [image: Illustration] ils sont stockés sur une blockchain, donc sur des milliers d’ordinateurs, si bien qu’on ne peut ni les manipuler ni les modifier ;


            


            

              [image: Illustration] ils doivent recourir à des programmes particuliers appelés oracles pour obtenir des informations extérieures à la blockchain sur laquelle ils sont hébergés, par exemple le prix d’un actif en temps réel ;


            


            

              [image: Illustration] ils occasionnent des frais de transaction qui dépendent de la blockchain sur laquelle ils sont hébergés.


            


          


        


        

          
              Qu’est-ce qu’un oracle ?
            


          Un contrat, qui consiste en quelques dizaines ou centaines de lignes de code enregistrées sur une blockchain, peut connaître le taux de conversion entre ETH et MANA, qui varie constamment, grâce à un oracle. Un oracle est un programme qui approvisionne une blockchain avec des données extérieures dont elle a besoin pour fonctionner. Ici, l’oracle pourrait fournir chaque minute le taux d’échange entre ETH et MANA pour que le contrat puisse appliquer le bon taux lorsque quelqu’un fait appel à ses services. Étant donné que l’oracle et le contrat prélèvent des frais pour assurer leur service, il y a un échange monétaire entre eux, ces frais étant répercutés à l’utilisateur du service.


          On distingue cinq types d’oracles :


          

            

              1. Les oracles informatifs, qui extraient des données non financières dans un système informatique, par exemple la météo ou les horaires, retards et annulations des vols aériens ayant lieu dans un aéroport donné.


            


            

              2. Les oracles matériels, qui puisent des données du monde réel, par exemple de capteurs de pluie ou de température, ou de puces RFID dans une chaîne logistique.


            


            

              3. Les oracles financiers, spécialisés dans la communication de cours d’actifs numériques, par exemple le cours du MANA par rapport à l’ETH en temps réel.


            


            

              4. Les oracles inversés, qui permettent de transmettre au monde réel des informations issues d’un contrat intelligent.


            


            

              5. Les oracles humains, qui constatent et rapportent à un contrat intelligent le résultat d’un événement dans le monde réel, par exemple la date de naissance d’un enfant ou le candidat qui a remporté une élection.


            


          


          Les oracles sont incités financièrement à dire la vérité car un contrat intelligent va généralement souscrire les services de plusieurs oracles et admettre comme vérité l’information fournie par la majorité : les autres ne percevront pas de rémunération. Chainlink va plus loin en exigeant des nœuds qui souhaitent jouer le rôle d’oracle de bloquer un certain nombre de tokens LINK qui leur sont retirés s’ils ne disent pas la vérité. Ils gagnent en revanche des tokens LINK et conservent bien sûr leur mise initiale s’ils disent la vérité. On retrouve là le principe des intérêts croisés indispensable au bon fonctionnement de systèmes décentralisés pourvus d’une unité monétaire.


        


        

          
              Cas d’utilisation
            


          Le potentiel d’utilisation des contrats intelligents est quasiment infini. Voici quelques exemples :


          

            

              [image: Illustration] une page YouTube adéquatement programmée peut rémunérer son propriétaire selon le nombre d’abonnés ;


            


            

              [image: Illustration] si l’humidité de l’air d’une salle d’opération dépasse les 45 % au moins pendant une minute, le patient touche un dédommagement de l’hôpital ou de son assurance ;


            


            

              [image: Illustration] si le pouls d’une personne est supérieur à 92 battements par minute, celle-ci ne pourra pas faire démarrer sa voiture ;


            


            

              [image: Illustration] si la qualité de l’air est mauvaise, alors la taxe d’entrée d’une agglomération pourra doubler ;


            


          


          Un contrat fonctionne donc de la manière suivante : si une condition est remplie, alors quelque chose se passe (ceci est résumé parfois par if, then en anglais). Un contrat intelligent a presque toujours besoin d’un oracle pour fonctionner, si bien que de nouveaux modèles économiques vont se développer parallèlement à la généralisation de ces outils informatiques. Les informations doivent être obtenues en dehors de la blockchain où se trouve le contrat intelligent ; c’est à cela que sert l’oracle qui peut être une personne ayant installé des capteurs de température et de précipitations sur son toit, par exemple, ou un ordinateur, comme un smartphone utilisé pour mesurer une activité sismique ou la qualité de l’air.


          Les contrats intelligents, pièce maîtresse du projet Ethereum, sont promis à un bel avenir et peuvent intéresser notamment les compagnies d’assurance et les sites de paris sportifs. Il faudra approvisionner ces programmes en données fiables et actuelles ; c’est pour cela que des projets entiers de la cryptosphère sont dédiés au développement d’oracles décentralisés (Chainlink) et à l’interconnexion des blockchains (Polkadot). Développer des contrats intelligents est par ailleurs relativement accessible et facile à apprendre. Les besoins dans ce domaine sont appelés à grandir.


        


        
            
            
              DAO et DAPPS
            

            Allons plus loin dans le concept de la propriété numérique et intéressons-nous à celui de la DAO, qui signifie « Decentralised Autonomous Organisation ». Cela n’est pas totalement nouveau, et on peut considérer que les systèmes de cryptomonnaies sont des DAO, si toutefois le D est respecté, mais ici comme ailleurs le développement des cryptomonnaies donne un réel essor à ce concept. Une DAO est une entreprise sans dirigeants ni salariés, conçue pour fonctionner à partir d’un protocole écrit sur une blockchain. Une DAO est associée à un certain nombre de coins ou de tokens (on gardera tokens pour faire simple) qui ont une certaine valeur et peuvent être achetés, vendus ou conservés, comme tout token. Comme les actions de la finance traditionnelle, les tokens représentent des parts de la société et donnent droit ou non à exercer une influence lorsque des décisions doivent être prises. On peut ainsi programmer un token pour qu’il donne un droit de vote unique, aucun, ou 4 000. Tout est possible, mais, en principe, une DAO fonctionne selon le premier modèle où tous les tokens donnent la même influence sur les votes. Les participants sont des personnes détenant au moins un token et qui s’accordent sur le protocole de la DAO, accessible à tous, si bien que chacun peut le consulter avant de prendre la décision d’investir ou non. Le développement des DAO est intimement lié à celui de l’Internet des objets, car le fait qu’une machine puisse prendre des décisions, notamment payer, lui permet d’aller vers la voie de l’autonomie.

            Imaginons qu’un distributeur de boissons soit une DAO. Il n’accepterait que des paiements en monnaie numérique pour ne pas avoir à manipuler de liquide. Il serait programmé pour commander des articles dès qu’il n’en reste plus que deux. Il serait livré soit par une personne physique, soit par des drones. Il paierait sa facture d’électricité et ses fournisseurs de boissons de manière autonome. Chacun pourrait acheter des parts de la DAO s’il est convaincu par le business model de cette machine et s’il veut avoir son mot à dire sur, par exemple, l’assortiment, le choix des fournisseurs ou le prix des boissons. Tout serait dans le code. Chaque détenteur de tokens recevrait des dividendes chaque jour ou chaque mois ou même à chaque commande correspondant au calcul du bénéfice, qui serait inscrit dans le protocole, et de la proportion de tokens qu’il détient par rapport au nombre total de tokens de la DAO. Il faudrait probablement encore des personnes réelles pour réparer la machine ou changer physiquement la présentation des produits, mais là encore, l’évolution rendra ce type d’opérations manuelles probablement caduques.

            Ce modèle correspond assez bien au fonctionnement de la plupart des cryptomonnaies : le code est accessible à tous, chacun sait combien il y a de tokens en circulation, comment sont prises les décisions d’évolution du protocole, quel algorithme de consensus est utilisé pour la création de nouveaux tokens, combien coûte un token grâce au marché et quel est l’objet du projet. Ethereum fonctionne ainsi : à chaque fois qu’une évolution du protocole est proposée, les détenteurs d’ETH se prononcent et les décisions sont prises à la majorité. Mais Ethereum en tant qu’organisation n’est évidemment pas automatisée ; il y a des personnes qui gèrent la Ethereum Foundation. Dans une DAO, il y a peu ou prou d’interventions humaines, et beaucoup de transparence et d’automatisation. La DAO évolue via les propositions de ses détenteurs au prorata de leurs droits de vote, donc de leur participation exprimée en nombre relatif de tokens qui est connue de tous. Les décisions prises par une DAO peuvent aller loin, comme embaucher des salariés, fixer des prix ou des salaires, choisir des fournisseurs, etc. Mais le fait que le code soit visible par tous a également des inconvénients. Si celui-ci présente des failles, un programmeur rusé peut les exploiter et s’attribuer des tokens ou des produits ou services gratuits, comme ce fut le cas avec « The DAO » en 2016 qui a mené au siphonnement de plusieurs millions de dollars en tokens et à la division d’Ethereum en deux branches : Ethereum et Ethereum Classic. En outre, il est difficile d’assurer la confidentialité des données si tout est transparent. Dash et Maker sont les deux DAO les plus connues actuellement.

            Les DApps sont quant à elles des applications décentralisées qui sont des interfaces entre un utilisateur et la blockchain sur laquelle elles sont hébergées. Cela est différent des applications sur smartphones qui sont des interfaces entre utilisateurs et serveur cloud centralisé.

          


        

          
              Sidechains et layer 2
            


          La scalabilité a toujours été un point faible des blockchains les plus populaires, Ethereum et Bitcoin en tête, si bien que plusieurs solutions ont été mises en place pour les décongestionner. La plus répandue de ces solutions est dénommée « sidechain », ou chaîne secondaire en français. Le principe est de créer une seconde blockchain liée uniquement à la première, la principale, de déléguer à cette seconde chaîne des opérations qu’elle pourra effectuer rapidement et efficacement puisqu’elle n’est pas congestionnée comme la première, et de lui faire envoyer un résultat ou des informations sous forme agglomérée à la chaîne principale, si bien que celle-ci aura moins de travail et sera donc moins congestionnée. Une sidechain fonctionne de manière moins ouverte et décentralisée que la chaîne principale, elle a besoin de ses propres nœuds pour traiter les transactions, mais apporte un bénéfice substantiel à la chaîne principale. La sidechain peut même fonctionner avec un autre algorithme de consensus que la chaîne principale.


          Plusieurs termes ou projets existent pour désigner ces sidechains, comme sharding dans le monde d’Ethereum, le réseau Lightning chez Bitcoin, ou layer 2 plus généralement. Layer 0 est un protocole comme Polkadot qui interconnecte les blockchains entre elles (une « blockchain des blockchains »), layer 1 désigne les blockchains principales, comme Ethereum ou Bitcoin, layer 2 les sidechains dont s’équipent certaines blockchains très demandées. Utilisons une analogie pour mieux comprendre : les protocoles layer 0 seraient l’univers, les layer 1 des planètes et les layer 2 des satellites.


        


      


      
          
          
            
              LA FINANCE DÉCENTRALISÉE (DEFI)
            
          

          La finance décentralisée, que l’on retrouve sous l’acronyme DeFi pour « Decentralised Finance », est un ensemble de services financiers proposés par des protocoles. Largement basée sur Ethereum, elle a été reprise par des protocoles concurrents moins congestionnés et surtout moins chers. Le principe reste cependant le même et repose sur le fait qu’une personne est la véritable propriétaire d’actifs numériques génériques, en d’autres termes de ses tokens, et qu’elle peut les faire fructifier sans passer par une banque, mais en faisant confiance à un système informatique, à ses risques et périls. Comme les créateurs de coins ne peuvent pas faire de publicité classique, puisqu’ils naviguent dans une zone grise en matière de légalité, et comme ils créent leurs coins ex nihilo, ils peuvent les attribuer à des personnes pour les inciter à développer leur système. Afin de comprendre ce qu’est la finance décentralisée, nous allons d’abord voir quels sont les services les plus couramment proposés, puis décrire les coins les plus populaires et examiner quelques chiffres pour avoir une idée de l’ampleur du phénomène.

          
            
              Lending et borrowing
            

            Prêter ou emprunter de l’argent de gré à gré est l’application qui a lancé la finance décentralisée, avec Maker notamment. Le principe est le suivant pour l’emprunteur :

            
              
                1. Une personne souhaite emprunter 3 000 $ avec un ETH à 4 500 $.

              

              
                2. Maker lui propose d’emprunter de l’argent avec 150 % de collatéral en BTC, MKR ou ETH et 5 % de taux d’intérêt annuels, ainsi déposer 4 500 $ d’ETH lui permettra d’emprunter 3 000 $.

              

              
                3. Maker lui prête des DAI, son stablecoin qui est arrimé au dollar US.

              

              
                4. 150 % de collatéral en BTC, MKR ou ETH veut dire que la personne doit déposer 150 % de la valeur de ce qu’elle souhaite emprunter et recevoir dans une monnaie numérique stable.

              

              
                5. Un prêt chez Maker n’a pas de limite de temps tant que les intérêts sont payés et que le collatéral n’est pas liquidé par le contrat intelligent qui régit le prêt.

              

            

            Voyons justement dans quelles conditions le prêt peut se conclure :

            
              
                [image: Illustration] soit en remboursant simplement le prêt en payant les 3 000 $ plus les intérêts au contrat intelligent en DAI, qui rend alors le collatéral ;

              

              
                [image: Illustration] soit la valeur de l’ETH a atteint les 3 000 $ plus les intérêts, dans ce cas le contrat intelligent vend automatiquement l’ETH contre des DAI, reverse les 3 000 $ plus les intérêts au prêteur et l’emprunteur garde ses DAI, mais ne récupère pas son collatéral.

              

            

            
              
                Représentation d’un contrat de lending en finance décentralisée
              

              [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
              
                Source : Simulation de l’auteur.
              

            
            Deux questions peuvent se poser :

            
              
                [image: Illustration] Pourquoi déposer 150 % de la valeur de ce qu’on emprunte ? La valeur de l’ETH varie constamment, il doit donc y avoir un tampon entre la valeur actuelle du collatéral et la somme empruntée afin que Maker ne perde pas d’argent, vu que cette transaction n’est encadrée par aucun cadre légal et que l’emprunteur est anonyme. Maker n’a donc que le collatéral comme sécurité, dont la valeur en fiduciaire évolue constamment.

              

              
                [image: Illustration] Pourquoi emprunter seulement les deux tiers de la valeur de quelque chose que l’emprunteur possède déjà ? Si la valeur de l’ETH en monnaie fiduciaire augmente plus que le taux d’intérêt exigé par Maker (5 % ici) pendant la durée de l’emprunt, alors le système permet à l’emprunteur de profiter de cette appréciation tout en exploitant une partie de la valeur de cet ETH sans le dépenser. Dans cet exemple, l’emprunteur met son ETH à l’abri, le laisse s’apprécier le cas échéant et obtient 3 000 $ en DAI qu’il peut placer et faire fructifier en investissant dans des cryptomonnaies ou la DeFi. Il pourrait même acheter de l’ETH avec le prêt de façon à profiter deux fois de l’appréciation de l’ETH. Il faudra les rendre au terme du contrat et payer les intérêts pour récupérer l’ETH, quel qu’en soit le cours.

              

            

            Toutes ces opérations se font évidemment sans aucun processus d’identification, autrement dit de manière anonyme et sont ouvertes à tous. Beaucoup de contrats ont été liquidés automatiquement et Maker a failli ne pas s’en remettre lors de la chute brutale des cours le 12 mars 2020 en raison de l’éclatement de la pandémie. Parmi les autres protocoles de prêt décentralisés, on peut citer Compound, Nexo, Salt, Aave ou Celsius. Certains proposent des flashs loans, ou prêts éclairs. Ces prêts peuvent représenter des sommes astronomiques et sont remboursables sous quinze secondes. Ils sont réservés aux machines et permettent de faire de l’arbitrage, c’est-à-dire de profiter de différences de prix entre deux pools de liquidités ou d’échange dans un Dex, par exemple.

          

          
            
            
              Pourvoyeur de liquidités
            

            En étant pourvoyeur de liquidités, il est possible de profiter des taux d’intérêt offerts par Maker, contre une petite commission, en jouant le rôle de prêteur dans le modèle de prêt décentralisé de pair à pair décrit page 77. Il est possible également de fournir des liquidités aux échanges décentralisés (Dex) qui fonctionnent en silo (pool en anglais) de paires de cryptomonnaies que des investisseurs passent leur temps à acheter et vendre afin de réaliser des profits. Prenons la paire MATIC-ETH sur Uniswap. Les échanges décentralisés ne possèdent pas de coins ; ils mettent simplement en relation acheteurs et vendeurs. Ils ont besoin de liquidités pour alimenter leurs silos de paires de cryptomonnaies, permettre aux traders de vendre et d’acheter les cryptomonnaies et d’encaisser ainsi de petits frais réguliers. On ne peut plus utiliser ses cryptomonnaies en les mettant à la disposition de ces exchanges, mais on récupère une partie des frais générés par les Dex.

            Prenons un exemple : imaginons qu’une personne mette 1 000 $ d’ETH et 1 000 $ de MATIC à disposition du silo MATIC-ETH chez Uniswap. Imaginons qu’il y a en tout, en plus de ces 2 000 $, 100 000 $ dans ce silo, que les frais de transaction s’élèvent à 0,3 % et qu’un mois donné, 1 000 000 $ d’échanges sont réalisés dans ce silo. Les frais générés seraient de 1 000 000 × 0,3/100 = 3 000 $. Comme cette personne a déposé 2 000 $ des 100 000 $ du silo, elle récupère 2 % des frais de transaction, soit 60 $ ici. Il y a peu de risques avec Uniswap puisque les coins sont bloqués dans un contrat intelligent et qu’ils peuvent être retirés à tout moment. Il faut en revanche se méfier des Dex peu connus, qui peuvent subtiliser vos coins. On parle de rug pull en anglais.

          

          
            
              
                Staking
              
            

            Staking, que l’on peut traduire par « mettre en jeu » ou « miser », consiste à laisser ses coins sur son wallet pour obtenir des récompenses une fois choisi pour miner un bloc. Ce procédé ne s’applique que pour les coins fonctionnant sous les algorithmes de consensus proof of stake, delegated proof of stake et masternode. Prenons l’exemple de Polkadot avec un Ledger Nano S comme wallet. La procédure est la suivante :

            
              
                [image: Illustration] ouvrir Ledger Live et se connecter ;

              

              
                [image: Illustration] installer l’application Polkadot, créer un compte, puis alimenter le wallet avec au moins quelques DOT ;

              

              
                [image: Illustration] aller dans « Accounts », puis dans « Manage » et enfin dans « Manage assets » ;

              

              
                [image: Illustration] cliquer sur « Bond » et choisir entre la disponibilité immédiate ou thésaurisée des gains, c’est-à-dire leur réinvestissement automatique (ce qui ne pourra plus être changé) ;

              

              
                [image: Illustration] indiquer le montant à mettre en jeu (bond) en pensant à laisser quelques fractions de Dot pour payer les frais ;

              

              
                [image: Illustration] confirmer l’opération sur son Ledger, attendre une minute, puis retourner en haut à droite dans « Manage » puis dans « Manage assets » ;

              

              
                [image: Illustration] cliquer sur « Nominate » puis sélectionner entre 10 et 16 « Validators » répondant aux critères suivants : commission inférieure à 5 %, avec « Elected » mentionné en vert en dessous de leur nom et qui ne sont pas « Oversubscribed », ce qui est indiqué en orange en dessous de la commission le cas échéant ;

              

              
                [image: Illustration] confirmer l’opération avec son Ledger (il faut appuyer 34 fois sur le bouton…) ;

              

              
                [image: Illustration] attendre entre 24h et 48h pour obtenir ses premières récompenses, payées quotidiennement.

              

            

            Si Polkadot est aussi généreux, c’est que cela leur permet de fidéliser les détenteurs du token et de les décourager de vendre, ce qui accroit sa valeur en réduisant le nombre de tokens à disposition pour les acheteurs. La majorité des DOT sont effectivement bloqués dans le staking. Polkadot fonctionne sous l’algorithme de consensus DPoS : Delegated Proof of Stake. Les pools de stalking, habilités à approuver des blocs et à prendre des décisions dans le réseau Polkadot en fonction du nombre de tokens qu’ils possèdent, sont rémunérés par le système en « misant » avec les tokens qui leur sont confiés. Ils reversent ensuite une récompense quotidienne en fonction du nombre de DOT confiés, moins leur commission. Il faut éviter les pools qui prennent 100 % de commission, donc qui conservent l’intégralité des sommes sans rien reverser.

            Il est possible de staker ses ETH grâce à Ethereum 2.0. Comme il faut 32 ETH pour créer un nœud, soit plus de 100 000 €, ce n’est pas à la portée de tout le monde, c’est pourquoi des initiatives centralisées (Kraken ou Binance par exemple) ou décentralisées (comme Rocket Pool ou Lido) proposent de staker dès 0,01 ETH et de rétrocéder la majeure partie des 7 % de récompense annuelle octroyée par Ethereum. Il y a beaucoup de coins proposant des programmes de staking ; il faut être vigilant pour ne pas se faire arnaquer par ceux qui proposent des rendements mirobolants.

          

          
            
              
                Yield farming
              
            

            Le yield farming est une pratique qui consiste à placer ses coins chez les programmes de DeFi offrant les meilleurs rendements, sachant que ceux-ci évoluent constamment et qu’on peut généralement retirer ses coins rapidement. Il s’agit de trouver le meilleur compromis entre sécurité, rendement et effort puisque chaque mouvement demande d’effectuer plusieurs opérations et de payer des frais, surtout pour déplacer des ETH. Il faut donc éviter de déplacer ses coins trop souvent. Les rendements des pools des échanges décentralisés évoluent régulièrement. Voici quelques acteurs du yield farming : Compound, Curve Finance, Aave, Uniswap et Sushiswap.

          

          
            
              Wallets décentralisés
            

            Les wallets jouent un rôle absolument essentiel dans l’économie numérique car ils permettent d’assurer deux fonctions fondamentales : payer et s’identifier. Prenons l’exemple de Metamask. Metamask est une extension de navigateur qui rend celui-ci compatible avec Ethereum : il permet non seulement d’y stocker des ETH ainsi que des tokens ERC20, mais aussi de payer ou de s’identifier en ligne. Pour utiliser Metamask, il faut le télécharger comme extension de son navigateur et soit entrer la clé privée de son wallet, soit le laisser créer un wallet ETH. Tout ceci est décentralisé et permet de payer en s’identifiant en ligne, ce qui se fera de plus en plus directement via un navigateur et par carte bleue ou en utilisant Klarna ou PayPal, qui finiront eux aussi par proposer des extensions de navigateur permettant de payer et de s’identifier en ligne.

          

          
            
              
                Stablecoins
              
            

            Un stablecoin est une monnaie numérique dont la valeur est arrimée à celle d’un autre actif, le plus souvent le dollar US. Deux stablecoins font partie du top 10 des cryptomonnaies quant à leur capitalisation : le Tether et l’USDC de Circle, tous deux arrimés au dollar US. Les stablecoins sont devenus encore plus importants avec le développement de la finance décentralisée et ce, pour une raison simple : pour fournir des liquidités aux échanges décentralisés, il faut fournir une valeur équivalente de chaque monnaie de la paire du silo à approvisionner. Par exemple, pour le silo MATIC-ETH, on peut fournir pour 500 $ de chacun, ou n’importe quelle autre somme, tant que celle-ci est la même pour l’un comme pour l’autre. De ce fait, les utilisateurs sont soumis aux variations des deux monnaies : il se peut qu’avec le temps la valeur de l’un ait augmenté de 15 % et celle de l’autre chuté de 25 %, occasionnant 10 % de perte. Mais si une de ces monnaies est un stablecoin, alors il n’y a plus de variation puisque le stablecoin est programmé pour valoir toujours la même chose, en monnaie fiduciaire du moins. Les silos comprenant un stablecoin proposent des rendements moins élevés, puisque le risque est divisé par deux : en fournissant par exemple 1 000 $ en ETH et 1 000 $ en USDC à un silo, on est soumis qu’aux variations du cours de l’ETH, car l’USDC vaut toujours 1 $. En fournissant 1 000 $ en ETH et 1 000 $ en DOT, nous ne sommes pas soumis aux variations de l’ETH et du DOT, mais le rendement du silo est plus important.

          

        


      

        
            
              UNE NOUVELLE DIMENSION
DE LA PARTICIPATION
            
          


        La propriété numérique change tout : au lieu de simplement consommer, chacun peut s’impliquer, y compris financièrement, dans des interactions numériques dont la finance décentralisée est un des premiers exemples. Pour résumer, les NFT permettent de monétiser la propriété informatique déterminée, tandis que la finance décentralisée permet la monétisation de la propriété informatique indéterminée. Dans les deux cas, une personne est réellement propriétaire des données numériques génériques ou déterminées, qui peuvent être monétisées sans intermédiaire via un système informatique décentralisé. Cette fantastique évolution qui mène au Web 3.0 a été rendue possible par la blockchain et n’en est qu’à ses prémices.


        

          
              La blockchain rend possibles la propriété et l’économie numériques
            


          [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]

        

      


    


  



  

    

    
        Partie 3
      


    
        LES AVANCÉES CÔTÉ CENTRALISÉ
      


    

      

        Regardons à présent ce qui se passe du côté des entités centralisées, c’est-à-dire celles auxquelles nous avons affaire tous les jours. On peut les regrouper en quatre ensembles :


        – les États et les banques centrales, y compris l’administration publique ;


        – le secteur financier : banques commerciales, prestataires de paiement, opérateurs de cartes de crédit, opérateurs de transferts d’argent internationaux, services de paiement en ligne, etc. ;


        – les GAFAM : Google, Apple, Facebook (renommé Meta), Amazon, Microsoft ;


        – les autres entreprises, quels que soient leur taille, leur zone d’implantation ou leur secteur.


        Commençons par étudier le système monétaire que nous utilisons depuis les clinquantes dernières années, c’est-à-dire depuis que les pays développés ont abandonné l’étalon-or. Nous ferons le point sur l’euro numérique et établirons un premier bilan de l’adoption du bitcoin comme moyen officiel de paiement d’un État, le Salvador, avant de questionner les projets actuels de la Chine, du groupe Meta et celui, novateur, des Îles Marshall.


      


    


  



  

    

    
        
          CHAPITRE 7
        
      


    
        
          Que vaut la monnaie fiduciaire ?
        
      


    

      La monnaie fiduciaire est aujourd’hui une évidence pour tout le monde. Quelle que soit la génération à laquelle on appartient, il est probable que personne n’ait jamais songé à remettre en question un système monétaire fondé sur des gouvernements et des banques centrales. La confiance en ces deux acteurs indissociables de nos systèmes monétaires actuels est générale. C’est précisément cette confiance et ce système que viennent remettre en question les cryptomonnaies, en particulier Bitcoin. Nous verrons ici s’il y a justement matière à s’interroger sur la viabilité, la pérennité et la légitimité de notre système monétaire actuel.


      

        
            
              REVENONS AUX FONDAMENTAUX
            
          


        Évoquons à nouveau le livre The Bitcoin Standard de Saifedean Ammous qui explique brillamment à quel point la monnaie est importante dans nos économies et nos sociétés, ce qui permet de comprendre la dérive du système monétaire actuel (les monnaies fiduciaires).


        Une bonne monnaie est une monnaie qui remplit ses trois fonctions fondamentales sur le long terme :


        

          

            [image: Illustration] réserve de valeur : il est intéressant d’économiser une monnaie, car nous savons qu’elle ne perdra pas en valeur au cours du temps ;


          


          

            [image: Illustration] unité de compte : une monnaie permet de déterminer la valeur des biens et services avec précision et constance dans le temps ;


          


          

            [image: Illustration] intermédiaire des échanges : une monnaie est acceptée par un nombre important d’acteurs économiques contre un nombre important de biens et services.


          


        


        La masse monétaire est la quantité d’une monnaie en circulation dans une économie à un instant t. On la caractérise par des agrégats statistiques qui correspondent à différents types de masses monétaires par ordre de liquidité décroissante, allant de M0 pour les pièces et billets en circulation plus les avoirs monétaires détenus par les banques commerciales auprès de la Banque centrale, jusqu’à M4 qui inclut M0 plus tous les dépôts que proposent les banques commerciales aux particuliers et entreprises, du Livret A aux dépôts à long terme (plus de deux ans). Saifedean Ammous affirme qu’une économie n’a pas besoin de plus de monnaie pour fonctionner correctement si elle dispose déjà d’une « bonne monnaie » et que la croissance de la masse monétaire, si elle doit se produire, doit être justifiée et bien encadrée.


        Il souligne par ailleurs que tous les pays, sauf quelques poches de résistance, ont adopté l’économie de marché depuis au moins la fin du xxe siècle pour déterminer un prix et échanger la plupart des biens et services, mais que l’émission de monnaie (fiduciaire) est toujours entre les mains des gouvernements et des banques centrales, qui décident de son évolution selon leur bon vouloir. Le marché des biens et services et celui des capitaux sont les deux composantes fondamentales de notre économie : le premier est largement libéralisé, le second pas du tout, et c’est de lui dont il s’agit ici. Les cryptomonnaies viennent justement remettre en question la centralisation de l’émission monétaire et le monopole des banques centrales sur celle-ci. Dans un marché libéralisé, la loi de l’offre et de la demande détermine un attribut fondamental : le prix. Le prix des biens et services, mais aussi celui de la monnaie, doit en principe être déterminé par le marché, c’est-à-dire par l’offre et la demande.


      


      

        
            
              L’ÉMISSION MONÉTAIRE N’EST PAS LIBÉRALISÉE
            
          


        La partie monétaire d’une économie se caractérise par la monnaie qui est épargnée et le taux d’intérêt rémunéré aux épargnants et exigé des emprunteurs, la différence étant empochée par les banques commerciales. Ce sont elles qui déclenchent la création de monnaie non physique par l’émission de prêts, car elles maintiennent la monnaie des épargnants à disposition – en théorie – alors même qu’elles prêtent ce qui correspond à celle-ci aux emprunteurs. La création de monnaie physique (pièces et billets) est assurée par la banque centrale, mais représente une partie infime de la masse monétaire, même M0, et pourrait finir par s’éteindre, surtout dans des pays conquis par les paiements électroniques de longue date comme la France ou la Suède. Si aucune nouvelle monnaie n’était émise, alors le marché déterminerait un taux d’intérêt en fonction de la monnaie disponible pour les prêts, qui correspond à la monnaie mise de côté par des épargnants qui acceptent de renoncer à une consommation immédiate pour pouvoir assurer leurs vieux jours ou consommer plus tard à force d’accumuler régulièrement de la monnaie. Ce taux d’intérêt représente donc le prix de la monnaie, c’est-à-dire ce que les épargnants exigent de recevoir pour reporter leur consommation et fournir aux investisseurs le carburant fondamental de leurs entreprises diverses. Plus de la monnaie est épargnée, plus il y a de monnaie disponible pour les prêts, donc plus le taux d’intérêt baisse. À l’inverse, plus des entrepreneurs cherchent à emprunter de l’argent pour financer leurs investissements, plus les taux d’intérêt devraient monter. Si la création monétaire était libéralisée, alors ce serait le marché qui fixerait ce prix au jour le jour en fonction de l’offre et de la demande de capitaux, ce qui n’est pas le cas.


        Les banques centrales cherchent à procurer le meilleur des deux mondes à l’économie en pourvoyant régulièrement des masses importantes de monnaie aux investisseurs tout en gardant les taux d’intérêt très bas, voire nuls ou négatifs, de façon à inciter les banques et leurs clients à ne pas laisser traîner l’argent sur des comptes courants qui n’apportent pas grand-chose à l’économie. Elles rachètent aussi par milliards les dettes de leur État ou de leurs États, permettant à ceux-ci de ne pas trop se soucier de leur endettement, avec plus de 260 000 milliards de dollars de dette mondiale cumulée. Comme les États sont ceux qui émettent cette monnaie via leurs banques centrales, on peut véritablement décrire le système monétaire actuel comme une gigantesque fuite en avant alimentée par l’argent facile et la dette. C’est un peu comme laisser des élèves noter leurs copies : c’est confortable, mais ce n’est pas comme cela qu’ils vont progresser, à moins d’être très disciplinés. Nous vivons dans un système où un promoteur emprunte l’argent nécessaire pour construire des logements et où des particuliers empruntent celui pour les acheter : la dette est partout. Les banques centrales apportent de ce fait un confort considérable aux économies en servant de corne d’abondance, et cela peut avoir de graves conséquences. Quelle est donc la valeur d’une monnaie que l’on peut imprimer à l’envi ? Pourquoi payer des impôts si la banque centrale émet de la monnaie par dizaines de milliards d’euros chaque mois alors que certains peinent à satisfaire à leurs obligations fiscales ?


        Sans une banque centrale, il y aurait une masse déterminée d’argent disponible, qui pourrait également augmenter selon certains mécanismes ou selon un rythme fixé par avance, qui pourrait par exemple dépendre de la croissance de la population ou de l’économie, comme c’est le cas du SOV (de Sovereign, nom de la future monnaie numérique nationale des Îles Marshall), ou encore de l’évolution de nos émissions de CO2. Cet argent serait mis à disposition par les épargnants aux investisseurs qui leur verseraient un taux d’intérêt pour l’utiliser pour leurs investissements. Si le taux était par exemple de 2 %, il faudrait qu’ils réalisent des investissements dégageant des marges nettes supérieures à 2 % pour que ce soit intéressant d’emprunter. C’est le marché qui déterminerait ce taux d’intérêt de manière très dynamique en fonction de l’argent disponible pour les prêts et de l’appétit des investisseurs pour celui-ci. Les détenteurs de capital seraient donc plus ou moins incités financièrement à épargner pour pouvoir prêter ou simplement consommer aujourd’hui leurs excès de liquidités. La dette permet de décupler ce système en mettant à disposition des investisseurs bien plus que l’argent des épargnants, mais en abuser a des conséquences.


      


      

        
            
              UN RÔLE FONDAMENTAL DANS LA SOCIÉTÉ
            
          


        Il est fondamental qu’une économie soit dotée d’une bonne monnaie, et ce, pour plusieurs raisons :


        

          

            [image: Illustration] en remplissant son rôle de réserve de valeur, elle incite un nombre conséquent de personnes à épargner cet argent en les rassurant sur la valeur à long terme de cette monnaie, ce qui le rend disponible pour des prêts ;


          


          

            [image: Illustration] en remplissant son rôle d’unité de compte, elle permet à une économie complexe dotée de nombreux biens et services auxquels le marché peut accorder une valeur dépendant étroitement de l’offre et de la demande de voir le jour et de s’installer dans la durée ;


          


          

            [image: Illustration] en remplissant son rôle d’intermédiaire des échanges, elle encourage un grand nombre de personnes à investir, à innover et à entreprendre, car elles savent que leurs biens et services pourront être acquis par un nombre important de clients potentiels.


          


        


        Il faut du temps pour bâtir de grandes choses et une monnaie attrayante pour inciter les personnes à investir leur temps et leur énergie, quelque soit le domaine, au lieu de simplement dépenser immédiatement leur argent. Une monnaie avec des taux d’inflation élevés ne sera pas épargnée, quand bien même on verserait des taux d’intérêt eux aussi élevés aux épargnants, car la confiance dans cette monnaie serait faible. Il est naturel de vouloir profiter aujourd’hui de ce pouvoir d’achat que nous donne l’argent ; il faut donc de bonnes raisons pour renoncer à une consommation immédiate, et c’est en remplissant ses trois fonctions fondamentales qu’une monnaie apporte cette motivation nécessaire à l’avènement d’une économie complexe et la réalisation de grandes choses. C’est comme cela que de grandes entreprises ont vu le jour : suffisamment de personnes ont apporté leurs capitaux à d’autres personnes qui ont accepté de mobiliser leur temps, leurs compétences et leur énergie pendant longtemps pour que de telles réalisations se concrétisent.


        La nature a été généreuse et nous a procuré une monnaie excellente, qui est encore aujourd’hui l’actif le plus valorisé sur Terre : l’or. Saifedean Ammous fait dans son livre une rétrospective extrêmement intéressante entre la qualité d’une monnaie et les avancées technologiques, la création artistique et le développement économique de plusieurs périodes historiques avec toujours l’or comme bonne monnaie de référence. Il fait le constat que les peintres de la Renaissance ou les compositeurs germanophones du xviiie siècle ne se seraient peut-être pas donné tant de mal si la monnaie avait été de moins bonne qualité, de même que les innovations technologiques de la fin du xixe siècle et du début du xxe siècle n’auraient peut-être jamais vu le jour sans cette motivation fondamentale. La valeur d’une monnaie est intrinsèquement liée à la confiance qu’ont les utilisateurs et les investisseurs en celle-ci : si cette confiance s’effrite, car la monnaie est mal gérée et/ou émise sans fin, les utilisateurs sont moins tentés de l’épargner et, s’il y a moins d’épargne, les investisseurs ont moins de moyens à leur disposition pour réaliser de grands projets qui prennent du temps et demandent des sommes conséquentes d’argent, des cathédrales aux grandes avancées technologiques en passant par les entreprises et les œuvres d’art.


      


      
          
          
            
              DES PROUESSES
EN TROMPE-L’ŒIL
            
          

          Si nous regardons la valeur d’une once d’or dans les principales monnaies fiduciaires, nous pouvons voir que celle-ci a beaucoup augmenté depuis la fin de l’étalon-or en 1971. Mais est-ce la valeur de l’or qui a augmenté ou celle des monnaies fiduciaires qui a chuté à mesure que celles-ci étaient imprimées généreusement par les banques centrales pour financer, notamment, la dette et les dépenses des États, et servir d’arme économique ? La même question peut d’ailleurs se poser en remplaçant l’or par le bitcoin. L’histoire économique est riche en période dans lesquelles les États ont abusé de la planche à billets et dévalué de fait leur monnaie, ce qui se mesure très bien par rapport à l’or, comme ici avec l’Allemagne juste après la Première Guerre mondiale :

          Si la valorisation du CAC 40 a crû de 28 % en 2021 et atteint des records, est-ce dû à une prodigieuse croissance de l’économie française ou à ces centaines de milliards d’euros émis par la Banque centrale européenne et que les investisseurs doivent bien investir quelque part ? Y a-t-il une entreprise du CAC 40 qui a atteint 28 % de croissance de son chiffre d’affaires en 2021, en pleine pandémie ? N’est-il pas paradoxal de voir les marchés boursiers aller de records en records alors même que nos économies sont théoriquement embourbées dans la crise pandémique, que les hôpitaux et l’enseignement manquent de personnel et de moyens, que les États financent dette, pertes de chiffre d’affaires des commerçants, chômage partiel, tests et vaccins ?

          Les cryptomonnaies ne sont pas en reste : est-ce que les 20 milliards de dollars de valorisation de Dogecoin sont justifiés ? La capitalisation boursière du Dogecoin a même dépassé celle du rouble russe en mars 2022. La capitalisation boursière de Bitcoin a été supérieure pendant quelques jours à celle de Tesla, qui a pourtant des produits, des usines, des salariés, des brevets et des clients : est-ce légitime ? Des quantités importantes d’argent ont été imprimées dans toutes les grandes économies depuis la crise financière de 2008-2009, et surtout depuis le début de la pandémie en 2020, sans que cela ne soit justifié par une croissance correspondante de la population ou de l’économie. Yánis Varoufákis parle de Darwinisme inversé quand il décrit le naufrage du capitalisme actuel : les États ont sauvé les éléments les plus mal en point du système, qui sont en même temps les coupables de la crise, à savoir les banques et compagnies d’assurances, en s’endettant massivement, et ont laissé des personnes perdre leurs économies et leur logement. Bien sûr, on peut dire qu’ils n’avaient pas le choix : c’était cela ou le chaos puisque les banques sont la colonne verébrale de notre économie. C’est, pour Yánis Varoufákis, un signal clair que le système est à bout de souffle. Cet avis a été partagé par Satoshi Nakamoto, apparemment. Si l’on en croit Saifedean Ammous, la prochaine étape pourrait être de laisser le marché et un protocole clair et admis de tous réguler la création monétaire, au lieu de laisser celle-ci au bon vouloir des États et des banques centrales. En d’autres termes : libéralisons le marché des capitaux, tout comme le marché des biens et services l’est depuis des décennies.

        


      

        
            
              LE SYSTÈME S’EMBALLE
            
          


        Bitcoin vient remettre fondamentalement en question le système monétaire que chacun d’entre nous connaît : des États délèguent à des banques centrales officiellement indépendantes la création de la monnaie sous forme électronique et physique ex nihilo, les demandes de prêts et leur mission qui consiste généralement à maintenir l’inflation basse. Les banques centrales et les gouvernements garantissent la valeur de cette monnaie en y apposant leur sigle ou leur signature, et en la désignant comme moyen de paiement légal sur un territoire donné, ce qui crée de facto de la confiance chez la population de cet État. La création monétaire des banques centrales a commencé à s’emballer avec la crise de 2008-2009 et a complètement dérapé depuis la crise du Covid-19.


        

          
              Évolution de la masse monétaire M3 de l’USD de 1960 à fin 2021
            


          [image: Illustration. Voir légende.]

          

            
                Remarque : Les bandes verticales grises représentent les crises ayant affecté les marchés financiers, Covid inclus.
              


          


          
              Source : Conseil des gouverneurs du système fédéral de réserve des États-Unis, base monétaire, données extraites de FRED,
banque de la Réserve fédérale de St. Louis. 
            


        

        La situation de la dette mondiale n’est pas meilleure. Celle-ci est composée de la dette des États – qui s’est envolée avec la pandémie – des entreprises et des ménages. Elle a culminé en un an à 290 000 milliards de dollars, soit 3,6 fois la richesse produite par tous les acteurs économiques de tous États.


        

          
              Évolution de la dette mondiale
            


          [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]

          
              Source : Vitor Gaspar, Paulo Medas et Roberto Perrelli, La dette mondiale atteint un niveau record de 226 000 milliards de dollars, FMI, 15 décembre 2021.
            


        

      


      
          
          
            
              JUSQU’OÙ S’ENDETTER ?
            
          

          Quelle est la valeur d’une monnaie qui peut être créée sans limite par une seule entité centralisée par territoire dans l’opacité la plus totale ? L’État français a ainsi déclaré par la voix d’Olivier Dussopt en janvier 2022 que la pandémie lui a coûté 140 milliards d’euros en deux ans, soit environ un sixième de ses rentrées fiscales1. Les États jouent ainsi leur rôle de dernier recours des citoyens, comme des entreprises, en cas de crise en fermant les yeux sur le déficit et donc en faisant imprimer aux banques centrales toujours plus de monnaie fiduciaire. Même lorsque nous tentions de limiter les déficits publics, nous nous en tenions en Europe à la règle des 3 % du PIB, ce qui représente entre 15 et 20 % du budget de l’État. Il était donc déjà acquis avant la crise de la pandémie d’emprunter chaque année un peu plus dans le seul but de rembourser la dette de l’État. Le premier poste de dépense de la plupart des États aujourd’hui est… le remboursement de leur dette. Avant la défense, l’éducation, l’entretien des routes, le paiement des fonctionnaires, etc. N’est-ce pas là un signal que quelque chose ne va pas ?

          Pourquoi arrêter puisqu’on rembourse maintenant moins que ce qu’on emprunte ? Les taux d’intérêt des obligations de certains États comme la France ou l’Allemagne sont en effet négatifs dans certains cas. Afin que les États puissent s’endetter ad vitam aeternam, les banques centrales ont par ailleurs consenti à baisser le taux d’emprunt de l’argent à zéro et d’introduire des taux d’intérêt négatifs lorsque banques et États leur confient de l’argent.

          Cette politique de l’argent facile en vigueur depuis la crise de 2008-2009 a trois conséquences fâcheuses :

          
            
              1. Elle n’incite en rien les États à se désendetter.

            

            
              2. Elle déprécie de fait la valeur de l’argent fiduciaire.

            

            
              3. Elle amplifie la surconsommation qui détruit la planète puisque cet argent créé ex nihilo permet de s’acheter des biens et des services qui requièrent l’utilisation de ressources naturelles et d’énergie.

            

          

          Si nous nous accordons à dire que le capitalisme hérité de la fin du système de Bretton Woods est à bout de souffle, alors nous ne pouvons que nous réjouir de l’essor d’une proposition alternative, qui vient ébranler le monopole des banques centrales et monétaires sur la création et la circulation de la monnaie, et qui permet au marché de jouer à nouveau son rôle dans l’appréciation et la répartition des capitaux. Les cryptomonnaies sont-elles pour autant prêtes à remplacer les euros, les dollars et autres yens et yuans ?

        


      

        
            
              LES CRYPTOMONNAIES PEUVENT-ELLES REMPLACER LES MONNAIES FIDUCIAIRES ?
            
          


        La même logique se retrouve peu ou prou chez toutes les cryptomonnaies : chacune est régie par un protocole, est utilisée pour un projet plus ou moins précis et légitime, et la valeur du coin/token est déterminée uniquement par le marché. D’un côté les cryptomonnaies sont dangereuses, car elles dérégulent la création monétaire, en d’autres termes elles permettent à tout un chacun de créer de la monnaie, ce qui représente potentiellement un danger pour nos économies, qui les marginalisent de ce fait. Elles font ainsi perdre potentiellement toute valeur à la monnaie, car s’il est possible d’imprimer du jour au lendemain 100 millions de tokens XYZ, quelle valeur pourront-ils bien avoir ? Qui plus est, quelle est la légitimité de n’importe quel citoyen à battre monnaie ? D’un autre côté, les cryptomonnaies sont autant de tentatives de revenir à ce que doit être une bonne monnaie, sans intervention permanente et arbitraire et avec des règles du jeu claires et « naturelles » (offre et demande). De ce fait, on peut légitimement se demander si les cryptomonnaies sont de bonnes monnaies. Il convient dans ce domaine de distinguer le bitcoin des autres cryptomonnaies, regroupées sous l’acronyme « altcoin » (alternative coins, soit « monnaies alternatives »).


        Le bitcoin est-il :


        

          

            1. Une bonne réserve de valeur ? On peut être d’abord tenté de répondre par la négative étant donné la variation du cours, mais si l’on considère celui-ci sur le long terme, force est de constater que le bitcoin est probablement la meilleure réserve de valeur jamais créée, étant passé de quelques cents à plus de 60 000 $ en treize ans.


          


          

            2. Une bonne unité de compte ? Sûrement pas avec de telles variations, et encore moins si on considère les frais de transactions qui devraient être ajoutés au coût d’acquisition d’un bien ou service en fractions de bitcoin, ce qui ajouterait de la complexité à un système de prix libellés en bitcoins. Mais le Salvador tente actuellement de nous prouver le contraire !


          


          

            3. Un bon intermédiaire des échanges ? A priori non, car il n’est monnaie officielle que dans quelques pays, qu’il n’est pas aisé de réaliser des échanges avec de tels frais de transaction et une valeur aussi immense, et qu’on ne peut pas encore acheter grand-chose directement avec des bitcoins. Cela pourrait changer à mesure que des pays l’acceptent justement comme moyen officiel de paiement, sachant que le bitcoin, comme toute cryptomonnaie, est international par essence. Il est par ailleurs uniquement conçu pour effectuer des transactions et divisible au 100 millionième, ce qui plaide ici en sa faveur.


          


        


        Le bitcoin est donc aujourd’hui essentiellement recherché pour son rôle de réserve de valeur et utilisé pour de la spéculation ou comme support entre deux monnaies. Il pourrait se généraliser comme intermédiaire des échanges, en Amérique latine et en Afrique notamment à mesure que des pays l’acceptent comme moyen officiel de paiement en réponse à l’inefficacité de leurs systèmes monétaires actuels. Nous verrons bientôt au Salvador s’il parvient à jouer le rôle de monnaie y compris à très petite échelle. Aussi, les altcoins sont-elles :


        

          

            1. De bonnes réserves de valeur ? Pour la plupart non, car leur cours reste bas ou s’effondre après l’euphorie des premiers jours, exception faite des dix ou vingt premières capitalisations.


          


          

            2. De bonnes unités de compte ? La réponse est non pour toutes les altcoins, sauf les stablecoins, pour les mêmes raisons que le bitcoin, si ce n’est que les frais de transaction de la plupart sont négligeables.


          


          

            3. De bons intermédiaires des échanges ? Sûrement pas, car personne ou presque ne les accepte dans le monde réel, avec quelques rares exceptions du côté d’Ethereum et des stablecoins. Mais elles sont, comme le bitcoin, conçues pour effectuer des transactions et divisibles au moins au millionième.


          


        


        Là encore, c’est le rôle de réserve de valeur qui permet à certaines altcoins de s’imposer comme actif chez certains investisseurs. Les deux autres attributs ne sont pas pertinents pour la grande majorité d’entre elles.


        Le monde centralisé n’est pas près de laisser les cryptomonnaies s’établir comme moyen de paiement officiel, et cela pour de bonnes raisons. Mais leur avènement est l’occasion parfaite pour les États et les banques centrales de revenir à de bonnes monnaies, ou d’utiliser encore plus la monnaie comme moyen de contrôle de l’économie et même de la société, comme nous le verrons en Chine. Les cryptomonnaies représentent une concurrence, ou du moins un modèle alternatif à la monnaie telle que nous la connaissons depuis la fin des accords de Bretton Woods, et mettent la pression sur les États et les banques centrales et commerciales pour offrir de meilleurs services, d’autant plus qu’émettre sans fin une monnaie que tout un chacun peine à accumuler pourrait être considéré comme une forme de spoliation, ce qui se traduit par le retour de l’inflation. Les cryptomonnaies sont finalement un formidable gisement de nouvelles idées et de nouveaux processus monétaires dans lequel des acteurs centralisés privés et publics puisent de plus en plus à mesure que le système monétaire actuel subit des crises, montre ses faiblesses ou exclut certains participants.


      


    


  



  

    

    
        
          CHAPITRE 8
        
      


    
        
          L’euro numérique : état des lieux et perspectives
        
      


    

      L’euro sera numérique. La BCE, nous le verrons, y travaille. La numérisation de la deuxième monnaie mondiale ne va évidemment pas de soi, d’autant plus qu’elle est utilisée par dix-neuf pays aux profils très variés, de Chypre et Malte à la Finlande, en passant bien sûr par la France et l’Allemagne. Se pencher sur la monnaie, pilier central de toute économie, est un exercice très intéressant qui amène à se demander quelles fonctions celle-ci doit remplir à l’intérieur de son territoire, mais aussi à l’extérieur.


      

        
            
              LES AVANCÉES DE LA BCE
            
          


        L’euro physique, qui vient tout juste de fêter son vingtième anniversaire, s’est fermement établi comme deuxième monnaie de référence derrière le dollar US, ce qui est assez logique étant donné la taille de l’économie de la zone euro. Les dix-neuf pays de la zone euro sont, rappelons-le, l’Allemagne, l’Autriche, la Belgique, Chypre, l’Espagne, l’Estonie, la Finlande, la France, la Grèce, l’Irlande, l’Italie, la Lettonie, la Lituanie, le Luxembourg, Malte, les Pays-Bas, le Portugal, la Slovaquie et la Slovénie. Alors que la Chine et la Suède travaillent déjà spécifiquement sur une CBDC (« Central Bank Digital Currency », monnaie numérique de banque centrale) respectivement depuis 2014 et 2017, la BCE n’a fait sa première déclaration publique concernant un potentiel euro numérique qu’après avoir publié des documents de recherche en 2019 et son rapport sur l’euro numérique en 2020. En juillet 2021, la BCE a finalement annoncé le lancement d’un projet d’euro numérique.


        Dans un premier temps, des analyses portant sur les aspects fondamentaux de l’euro numérique seront effectuées dans le cadre d’une phase d’enquête de deux ans, qui est donc encore en cours. La BCE a cependant d’ores et déjà décidé de mettre en place l’euro numérique. L’accent est mis dans la phase d’enquête préalable sur l’identification des cas d’utilisation de l’euro numérique. D’autres tests seront menés pour déterminer la base technologique à utiliser, en l’occurrence un registre numérique décentralisé type blockchain ou centralisé, probablement un système alliant les deux. De plus, le rôle des institutions financières dans un tel système sera également examiné ; c’est une question importante.


        L’euro numérique sera disponible d’ici 2026 au plus tôt, si l’on en croit l’évaluation personnelle de la présidente de la BCE Christine Lagarde et les déclarations faites par la BCE au début du projet1. Cet horizon temporel est semblable à d’autres projets comparables à travers le monde. La Chine a commencé à travailler à son yuan numérique en 2014 et l’expérimente dans quatre villes depuis avril 2020. Le projet est ainsi passé par une phase de développement qui a duré un peu moins de six ans et qui continue à se développer à marche forcée, comme nous le verrons. Or, il est impératif de doter l’économie européenne d’une ou de plusieurs monnaies numériques afin de permettre à l’économie numérique décrite au chapitre suivant de se développer. C’est précisément ce qui se passe en Chine, sans grande couverture médiatique d’ailleurs. La Chine a donc une étape d’avance dans le domaine monétaire sur tous les autres pays. C’est comme si nous en étions encore aux chèques et aux espèces et que la Chine utilisait déjà la carte bancaire.


        Il est intéressant d’observer la progression du sujet au sein de la BCE, car, hormis le fait que son mandat impacte dix-neuf pays au lieu d’un seul, elle est confrontée à peu près aux mêmes obstacles que les autres banques centrales des pays développés hors Chine. Les Américains sont, par exemple, également très attachés à leur vie privée et utilisent encore beaucoup de liquide, sans oublier que leur Banque fédérale est difficile à gérer puisque les grandes décisions se prennent avec les représentants des banques fédérales des cinquante États américains. De même, chaque pays membre de la zone euro dispose de sa propre banque centrale. Dans le domaine des moyens de paiement, le mandat de la BCE est de mettre les bons outils à la disposition des 345 millions d’habitants de la zone euro et de s’adapter à l’évolution des mœurs, de la technologie et de l’économie. La BCE observe donc avec attention ces trois variantes et est bien entendu consciente de l’évolution des cryptomonnaies partout dans le monde.


        Il est important de comprendre qu’un euro programmable – un moyen de paiement libellé en euro qui permet de programmer des paiements – ne représente pas une nouvelle monnaie : il s’agit toujours de l’euro que nous connaissons et utilisons déjà aujourd’hui. Ce qui est nouveau, c’est que cet euro est géré sur un registre numérique sur lequel d’autres opérations ont lieu, permettant ainsi à l’économie numérique de voir le jour. Si un registre numérique décentralisé est utilisé, l’euro programmable ne sera pas, comme c’est la norme actuellement, enregistré sur une base de données centralisée, mais serait accessible sur une blockchain via les clés privées stockées dans les nombreux wallets d’organisations, machines et personnes physiques. En conséquence, un euro programmable se distingue des cryptomonnaies qui ont été conçues dès le départ comme des instruments de paiement indépendants et disruptifs en marge du système. La consommation d’énergie d’un euro basé sur la blockchain sera nettement inférieure au Bitcoin, car soit il utilisera un registre numérique centralisé, soit il en utilisera un décentralisé qui sera conçu pour ne pas occasionner de dépense d’électricité particulièrement élevée, autrement dit qui ne sera pas administré par le proof of work. Seuls certains participants bien identifiés pourront valider les transactions, si bien qu’ils n’auront pas besoin de s’affronter à coups de mégawatts pour obtenir ce droit.


        Citons à présent le site de la BCE pour en savoir un peu plus sur leur projet : « La BCE et les banques centrales nationales de la zone euro, soucieuses que la monnaie unique continue de répondre pleinement aux besoins des Européens, examinent actuellement les avantages et les risques d’un tel projet. Un euro numérique combinerait l’efficacité d’un instrument de paiement numérique et la sécurité d’une monnaie de banque centrale. Il serait le bienvenu dans les situations où les espèces ne sont plus le moyen de paiement privilégié et il permettrait de ne pas dépendre d’instruments de paiement numériques émis et contrôlés en dehors de la zone euro, sources potentielles d’instabilité financière et de perte de souveraineté monétaire. Le respect de la vie privée serait une priorité essentielle si l’on veut qu’un euro numérique puisse contribuer au maintien de la confiance dans les paiements à l’ère numérique. Un euro numérique pourrait servir les objectifs de l’Eurosystème en donnant accès à une forme sûre de monnaie dans un monde numérique qui évolue rapidement. Un euro numérique serait une forme dématérialisée de monnaie de banque centrale, utilisable pour les paiements de détail. Dans tous les cas, un euro numérique existerait parallèlement aux espèces, sans les remplacer2. »


        Christine Lagarde, présidente de la BCE, a par ailleurs déclaré à la mi-2021 : « Nous avons publié notre rapport sur l’euro numérique il y a neuf mois. Depuis lors, nous avons poursuivi nos analyses, demandé l’avis des particuliers et des professionnels et réalisé plusieurs tests, dont les résultats ont été encourageants. Sur la base de ces travaux, nous avons décidé de passer à une étape ultérieure et de lancer le projet d’euro numérique. Le but de nos travaux est de veiller à ce que, à l’ère numérique, les ménages et les entreprises aient toujours accès à la forme de monnaie la plus sûre : la monnaie de banque centrale3. »


        En résumé, la BCE a pour but de créer avec l’euro numérique une monnaie qui allie trois atouts fondamentaux : la protection de la vie privée et l’accessibilité universelle des espèces, la sécurité d’une monnaie de banque centrale et le vaste champ de nouvelles fonctionnalités offertes par une monnaie purement numérique. Il y a fort à parier que les espèces mettront beaucoup de temps à complètement disparaître, si tant est qu’elles le fassent, et que l’euro numérique apportera tant d’avantages qu’une partie de plus en plus grande de la population l’adoptera de son plein gré.


        

          
              Les avantages potentiels pour la BCE et l’économie européenne
            


          Toujours d’après la BCE, un euro numérique pourrait être créé :


          

            

              [image: Illustration] pour promouvoir la numérisation de l’économie européenne et l’indépendance stratégique de l’Union européenne ;


            


            

              [image: Illustration] en réaction à une forte diminution du recours aux espèces ;


            


            

              [image: Illustration] en cas de réelle possibilité de large utilisation, dans la zone euro, de monnaies numériques de banques centrales étrangères ou de services de paiement numériques privés ;


            


            

              [image: Illustration] en tant que nouveau canal de transmission de la politique monétaire ;


            


            

              [image: Illustration] pour atténuer les risques pesant sur la fourniture normale de services de paiement ;


            


            

              [image: Illustration] pour renforcer le rôle international de l’euro ;


            


            

              [image: Illustration] pour favoriser l’abaissement du coût global et de l’empreinte écologique des systèmes monétaires et de paiement4.


            


          


          Reprenons ces points en détail.


          
              
              
                Promouvoir la numérisation de l’économie européenne et l’indépendance stratégique de l’UE
              

              Ce point est évidemment fondamental, comme nous le verrons en détail dans la suite de l’ouvrage. Quant à l’indépendance stratégique, il s’agit pour nous autres européens d’être moins dépendants de PayPal, Apple et Google Pay, Visa, Mastercard et American Express, qui sont toutes des entreprises américaines.

            


          

            
                La forte diminution du recours aux espèces
              


            Une des raisons pour lesquelles la BCE envisage l’introduction d’une monnaie numérique de banque centrale est la diminution de l’importance des espèces en tant que moyen de paiement dans la zone euro, et la diminution conséquente de l’influence de la banque centrale sur les paiements puisque c’est elle qui fabrique et met à disposition pièces et billets. La part des transactions en espèces est en baisse dans l’UE (79 % en 2016, 73 % en 20195), notamment en Allemagne (74 % en 2017, 60 % en 20206). Il est important de mentionner l’Allemagne lorsque l’on parle des paiements en espèces non seulement car il s’agit de la plus grande économie européenne, mais aussi parce que les Allemands sont encore très attachés aux espèces. Encore aujourd’hui, beaucoup de commerces et d’établissements n’acceptent que les espèces, notamment pour éviter les frais perçus par Visa, Mastercard, etc. La pandémie de Covid-19 a cependant accéléré l’utilisation moindre des paiements en espèces, car le commerce en ligne a pris de l’importance après la fermeture d’une partie importante des commerces physiques et que les espèces ont été évitées en tant que vecteur potentiel du virus. Cela se voit moins en France qu’ailleurs, mais l’utilisation de l’argent liquide recule et sa diminution est parfois encouragée par les entreprises, voire les États.


          


          

            
                La souveraineté monétaire
              


            L’utilisation des options de paiement fournies par le secteur privé, telles que les paiements mobiles et les cartes de crédit, a considérablement augmenté, et ces services sont bien souvent non européens. La part des transactions par carte de crédit en Allemagne a ainsi augmenté de 14 % entre 2018 et 2019, une révolution dans ce pays très attaché au paiement en espèces7. La mise en place d’une monnaie numérique de banque centrale devrait donc servir avant tout de complément aux espèces et renforcer le rôle de la BCE vis-à-vis du secteur privé en évitant l’utilisation de monnaies étrangères.


          


          

            
                Un nouveau canal de transmission
              


            La politique monétaire de la BCE passera nécessairement par l’euro numérique une fois que celui-ci sera majoritaire et officiel, si tant est que ce concept survive à la numérisation des monnaies étatiques. Cela pourrait être l’occasion de remettre en question la centralisation de la politique monétaire européenne et de s’inspirer de modèles émergents comme le SOV des Îles Marshall.


          


          

            
                Atténuer les risques
              


            L’argent liquide peut être imité et les services de paiement piratés, ce qui pourrait être évité si l’on conçoit bien et décentralise le futur euro numérique. Plus généralement, l’argent numérique n’a évidemment pas besoin d’être transporté, compté manuellement ou sécurisé, ce qui enlève autant de frais et d’étapes où des failles peuvent survenir.


          


          

            
                Renforcer le rôle international de l’euro
              


            Et si le futur euro numérique servait d’infrastructure de paiement à des échanges monétaires en dehors de la zone euro ? Celle-ci sera conçue pour être peu chère, efficace et pratique à utiliser ; ainsi, plutôt que de changer des tugriks (monnaie de la Mongolie) en roubles ou des bahts en ringgits (monnaies de la Thaïlande et la Malaisie, respectivement), des entreprises, ONG ou même des États pourraient se servir de l’euro numérique pour échanger de la valeur entre deux ensembles monétaires distincts. C’est ce que proposent certaines cryptomonnaies comme Terra ou Ripple, alors pourquoi pas la BCE ? Cela ferait de l’euro un outil de puissance monétaire internationale. Si la BCE ne le fait pas, il se pourrait que la Banque fédérale américaine ou la Banque centrale chinoise mettent leur monnaie à disposition comme stablecoin à des paiements en dehors de leur territoire. On pourrait alors assister à un combat d’influence des CBDC pour servir de moyen de paiement hors de leur territoire et donc d’outil d’influence des pays émetteurs.


          


          

            
                Favoriser l’abaissement du coût global et de l’empreinte écologique des systèmes monétaires et de paiement
              


            Un euro numérique serait moins gourmand en ressources que la création de pièces et de billets. Il permettrait aussi de créer un système informatique dont la consommation énergique serait optimisée. Ce serait un système centralisé ou partiellement décentralisé, très scalable et sûr, et bien évidemment non basé sur le proof of work, très énergivore et qui n’a de sens que dans des systèmes décentralisés comme Bitcoin.


          


          

            
                Centralisé ou non ?
              


            Voici ce qu’écrit la BCE sur la possible centralisation du futur euro numérique : « Alors que dans un modèle direct, les intermédiaires supervisés sont de simples gardiens de l’accès, dans un modèle intermédié, ils joueraient un rôle plus important, notamment celui d’agents de règlement. Dans les deux cas, le secteur privé serait en mesure de créer de nouvelles activités fondées sur des services liés à l’euro numérique8. » L’aspect environnemental, la scalabilité et la performance insuffisante de la blockchain dans ce domaine sont également évoqués par la BCE : « Dans les architectures testées, la quantité d’électricité utilisée pour effectuer des dizaines de milliers de transactions par seconde est négligeable par rapport à la consommation d’énergie de crypto-actifs tels que le bitcoin9. »


          


        


      


      

        
            
              QUID DES LIQUIDITÉS EN EUROPE ?
            
          


        L’argent liquide est un outil fondamental de démocratisation du pilier central de nos économies. Il faut garder à l’esprit que beaucoup de gens, y compris dans les pays développés, n’ont pas autrement accès à leur argent, car ils n’ont pas de compte en banque ou ont un compte bancaire aux fonctions très limitées.


        Le liquide a des atouts qui le rendent très précieux et difficile à remplacer, avec, par ordre décroissant d’importance :


        

          

            [image: Illustration] l’inclusion financière : l’argent liquide est utilisable par tous, sans avoir besoin de s’identifier ;


          


          

            [image: Illustration] la protection de la vie privée : on peut s’accorder à dire que l’argent liquide est la forme monétaire la plus anonyme ;


          


          

            [image: Illustration] la stabilité : s’il y a une forme de monnaie qui a toujours existé partout et de tout temps, c’est bien l’argent liquide ;


          


          

            [image: Illustration] l’attachement sentimental : l’argent liquide est le seul argent palpable et qui dispose de toutes les caractéristiques précédentes, si bien qu’il provoque un attachement sentimental ou idéologique chez une part non négligeable de la population ;


          


          

            [image: Illustration] l’incarnation physique, qui apporte une certaine sécurité.


          


        


        L’argent liquide a de beaux jours devant lui grâce aux deux premières caractéristiques de cette liste : l’inclusion financière et la protection de la vie privée. Ces propriétés pourront-elles se retranscrire dans le monde numérique ? C’est un des principaux défis de la mise en place de l’euro numérique. Il sera bien sûr accessible à tous, encore faut-il posséder un smartphone et savoir s’en servir. Évidemment, l’euro numérique respectera la vie privée de tout un chacun, bien que cela soit impossible à garantir, car tout ce qui se déroule en ligne peut, par définition, être tracé. À noter que la BCE parle d’un euro numérique qui pourra également être utilisé hors ligne, comme la Chine l’a fait avec son yuan numérique et que l’inclusion, la sécurité et la protection de la vie privée sont au cœur des réflexions et des travaux menés actuellement par la BCE.


      


      

        
            
              LE RÔLE FUTUR DES BANQUES COMMERCIALES
            
          


        Dans ses publications, la BCE a indiqué que les intermédiaires, par exemple les banques commerciales, doivent jouer un rôle clé dans l’euro numérique à venir. Effectivement, il sera possible pour les services et applications bancaires en ligne d’utiliser cet euro numérique. Les banques pourront d’autre part prendre en charge la distribution des euros numériques, en expliquer le fonctionnement aux particuliers et aux entreprises, assurer la lutte contre le blanchiment d’argent et effectuer les contrôles d’identité. Les institutions financières assurent déjà de ces tâches depuis de nombreuses années et disposent d’une expertise et de données importantes auxquelles la BCE souhaiterait accéder. Les banques commerciales pourraient de plus émettre leur propre euro numérique, qui serait équivalent et compatible évidemment avec l’euro numérique de la BCE, avec le risque que les consommateurs s’en détournent pour privilégier l’original ou que des « paniques bancaires numériques » se produisent en cas de défaillance de banques commerciales. Les avantages de laisser les banques commerciales émettre leur euro numérique, arrimé à un collatéral bien sûr, est que cela permettrait de désengorger le réseau de la BCE, surtout si celui-ci devait être centralisé, que cela éviterait la désintermédiation tant redoutée des banques commerciales et que cela permettrait de disposer d’une forme d’euro numérique avant l’heure dont l’économie numérique a tant besoin, car les banques commerciales pourraient émettre un euro numérique « non officiel » avant la BCE.


        Les citoyens et organisations de la zone euro auront donc probablement le choix entre l’euro sûr et officiel de la BCE et celui des banques commerciales et autres établissements financiers adossé à l’euro numérique.


      


      

        
            
              QUELLE FORME POUR L’EURO NUMÉRIQUE HORS BCE ?
            
          


        Si l’on admet que l’euro numérique est indispensable à l’émergence de l’économie numérique, alors nous pouvons examiner les solutions qui existent d’ores et déjà ou celles qui pourraient être mises en place d’ici 2026. Examinons trois d’entre elles par ordre chronologique de disponibilité :


        

          

            1. Les stablecoins, qui sont des cryptomonnaies, sont déjà disponibles. La plupart sont arrimés au dollar, mais il existe le Stasis Euro à la 400e place des capitalisations boursières des cryptomonnaies qui persiste à répliquer la valeur de l’euro dans la cryptosphère. Le souci des stablecoins est qu’on ignore parfois qui les émet et si une quantité équivalente à leur capitalisation boursière est déposée quelque part comme collatéral. Il y a par exemple près de 100 millions de Stasis Euro en circulation. Nous ignorons s’ils sont adossés à un collatéral équivalent quelque part, même en bitcoins. Il ne faut donc pas s’attendre à ce qu’une banque centrale les accepte comme moyen légal de paiement dans l’état actuel des choses. Ce serait une perte de souveraineté et une prise de risque inconsidérées.


          


          

            2. Les systèmes décrits dans la partie sur l’économie numérique d’interactions entre machines autonomes et intelligentes pourraient déjà être développés sur des registres numériques sans monnaie numérique. Ils seraient dans ce cas reliés aux systèmes de paiement traditionnels, ce qui aurait pour avantage de pouvoir les déployer rapidement. L’inconvénient est que les paiements ne seraient pas effectués en temps réel et dans le même système. On pourrait néanmoins introduire un token qui n’aurait pas de valeur monétaire directe, mais qui représenterait des dettes et créances, et déclencherait des paiements via le système Sepa.


          


          

            3. Un euro numérique émis par des entreprises spécialisées et accréditées par la BCE comme celles qui gèrent aujourd’hui des stablecoins ou des banques commerciales. Il faudrait alors décider de la couverture de cet euro numérique à exiger de ces entreprises et établissements : un euro fiduciaire pour un euro numérique, ou moins ?


          


        


        L’euro numérique cohabitera certainement les premières années avec l’euro fiduciaire, y compris sous sa forme physique, et que la BCE et les banques commerciales sauront attiser l’intérêt des citoyens pour l’euro numérique en soulignant, entre autres avantages, le fait qu’il est programmable, ce qui permettrait par exemple à ses utilisateurs de bénéficier de remboursements ou de dividendes automatiques. Quelle que soit les formes que prendra l’euro numérique, il faudra qu’elles soient compatibles entre elles, que les régulateurs en fassent un outil de paiement légal, que chaque euro numérique non émis par la BCE soit adossé à un collatéral strictement encadré, et que l’on prenne bien soin de préciser le nouveau rôle des banques commerciales. Nous devons dialoguer tous ensemble pour mettre en place les fondements techniques et réglementaires de l’économie numérique : gouvernements et régulateurs, banques centrales et commerciales, entreprises et particuliers. L’euro numérique est un enjeu majeur pour l’économie européenne car il peut lui permettre de gagner en efficacité, en indépendance, en compétitivité, et, nous le verrons, d’être plus juste, transparente et durable.


      


    


  



  

    
        
          CHAPITRE 9
        
      


    
        
          Le bitcoin au Salvador : premier bilan
        
      


    

      Le Salvador est un pays de 21 041 km2 et de 6,8 millions d’habitants, niché entre le Honduras, le Guatemala et l’océan Pacifique. Il a fait sensation en juin 2021 pour avoir imposé à sa population et à tous ses acteurs économiques le bitcoin comme moyen de paiement officiel, au côté du dollar US, seule monnaie en vigueur depuis vingt ans. En d’autres termes, le Salvador ne disposait pas de sa propre monnaie au moment où son président, Nayib Bukele, a fait du bitcoin le second moyen de paiement légal du pays. Le bitcoin a beaucoup d’avantages, mais cela peut paraitre très surprenant d’introduire un moyen de paiement dont une seule unité vaut autant que dix-sept années de salaire moyen local, mais il faut se faire à l’idée que le bitcoin va de plus en plus être compté en satoshi, une unité de mesure plus accessible puisqu’elle représente un cent millionième de bitcoin : 1 000 satoshis avec un bitcoin à 40 000 $ représentent ainsi 0,40 $. Notons aussi qu’utiliser le bitcoin nécessite un périphérique connecté à Internet, ce qui n’est pas à la portée de tout Salvadorien. Être adopté officiellement par un pays, si petit soit-il, est en tout cas une victoire majeure pour le bitcoin, d’où ce premier bilan six mois après l’introduction officielle de celui-ci comme moyen de paiement au Salvador.


      
          
          
            
              LA GENÈSE DU PROJET
            
          

          La loi faisant du bitcoin un moyen de paiement légal au Salvador est passée au parlement le 9 juin 2021 avec entrée en vigueur le 7 septembre. Le Salvador était déjà un haut lieu des cryptomonnaies en Amérique centrale avant la promulgation de cette loi. En adoptant une seconde monnaie officielle, le Salvador cherche, entre autres, à ne plus être tributaire de la politique monétaire américaine. Le Salvador ne contrôle évidemment ni le dollar américain ni le bitcoin, mais, dans le second cas, les règles sont claires, connues de tous et déterminées de façon pérenne. L’inclusion financière est par ailleurs un sujet majeur dans un pays dont plus des deux tiers de la population n’ont pas de compte en banque et dont 20 % du PIB provient des transferts d’argent de la diaspora. En prenant 7 % des transferts d’argent de et vers la diaspora, les sociétés de transferts d’argent internationaux amputent à elles seules le PIB du Salvador de 1,4 % (20 % × 7 %) : c’est bien assez significatif pour que les décideurs politiques se saisissent du problème et prennent des risques.

          Ce problème ne serait cependant pas résolu si ces 7 % allaient dans la poche des mineurs, c’est pour cela que l’architecture du système de paiement en bitcoins du Salvador a été conçue par une société nommée Strike proposant une application qui permet d’utiliser le réseau Lightning du Bitcoin, une solution de seconde couche qui fait significativement baisser les frais en groupant les transactions tout en assurant une grande sécurité et une instantanéité à ses utilisateurs. Les frais de transaction sont si bas que la société se rémunère soit par la publicité, soit par un abonnement. Le président du Salvador a tout simplement demandé au dirigeant de Strike, Jack Mallers, d’écrire une loi permettant de développer l’utilisation de bitcoin dans le pays, ce qu’il fit après plusieurs mois passés au Salvador et de nombreuses discussions menées avec des décideurs politiques et économiques locaux. Le gouvernement rémunère la société pour la mise à disposition de son wallet dédié aux Salvadoriens nommé Chivo et de son application à la population du pays, qui peut envoyer et recevoir des fractions de bitcoins instantanément et sans frais. Le gouvernement a même doté chacun des 5 millions de wallets créés de 30 $ en bitcoins, occasionnant une dépense de 150 millions de dollars afin de favoriser l’utilisation du système, ce qui est une grande somme pour le Salvador. Il a donc acheté des bitcoins (200 au départ) et mis en place une ferme de minage dans le pays. Il est fort probable que d’autres pays d’Amérique latine emboîtent le pas au Salvador dans les mois qui viennent ; la Colombie, le Panama, le Paraguay, le Venezuela et l’Argentine seraient de bons candidats.

        


      

        
            
              LES PREMIERS PAS
            
          


        La période entre la promulgation de la loi et son entrée en vigueur, du 9 juin au 7 septembre 2021, n’a pas été particulièrement encourageante : la Banque mondiale et le FMI ont critiqué l’initiative et les banques commerciales salvadoriennes les ont suivis ; les agences de notation ont dégradé la note du pays et les services de transferts d’argent internationaux ont traîné des pieds pour intégrer la nouvelle monnaie dans leurs systèmes, qui vient directement les concurrencer, mais leur permet également de proposer de nouveaux services de transferts de bitcoins. Le président a d’autre part très vite annoncé l’utilisation de la géothermie autour des volcans pour miner le bitcoin et donc « produire » la monnaie de manière autonome avec l’énergie créée naturellement dans le pays : ce procédé a été baptisé « Volcanode ».


        Au 7 septembre, tous les acteurs économiques ont dû accepter les paiements en bitcoins. Si un acteur économique ne peut conserver de bitcoin pour des raisons techniques, le gouvernement propose un service de conversion instantanée en dollars US. Étant donné que très peu d’entreprises disposaient d’une infrastructure technique adaptée au stockage de bitcoins, l’État salvadorien en a accumulé en échange de dollars US, se soumettant lui-même à la forte volatilité de la cryptomonnaie (ce qui lui a bien profité jusqu’à la mi-novembre). Il a prévu des sanctions contre les entreprises qui n’accepteraient pas la nouvelle monnaie, même les plus petites, contrairement à ce qu’avait pu affirmer le président quelques semaines plus tôt. L’application a été victime de son succès dès les premiers jours, mais cela n’a pas duré et des millions de Salvadoriens ont pu télécharger, s’enregistrer et s’équiper d’un wallet Chivo doté de 30 $ en bitcoin, ce qui est d’ailleurs une somme non négligeable pour certains Salvadoriens. Une manifestation a eu lieu le 16 septembre dans la capitale par ceux qui ne voulaient pas de bitcoin en raison de sa forte volatilité et de sa complexité. Quelques distributeurs de bitcoins furent brûlés. Le pays a néanmoins continué à acheter des bitcoins sur le marché pour atteindre les 700 unités.


      


      

        
            
              LA GÉNÉRALISATION
            
          


        Le pays annonçait trois semaines après l’entrée en vigueur de la loi que 30 % des Salvadoriens utilisaient déjà le wallet Chivo, qui avait donc conquis plus d’utilisateurs que la banque la plus importante du pays en très peu de temps, encouragé par une loi assez musclée. Le président a ensuite relayé les débuts de la ferme de minage basée sur la géothermie en parlant d’une énergie propre, sûre, abondante et locale qui pouvait fournir dans un premier temps 95 MW de puissance au système Bitcoin. Il a par ailleurs accordé une ristourne sur les taxes sur l’essence aux personnes payant avec le wallet Chivo, avant d’annoncer début octobre que la moitié de la population l’utilisait dorénavant. Il a ensuite dévoilé le Bitcoin-Trust du Salvador, qui doit gérer la cryptomonnaie et dont les bénéfices serviront à construire ou à rénover des bâtiments publics, un peu comme c’est le cas à New-York ou Miami. Nayib Bukele s’enthousiasme un peu plus à chaque tweet de l’introduction du bitcoin comme moyen de paiement, malgré quelques soupçons de détournement et la difficulté de convertir certains Salvadoriens à la cryptomonnaie. Il a annoncé avoir utilisé les bénéfices dégagés par le minage et les échanges en bitcoins pour construire une clinique vétérinaire opérée par l’État dont les frais facturés aux clients seraient quasiment négligeables.


        
            
            
              Les avantages du bitcoin comme monnaie officielle
            

            
              
                [image: Illustration] Le bitcoin encourage nettement l’innovation économique du Salvador : tout le pays doit mettre ses infrastructures et processus à la page bitcoin et s’adapter aux monnaies et registres numériques. Le pays développe ainsi un avantage concurrentiel et se prépare à marche forcée à embrayer le pas de l’économie numérique.

              

              
                [image: Illustration] Le bitcoin met le Salvador à l’abri d’une politique monétaire inflationnaire et arbitraire si le pays était soumis au seul dollar US ou s’il avait sa propre monnaie. On peut savoir combien de bitcoins seront en circulation jusqu’à la fin des temps ; rien ni personne ne peut manipuler le système. C’est une révolution en matière de politique monétaire, car cela signe la fin de sa centralisation.

              

              
                [image: Illustration] Le pays peut potentiellement s’enrichir et la population augmenter son pouvoir d’achat si le bitcoin continue à s’apprécier sur le long terme comme il le fait depuis sa création.

              

              
                [image: Illustration] Le bitcoin favorise l’inclusion financière, car les intermédiaires (notamment les banques) ne décident plus seuls de l’accès au secteur financier. Permettre à tout un chacun de participer au système financier numérique peut avoir des effets économiques positifs notables, notamment en permettant à la diaspora d’envoyer des fractions de bitcoins sans frais et à tous d’envoyer et de recevoir des paiements dans le monde numérique, ce qui permet par exemple d’utiliser, voire de créer, des applications sur smartphone.

              

              
                [image: Illustration] En adoptant une monnaie par essence mondiale, le Salvador se rend plus attractif auprès des investisseurs internationaux, qui ont le choix entre deux monnaies pour interagir avec l’économie salvadorienne, sachant que plusieurs pays préfèrent éviter le dollar US.

              

              
                [image: Illustration] Le secteur des cryptomonnaies et de la blockchain devrait être particulièrement séduit par cette adoption du bitcoin au Salvador, qui pourra ainsi attirer entreprises et personnes à hauts revenus.

              

            

          


        
            
            
              Les inconvénients et interrogations
            

            
              
                [image: Illustration] Comparé aux monnaies fiduciaires, le bitcoin est encore très volatile et ne convient donc guère aux paiements quotidiens.

              

              
                [image: Illustration] Le bitcoin est déflationniste (de moins en moins d’unités sont créées au cours du temps) et donc potentiellement défavorable à une économie reposant sur la dette : celle-ci pourrait devenir de plus en plus chère en bitcoins, ce qui pourrait étouffer la croissance économique à long terme.

              

              
                [image: Illustration] La scalabilité est un souci du système Bitcoin. Sans l’intégration d’une solution de deuxième couche, il est inenvisageable de l’utiliser comme monnaie pour les paiements du quotidien. Le coût et la durée des transactions sont en effet insoutenables pour une économie. Mais tant que le réseau Lightning et le wallet Chivo fonctionnent, ces problèmes sont neutralisés.

              

              
                [image: Illustration] Ce nouveau système est discriminatoire contre les personnes peu à l’aise avec le numérique, voire incapables de l’utiliser, ou ayant difficilement accès à Internet ou à du matériel informatique quel qu’il soit.

              

              
                [image: Illustration] L’intégration directe de Bitcoin dans les infrastructures financières existantes est difficile et coûteuse en pratique, car de nouvelles interfaces sont nécessaires au préalable. De plus, le fait que les transactions en bitcoins soient irrévocables est problématique pour le secteur financier.

              

              
                [image: Illustration] L’argument en faveur de l’indépendance de l’État peut également se transformer en un problème si, dans des situations d’urgence comme le Covid, l’État ne peut fournir rapidement un excès de liquidités au système pour qu’il ne s’effondre pas, ce que tous les pays ont fait lors de la crise du Covid-19.

              

            

          


      


    


  



  

    

    
        
          CHAPITRE 10
        
      


    
        
          Le yuan numérique chinois
        
      


    

      La Chine a pris une avance considérable dans le domaine des paiements, et a franchi le pas des monnaies numériques avec sa monnaie d’état, le yuan, en ayant pris soin auparavant de faire place nette, c’est-à-dire d’interdire tout ce qui a trait aux cryptomonnaies sur son territoire. Une telle conversion dans un pays si grand et où l’usage du liquide est encore si répandu ne va pas de soi, et il est intéressant de se pencher sur l’usage que le pouvoir chinois cherche à faire de son yuan numérique.


      

        
            
              LES GRANDES LIGNES
            
          


        Les prémices de la numérisation de la monnaie chinoise, le yuan, datent de 2014. La Chine a accéléré nettement le projet nommé DCEP, pour Digital Currency Electronic Payment, lorsque Facebook a annoncé le lancement de sa cryptomonnaie Libra en juin 2019. La Chine y aurait vu une menace significative pour la souveraineté monétaire de toutes les nations et pour le système monétaire international. Des banques commerciales et des sociétés de télécommunication chinoises ont participé à l’élaboration du yuan numérique. Les premières ont obtenu des yuans numériques contre des yuans fiduciaires de leurs réserves, les secondes ont développé des cartes SIM avec wallet intégré afin de permettre aux smartphones de stocker, émettre et recevoir le nouveau yuan. Un des premiers objectifs de la banque centrale de Chine, qui est à l’origine du projet, est de créer la version numérique de l’argent physique, ce que la Chine parviendra à réaliser complètement entre 2026 et 2028.


        Comme avec les espèces ou le bitcoin, les utilisateurs du nouveau yuan n’ont pas besoin de compte en banque pour accéder au système, mais d’un smartphone équipé d’un wallet et connecté à Internet ou d’un wallet physique à reconnaissance biométrique apparu début 2021 (au format carte bancaire). Tout yuan numérique peut être échangé par des billets et inversement ; il y a même maintenant des automates qui réalisent cette opération un peu partout en Chine. Le DCEP est toutefois un système centralisé et non transparent, si bien que l’on peut considérer le yuan numérique comme une monnaie fiduciaire totalement numérique. Comme son équivalent physique, le yuan numérique est bien entendu un moyen de paiement légal en Chine que tout acteur économique doit accepter, pourvu qu’il ait l’infrastructure technique adéquate, ce qui deviendra obligatoire d’ici la fin de la décennie.


        

          
              La mise au ban des cryptomonnaies
            


          Autrefois eldorado du minage de cryptomonnaies avec des coûts de l’électricité imbattables et de bonnes infrastructures informatiques, la Chine a opéré un virage à 180° entre 2020 et 2021 en déclarant les mineurs de cryptomonnaies persona non grata et les transactions en cryptomonnaies illégales. La loi est entrée en vigueur en septembre 2021 ; la part du pays dans le minage du bitcoin est ainsi passée des trois quarts environ à zéro (officiellement), ce qui fut une aubaine pour de nombreux autres pays, comme les États-Unis, le Canada et le Kazakhstan, notamment. La Chine ne veut qu’une seule et unique monnaie numérique sur son sol : le yuan. Étant donné que le bitcoin permet également à tout un chacun de réaliser des transactions financières sans s’identifier ou de posséder de compte en banque, il représentait pour le pouvoir chinois une menace pour l’établissement de son yuan numérique, qu’il peut manipuler et traquer à loisir.


          

            
                Évolution de la puissance de minage investie par pays dans Bitcoin
              


            [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]

            
                Source : Cambridge Center for Alternative Finance, janvier 2022.
              


          

        


        

          
              Les débuts du yuan numérique
            


          La Chine a débuté l’expérimentation de son yuan numérique en conditions réelles en avril 2020, en plein éclatement de la pandémie, dans quatre villes, auprès d’un public cible restreint (1,2 million de personnes tout de même) et en le limitant à de petites transactions dans le commerce de détail. Elle a, par exemple, offert l’équivalent de 1,5 million de dollars US à 47 500 personnes à Shenzhen pour participer au test et a organisé des loteries à Pékin et Suzhou fin 2020 et début 2021 pour attirer l’attention de la population et lui distribuer le nouveau yuan. Le but était de vérifier le bon fonctionnement et la sécurité du système, et de recruter le premier million d’utilisateurs. La Chine avait en ligne de mire les jeux olympiques d’hiver de février 2022 où elle voulait introduire le yuan numérique comme monnaie fonctionnelle, purement numérique, officielle et accessible à tous.


          Le gouverneur de la Banque centrale chinoise a divulgué quelques chiffres six mois après le lancement de la phase de test en conditions réelles : 1,1 milliard de yuans (1 € = 7 yuans en mars 2022) échangés à travers 3,1 millions de transactions en six mois, 113 300 wallets créés par des particuliers et 8 859 par des entreprises à fin août1. En avril 2021, la Banque centrale chinoise a par ailleurs mis en place un système lui permettant de faire varier le cours du yuan numérique par rapport aux autres monnaies, si bien que le gouvernement chinois peut continuer à utiliser sa monnaie comme outil de guerre économique.


        


        

          
              Les objectifs de la Chine
            


          Outre la suppression de la monnaie physique, la Chine poursuit quatre objectifs principaux à travers l’instauration de son yuan numérique :


          

            

              1. Permettre à l’économie numérique chinoise d’émerger.


            


            

              2. Asseoir sa souveraineté monétaire, y compris hors de ses frontières et contre le Diem de Meta, dont la Chine se méfie beaucoup.


            


            

              3. Réduire sa dépendance au dollar, y compris dans ses réserves.


            


            

              4. Traquer les mouvements financiers de sa population.


            


          


        


      


      
          
          
            
              ÉTAT DES LIEUX DÉBUT 2022
            
          

          Le wallet e-CNY est désormais disponible sous forme de projet pilote sur iOS et Android, avec un wallet permettant de stocker ses yuans numériques et d’effectuer certaines transactions. Le téléchargement de l’application ne peut se faire pour le moment que dans quelques villes : Shenzhen, Suzhou, Xiong’an, Chengdu, Shanghai, Hainan, Changsha, Xi’an, Qingdao, Dalian et les lieux où se sont déroulés les jeux olympiques d’hiver. Il est également possible à des étrangers d’utiliser la nouvelle application, notamment dans le cadre des JO. Des sénateurs américains se sont opposés à l’utilisation de l’application e-CNY par les athlètes de leur pays afin d’éviter qu’ils ne soient traqués par l’État chinois. Des entreprises étrangères comme Mc Donald’s, Starbucks ou Sephora acceptent le nouveau yuan. Celui-ci vient compléter parfaitement le système de crédit social déjà en place en Chine, dans lequel des points sont attribués ou retirés aux citoyens suivant leurs activités. Il s’agit d’un système de notation numérique basé sur des données qui classe et évalue les citoyens, les entreprises et les organisations. Un mauvais comportement est sanctionné, un bon comportement récompensé. Chaque citoyen dispose d’un certain nombre de points. Traquer les dépenses des individus est évidemment un moyen très efficace de savoir qui ils sont, ce qu’ils font ou pensent.

          Avec l’e-CNY, le gouvernement chinois dispose désormais d’un outil supplémentaire pour appliquer des sanctions contre les citoyens récalcitrants. Maintenant que le e-CNY est utilisable sur WeChat, le WhatsApp chinois, la route vers l’utilisation et la surveillance des flux financiers de masse est ouverte, et la population chinoise n’a d’autre choix que de l’emprunter. Reste à savoir si le yuan numérique s’imposera en dehors des frontières chinoises, ou même à Hong Kong et Macao, qui utilisent d’autres monnaies que le yuan. Celui-ci est donc un instrument majeur de souveraineté monétaire et de surveillance de la population, qui renforce encore la mainmise du parti communiste chinois sur ce qui sera dans cinq ans la première économie mondiale. Tout comme l’accumulation des réserves en or de la Banque centrale chinoise, sa progression se fait relativement à l’abri des regards des médias occidentaux. La généralisation du yuan numérique à la population chinoise est en tout cas une prouesse de taille et doit pousser les banques centrales de Corée du Sud, du Japon, du Royaume-Uni, de la Suède, la Banque centrale européenne et la Banque fédérale américaine à accélérer le développement de leur propre monnaie numérique.

        


    


  



  

    

    
        
          CHAPITRE 11
        
      


    
        
          Meta et le Diem
        
      


    

      Battre monnaie a toujours été le privilège des personnes au pouvoir. Ce qui peut se comprendre : créer de la valeur ex nihilo est une entreprise très alléchante. L’histoire regorge de faux-monnayeurs et de monnaies locales ou parallèles, qui ont pu çà et là connaître leurs heures de gloire, depuis les monnaies des guildes en Angleterre à l’eusko du Pays basque. Il faut beaucoup de puissance, d’audace et peut être aussi de prudence pour vouloir créer une nouvelle monnaie mondiale, à grande échelle, au vu et au su de tous… lorsqu’on est une entreprise privée. C’est précisément ce que fait Meta/Facebook, non sans heurts.


      

        
            
              DE FACEBOOK À META
            
          


        Le Diem est l’alter ego américain du yuan numérique, aux différences près qu’il est développé par une organisation privée et non un État et qu’il ne représente pas une devise étatique, mais s’appuie sur l’une d’entre elles. Appelé au départ Libra, il a été dévoilé officiellement mi-juin 2019 et est géré par une fondation contrôlée par Meta et domiciliée en Suisse.


        Avant de parler du Diem, il convient de rappeler quelques points importants sur Meta :


        

          

            [image: Illustration] Meta a été fondé en 2004 en Californie par Mark Zuckerberg et quatre autres personnes sous le nom de « TheFacebook ». Il est toujours de fait contrôlé par Zuckerberg, qui possède environ 20 % des parts et 55 % des droits de vote, si bien qu’il peut décider à peu près de tout.


          


          

            [image: Illustration] Meta possède, outre Facebook, WhatsApp et Instagram, des services de moins grande envergure, mais amenés à se développer comme Oculus, Giphy ou Mapillary.


          


          

            [image: Illustration] Meta fait partie des dix sociétés les plus valorisées au monde et des « GAFAM », où le « F » fait référence à Facebook.


          


          

            [image: Illustration] Meta tire essentiellement ses revenus de la mise à disposition de publics très ciblés à des annonceurs qui peuvent leur diffuser des messages publicitaires. Meta peut déterminer ces groupes à la demande des annonceurs en fonction des données personnelles que les utilisateurs de ses plateformes y dévoilent de leur plein gré.


          


          

            [image: Illustration] Facebook a été renommé Meta fin octobre 2021 pour refléter le virage que prend l’entreprise vers le métavers et réorganiser sa structure, un peu comme Google l’a fait il y a plusieurs années avec Alphabet. Sa valorisation boursière a été divisée par deux en quelques mois, ce qui oblige l’entreprise à redoubler d’efforts pour prouver au marché que le virage audacieux qui a été pris est le bon.


          


          

            [image: Illustration] Meta a été souvent critiquée par l’exploitation des données personnelles qui au cœur de son modèle et qui a connu des dérives, par exemple en 2016 lors de la campagne présidentielle américaine qui a abouti à la victoire de Donald Trump. Cela n’empêche pas plus de 2,5 milliards de personnes d’utiliser très régulièrement ses services et à ses revenus de connaître une croissance à deux ou trois chiffres depuis sa création.


          


          

            [image: Illustration] Les GAFAM sont globalement une pièce maîtresse du business model des États-Unis : ils contribuent significativement à asseoir la puissance économique américaine et à compenser partiellement les immenses déficits de la balance des paiements des États-Unis, puisque leurs actions s’achètent en dollars US également en dehors du territoire américain.


          


        


      


      
          
          
            
              AU COMMENCEMENT : LE LIBRA
            
          

          Les débuts du Libra remontent à 2017, lorsqu’un ingénieur, Morgan Beller, s’est penché sur la possibilité d’utiliser des monnaies et registres numériques au sein de Facebook. Le Libra s’est développé à l’abri des murs de Menlo Park (lieu du siège de Meta Platforms) jusqu’à l’annonce officielle du 18 juin 2019 lorsque des premières annonces publiques ont été faites. La « Libra Association » fut créée dans la foulée et ouverte aux organisations qui souhaitaient payer 10 millions de dollars pour jouer le rôle de validateurs des transactions dans le système. Il s’agissait donc d’une blockchain privée et à l’accès contrôlé, le contraire de Bitcoin, dont la blockchain est publique et ouverte à tous.

          Meta a provoqué une levée de boucliers dès sa première apparition publique en juin 2019 ; un des premiers à réagir sur la scène internationale fut d’ailleurs Bruno Le Maire qui déclara que la France ne laisserait pas le Libra devenir une monnaie souveraine. Meta a annoncé que le Libra ne serait pas lancé tant qu’il ne serait pas compatible avec la législation des États-Unis et d’autres États où il serait susceptible d’être utilisé suite à l’audience de Mark Zuckerberg devant des sénateurs démocrates en septembre 2019. Quelques membres éminents de la Libra Association tels que Visa, Mastercard, eBay ou PayPal quittèrent alors le navire.

          Libra annonça fin 2020 qu’il serait dans un premier temps un stablecoin répliquant la valeur du dollar US et adossé à des réserves équivalentes en dollars et autres monnaies fiduciaires, bons du trésor et autres actifs financiers stables. Si 100 millions de Libra devaient être émis, alors Meta devait bloquer 100 millions de dollars d’actifs financiers stables et le Libra devait répliquer la valeur du dollar US. Libra fut rebaptisé Diem et la Libra Association en Diem Association en décembre 2020. Elle comptait alors 27 membres, des organisations appelées à jouer le rôle de validateurs dans le système calqué sur les cryptomonnaies, mais centralisé, opaque et soumis à autorisation. À noter que le groupe Iliad, la maison mère de Free, fait partie de ces 27 membres.

        


      
          
          
            
              QU’EST-CE QUE LE DIEM ?
            
          

          Diem est un système de création de stablecoins personnalisables adossés à une des monnaies retenues par le projet, au départ le dollar US, l’euro, le yen japonais, la livre sterling britannique et le dollar de Singapour. Un utilisateur du système pourrait ainsi créer un stablecoin arrimé à l’euro et le nommer Pennycoin ; sa valeur serait donc de 1 € mais il s’appellerait Pennycoin. Les unités ainsi créées doivent être adossées à des actifs de même valeur qui sont définis dans les conditions d’utilisation de Diem et sont bloqués tant que la nouvelle monnaie est en utilisation. Pour récupérer tout ou une partie de ces actifs, il faut éliminer tout ou une partie de ces coins. Seuls les membres de la Diem Association ont le pouvoir de consulter, de vérifier ou de valider les transactions du système. Il ne requiert donc pas de dépense d’énergie particulière ; le PoW n’a pas de sens dans un système centralisé. Diem envisage cependant d’introduire un système proof of stake d’ici cinq ans, permettant aux validateurs d’encaisser des commissions.

          Étant géré de manière centralisée par de grandes entreprises financièrement très solides, le Diem ne devrait pas avoir de problèmes à gérer des centaines de milliers de transactions par seconde, lui permettant de prétendre à jouer le rôle de monnaie globale. Le tout premier nom du projet était d’ailleurs « Global Coin ». Le code source de Diem est tout de même open source. Diem ne serait cependant rien sans son wallet, nommé Novi. Meta a commencé à intégrer celui-ci dans WhatsApp afin de permettre aux utilisateurs du service de messagerie de s’échanger facilement de l’argent entre eux. Diem intégrera par ailleurs la possibilité d’exécuter des contrats intelligents écrits dans un langage dédié : Move. Il n’y a pas encore de date de lancement officielle du Diem, qui continue à être développé en toute discrétion, mais qui pourrait potentiellement bouleverser toutes les économies mondiales et jouer de facto le rôle de dollar numérique avant l’heure. Une affaire à suivre de près.

        


      
          
          
            
              QUELLE EST SON UTILITÉ ?
            
          

          
            
              Pour les entreprises
            

            Revenons à l’exemple du Pennycoin. Pour quoi émettre un stablecoin qui vaut toujours 1 € mais qui s’appelle autrement ? Pour que les banques centrales, les développeurs d’applications, les entreprises, entre autres, puissent effectuer des tests et développer un système monétaire et/ou un registre numérique dédié sur lequel des paiements en monnaie numérique seront effectués. Dans ce cas, il faut en principe bloquer un collatéral en euros récupérable ultérieurement.

            On peut très bien imaginer que Meta demande à un utilisateur plusieurs renseignements sur le coin qu’il souhaite créer, par exemple :

            
              
                [image: Illustration] nom : Pennycoin ;

              

              
                [image: Illustration] monnaie de référence : euro ;

              

              
                [image: Illustration] collatéral : euro fiduciaire ;

              

              
                [image: Illustration] nombre de décimales : 2 ;

              

              
                [image: Illustration] description : le Pennycoin est destiné à un usage pédagogique ;

              

              
                [image: Illustration] date de création : 4 septembre 2022 ;

              

              
                [image: Illustration] symbole : [télécharger logo] ;

              

              
                [image: Illustration] entité créatrice : personne physique ;

              

              
                [image: Illustration] nom de l’entité créatrice : Enée Bussac ;

              

              
                [image: Illustration] lieu de l’entité créatrice : Allemagne ;

              

              
                [image: Illustration] quantité initiale : 1 000 unités.

              

            

            Cet utilisateur vire ensuite un collatéral via Sepa, par exemple 1 000 €, ou via un transfert de monnaie numérique.

            Imaginons maintenant un utilisateur qui travaille pour une chaîne de supermarché et qui souhaite optimiser sa comptabilité en testant un nouveau système sur huit points de vente à Reims et autour de Reims. Des numéros de code ont déjà été attribués à ces magasins.

            
              
                [image: Illustration] Reims : 51100R

              

              
                [image: Illustration] Bezannes : 51430B

              

              
                [image: Illustration] Champigny : 51370C

              

              
                [image: Illustration] Les Mesneux : 51370L

              

              
                [image: Illustration] Sillery : 51500S

              

              
                [image: Illustration] Cormicy : 51220C

              

              
                [image: Illustration] Bazancourt : 51110B

              

              
                [image: Illustration] Warmeriville : 51110W

              

            

            Il créé huit monnaies différentes toutes arrimées à l’euro :

            
              
                [image: Illustration] ITM51100R

              

              
                [image: Illustration] ITM51430B

              

              
                [image: Illustration] ITM51370C

              

              
                [image: Illustration] ITM51370L

              

              
                [image: Illustration] ITM51500S

              

              
                [image: Illustration] ITM51220C

              

              
                [image: Illustration] ITM51110B

              

              
                [image: Illustration] ITM51110W

              

            

            Ce patron de supermarché offre à ses clients la possibilité de payer leurs achats via Novi, le wallet de Diem. Novi peut convertir automatiquement les euros des clients dans la monnaie des points de vente : si une personne dépense 50 € à Reims, les 50 euros sont convertis par Novi en 50 ITM51100R. Si une personne dépense 40 € à Sillery, les 40 euros sont convertis en 40 ITM51500S, et ainsi de suite. Ce sont ainsi les clients qui constituent le collatéral nécessaire à la création des Diem, qui sont créés automatiquement par Novi lorsque les clients l’utilisent pour payer dans les points de vente tests. À la fin de chaque journée, ce patron vérifie que les mouvements des différentes monnaies sont bien enregistrés, les détruit, et récupère le collatéral.

            Lorsqu’il fait sa comptabilité à la fin de la journée, il retrouve les entrées d’argent suivantes :

            
              
                [image: Illustration] 21 236,51 ITM51100R

              

              
                [image: Illustration] 27 623,53 ITM51430B

              

              
                [image: Illustration] 13 255,88 ITM51370C

              

              
                [image: Illustration] 22 337,98 ITM51370L

              

              
                [image: Illustration] 14 369,15 ITM51500S

              

              
                [image: Illustration] 5 996,30 ITM51220C

              

              
                [image: Illustration] 23 458,14 ITM51110B

              

              
                [image: Illustration] 14 582,05 ITM51110W

              

            

            Ainsi, cet utilisateur sait exactement de quel point de vente proviennent les entrées d’argent simplement en regardant le nom des monnaies, toutes équivalentes à l’euro, ce qui simplifie considérablement sa comptabilité.

            Nous introduisons ainsi le concept de monnaie impermanente que nous allons développer dans la suite de cet ouvrage. Une monnaie impermanente est un stablecoin dont les unités sont détruites informatiquement ou converties en autre chose que de la monnaie une fois qu’elles ont été dépensées, si bien qu’elle sert essentiellement de vecteur d’informations.

            
              
                
                  Cas d’utilisation de Diem
                
              

              
                Dans le graphique ci-dessous, le client paie 50 € à 14 h 42 dans le point de vente de Reims. Le contrat intelligent de Diem dépose les 50 € en euros numériques du client dans un compte dédié, crée 50 ITM51100R et les vire au wallet du supermarché. Celui-ci enregistre ce mouvement en ITM51100R dans sa comptabilité. Le client n’est pas conscient de ces opérations ; il sait juste qu’il a dépensé 50 €.

                À 20 h 05, le supermarché ferme, le dernier client a réglé ses achats. Tous les mouvements du jour en ITM51100R ont été comptabilisés. Il est temps de récupérer les euros numériques correspondants : le supermarché renvoie tous les ITM51100R au contrat intelligent de Diem, qui les détruit et rétrocède au wallet du supermarché la somme équivalente en euros numériques. Les ITM51100R ont joué leur rôle de monnaie impermanente, sans impact pour le client, mais au bénéfice du supermarché, car sa comptabilité est beaucoup plus efficace que dans le système actuel, et ce, sans frais.

                
                  
                    Diem : monnaie impermanente
                  

                  [image: Illustration. Voir légende.]
                  
                    
                      Le Diem pourrait être utilisé comme vecteur d’information par des entreprises recevant des flux de paiement réguliers (représentation de l’auteur).
                    

                  
                
              

            

          

          
            
            
              Pour les particuliers
            

            Diem est appelé à jouer le rôle de monnaie sur toutes les plateformes numériques, d’Internet aux réseaux sociaux en passant par les applications et le métavers : il est donc un concurrent aussi bien pour les monnaies numériques des banques centrales que les cryptomonnaies. Il a évidemment l’avantage immense d’être développé par une entreprise toute puissante qui compte des milliards d’utilisateurs, qui a le temps de créer un système viable, très scalable, compatible avec les principales législations et appuyé par d’autres entreprises tout aussi reconnues. Le Diem est un projet majeur pour Meta, même si son développement est relativement discret. Meta vient remettre potentiellement en question la souveraineté monétaire de tous les États où ses plateformes sont présentes, c’est-à-dire tous sauf la Chine, la Corée du Nord et l’Iran, et incite les banques centrales à accélérer le mouvement de création de leurs monnaies numériques.

            Les réseaux sociaux de Meta sont évidemment le lieu tout trouvé d’expérimentation et d’introduction du Diem qui permettra d’envoyer de l’argent via Facebook, WhatsApp ou Instagram, ou de récompenser des personnes, influenceurs, associations, etc. que l’on souhaite soutenir. Diem permettra à tout un chacun de recevoir et d’émettre des paiements, sans avoir de compte en banque. Il faut savoir que même aux États-Unis, plus de 10 % des habitants majeurs ne possèdent pas de compte en banque.

          

        


      

        
            
              QUE VA-T-IL APPORTER
À META ?
            
          


        Puisqu’il faut bloquer un collatéral pour créer des Diem, Meta va remplir ses caisses d’actifs qui y resteront tant que les monnaies créées seront en circulation. De plus, le projet permet à Meta d’inclure plusieurs entreprises d’envergure comme validateurs dans l’association qui auront intérêt à intégrer Novi et le Diem à leur offre de paiement. Meta pourra prélever des commissions sur les paiements chez les commerçants, pas les particuliers/clients, comme ses concurrents, ce qui peut vite représenter des milliards d’euros comme on peut le voir avec Klarna, Stripe, PayPal ou Adyen. Mais le vrai trésor de Diem, c’est son wallet : Novi. Rappelons-nous quel est le fonds de commerce principal de Meta : collecter des données sur ses utilisateurs afin de proposer des audiences très ciblées à des annonceurs prêts à payer pour communiquer leurs messages auprès de celles-ci et optimiser ainsi leur budget publicitaire. Reprenons l’exemple des tokens du supermarché : si Novi sait que telle personne dépense régulièrement des ITM51220C, alors il sait où habite cette personne, dans quel supermarché elle consomme et ce qu’elle consomme. Il sait aussi combien elle dépense à chaque fois qu’elle fait ses courses. Meta pourra tirer des informations précieuses sur nos habitudes en ligne et hors ligne. Meta connaîtra également dans le détail les chiffres d’affaires générés par ses utilisateurs, car il s’immiscera avec un outil très précis et efficace dans leurs paiements.


        Novi permettra très probablement de manipuler d’autres monnaies que le Diem et ses déclinaisons car, espérons-le, Diem finira par avoir des concurrents, au moins décentralisés. Les États-Unis veillent depuis longtemps à éliminer toute véritable concurrence à leur dollar. Et si la véritable concurrence au dollar venait de l’intérieur des États-Unis ? Avec Diem et Novi, Meta va franchir une nouvelle étape dans l’accumulation de données personnelles et va devenir encore plus incontournable pour les annonceurs. Meta transforme les données personnelles en argent. Avec Diem, c’est l’argent qui devient une donnée personnelle.


      


    


  



  

    

    
        
          CHAPITRE 12
        
      


    
        
          Le SOV des Îles Marshall
        
      


    

      Qui aurait pu penser que la politique monétaire 2.0, ce concept révolutionnaire, serait née dans un petit archipel méconu du Pacifique ? Ici, ce n’est ni une bande de jeunes développeurs ni un individu masqué qui viennent remettre en question la manière dont le pouvoir régalien émet sa monnaie, mais bel et bien un État, assisté en cela par une organisation émettrice d’une cryptomonnaie. Le SOV des Îles Marshall permet de voir comment les principes de transparence et de prévalence du code mis en avant et développés depuis des années par la cryptosphère peuvent être utilisés dans un cadre centralisé et étatique.


      

        
            
              NOUVEAUX DÉFIS, NOUVELLE MONNAIE
            
          


        Le SOV des Îles Marshall est l’un des rares CBDC actuellement en phase avancée de préparation et c’est un bel exemple d’alliance entre le monde centralisé et le monde décentralisé. Les îles Marshall sont un archipel d’un millier d’îles situé dans le Pacifique à l’est de l’Indonésie, autrefois sous la tutelle des États-Unis (jusqu’en 1986) et qui a acquis officiellement son indépendance en 1990. Le pays compte près de 60 000 habitants sur 181 km². Comme le Salvador, les Îles Marshall utilisent le dollar US comme moyen légal de paiement, faute d’avoir leur propre monnaie. Comme dans le cas du Salvador, le SOV a été introduit en partie pour résoudre des inefficiences et les frais élevés du système de paiement du pays, et permettre à tout un chacun d’émettre et de recevoir des paiements sans avoir à créer de compte en banque. 20 % du PIB des Îles Marshall est constitué par l’aide au développement des États-Unis, qui vont cesser de fournir cette aide en 2023. Le SOV fut donc également créé pour parer à cela et être plus généralement moins dépendant de l’économie américaine et de sa monnaie.


      


      

        
            
              LA POLITIQUE MONÉTAIRE 2.0
            
          


        Le SOV est bâti sur une blockchain soumise à autorisation créée par Algorand comprenant au départ vingt validateurs choisis par le gouvernement. Sur les 24 millions de SOV qui ont été créés, l’État en conserve 12 000, 6 000 vont être mis en vente et 6 000 vont alimenter diverses ONG, dont le « Marshall Islands Green Climate Fund » (Fonds vert pour le climat des îles Marshall) qui sert à juguler les dangers du changement climatique. L’archipel est en effet très concerné puisque ses îles se situent en moyenne à deux mètres au-dessus du niveau de la mer et sont souvent sujettes aux inondations, typhons et sécheresses. La grande innovation du SOV, et cela deviendra probablement la norme, est que la politique monétaire du pays consiste dans le protocole de la blockchain du SOV. La masse monétaire du SOV est programmée pour croitre de 4 % chaque année. Ces 4 % sont attribués aux détenteurs du SOV, qui est donc programmé pour émettre des intérêts. La politique monétaire est de ce fait transparente et prévisible ad vitam aeternam : l’État ne peut pas dévaluer ou réévaluer arbitrairement la monnaie et ne peut donc pas s’en servir comme outil de guerre économique comme le font encore beaucoup d’États aujourd’hui. Comme les Îles Marshall ne peuvent pas émettre plus ou moins de SOV que ces 4 % annuels, alors la valeur du SOV est amenée à varier en fonction de l’offre et de la demande. S’il y a trop de SOV en circulation pour l’économie des Îles Marshall par rapport à ses besoins, alors sa valeur diminuera. Si au contraire cette nouvelle forme de monnaie transparente, numérique et stable conquiert particuliers et entreprises, sa valeur augmentera. Le SOV montre que les émetteurs de CBDC devront choisir entre un cours stable à la quantité variable ou une quantité fixe au cours variable. Faire du protocole d’une monnaie numérique, ouvert à tous et immuable, la politique monétaire d’un pays est la véritable révolution introduite par le SOV des Îles Marshall, à l’encontre des politiques monétaires de toutes les banques centrales.


        Nous pouvons ainsi voir que le monde centralisé s’est largement approprié les idées, technologies, concepts et propositions venus de ce laboratoire du futur que sont les cryptomonnaies, et que celles-ci sont de plus en plus prises au sérieux, à tel point que des États adoptent le bitcoin comme moyen de paiement ou que certains développent leur monnaie numérique officielle sur une blockchain, ou encore qu’Instagram propose à ses utilisateurs de créer des NFT. Les modèles gagnants de cette économie en plein avènement seront un savant mélange entre centralisation et décentralisation, avec en toile de fond cette idée maîtresse que les participants détiendront des actifs numériques qu’ils utiliseront dans les modèles qui leur plaisent, de la finance décentralisée aux métavers, en passant par les DAO, et que transparence et décentralisation, utilisées à bon escient et dans les bonnes proportions, seront les ingrédients phares des grandes avancées de demain, dans le domaine monétaire comme ailleurs.


      


    


  



  

    

    
        4
      


    
        L’AVÈNEMENT DE L’ÉCONOMIE NUMÉRIQUE
      


    

      

        Nous allons à présent aborder en détail cette nouvelle économie numérique qui se dessine. Celle-ci est caractérisée, entre autres, par le fait que davantage d’intervenants vont y participer, puisque l’économie actuelle exclut une partie de la population, sans compter les milliards de machines qui constituent le socle de cette économie. Nous détaillerons dans l’ordre les composantes nécessaires à l’avènement de celle-ci.


      


    


  



  

    

    CHAPITRE 13


    Identité numérique : un préalable essentiel


    

      De même que pour le métavers, le préalable essentiel de l’économie numérique est l’attribution d’une identité à chaque participant. Elle est nécessaire pour pouvoir identifier les acteurs de ce monde dématérialisé, voire décentralisé, de façon à gérer l’accès aux données parfois sensibles et les flux financiers.


      

        L’IDENTITÉ NUMÉRIQUE DES PERSONNES PHYSIQUES


        L’économie numérique se caractérise notamment par la propriété numérique, qui s’applique non seulement aux actifs, mais aussi à l’identité même des personnes. Dans l’économie numérique, les participants sont propriétaires de leur identité, peuvent la monétiser sur divers registres sur lesquels se produisent des interactions. L’identité, dans ce contexte, est ce qui permet de se distinguer des autres, pour faire simple. On peut grouper les attributs identitaires, dans le cadre qui nous intéresse, selon les domaines suivants :


        

          

            [image: Illustration] état civil : nom, prénom, nationalité, date de naissance, adresse postale ;


          


          

            [image: Illustration] médical : poids, taille, vaccinations, maladies chroniques, allergies, handicap, phénotype, génotype, historique des opérations, historique des consultations, état des dents ;


          


          

            [image: Illustration] patrimonial : patrimoine familial, revenus, fortune personnelle, endettement éventuel ;


          


          

            [image: Illustration] éducatif : diplômes, domaine d’étude, provenance et année des diplômes, notes obtenues ;


          


          

            [image: Illustration] professionnel : expériences, compétences, fonctions, salaires ;


          


          

            [image: Illustration] judiciaire : contraventions, litiges, procédures engagées, condamnations pénales ;


          


          

            [image: Illustration] environnemental : empreinte carbone personnelle.


          


        


        Toutes ces données sont regroupées dans divers registres et documents, parfois physiques, depuis la carte d’identité jusqu’aux diplômes en passant par le pass vaccinal. Elles ont été à un moment ou un autre enregistrées sur la base de faits ou d’accomplissements réels par des personnes accréditées ou détentrices d’une autorité conférée par l’État : personnel de l’état civil, personnel médical, notaires, présidents d’universités, juges, etc.


        L’identité est finalement un ensemble d’informations personnelles et souvent sensibles qui peuvent être stockées sur un registre numérique centralisé ou décentralisé. Diverses personnes et entités accréditées peuvent être autorisées à consulter une partie de ce registre, voire à ajouter ou modifier ces données. L’important est que, sauf en cas de sanction judiciaire, seule la personne en question peut autoriser ou non une tierce personne ou entité à consulter ou à apporter des modifications à son identité numérique. Un ophtalmologue peut ainsi enregistrer les données dans la partie dédiée s’il en a l’autorisation. Un tel système pourrait être activé dès la naissance.


        Il y a en gros deux manières principales de mettre en place un tel système :


        

          

            1. Centralisée via un registre géré par une administration qui regroupe ces données et éventuellement les vérifie. Chaque citoyen et citoyenne aurait accès à ce registre via une application et aurait la possibilité de modifier ou de faire modifier certaines informations (selon la loi en vigueur, évidemment) ;


          


          

            2. Décentralisée via un registre sur lequel se trouve l’identité numérique sous la forme d’un NFT appartenant à la personne en question. Celle-ci pourrait attribuer à d’autres personnes un droit de lecture ou d’écriture, pourquoi pas moyennant finance, dans certains cas.


          


        


        Le registre numérique devient dans les deux cas une source unique de vérité, SSOT en anglais pour Single Source Of Truth, rôle qu’il est appelé à jouer plus généralement dans le cadre de l’économie numérique.


      


      

        LA PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES


        La protection de la vie privée des personnes est un enjeu crucial dans ce monde numérique où tout peut y être traqué, si bien qu’il est compréhensible que de nombreuses personnes soient réticentes à utiliser des monnaies numériques ou à enregistrer leur identité sur des registres numériques. Trois points doivent toutefois être évoqués ici :


        

          

            1. La cryptographie asymétrique est une technique de chiffrement si puissante que toutes les banques, les gestionnaires de mots de passe et bien d’autres entités s’en servent au quotidien pour assurer la sécurité de leurs systèmes. Si Bitcoin n’a pas failli depuis sa création, c’est largement grâce à elle.


          


          

            2. Comme évoqué précédemment, qu’une identité soit hébergée sur un registre centralisé ou décentralisé, la personne en question sera toujours celle qui décidera qui peut voir ou modifier ses données.


          


          

            3. Chaque personne pourra aussi contrôler le niveau d’accès aux informations du registre. Par exemple, une personne pourra prouver être majeure sans dévoiler son âge. L’indice de masse corporelle, IMC, pourra être utilisé au lieu de donner directement son poids. De même pour le niveau d’études sans rien dévoiler de celles-ci, etc.


          


        


        Une identité numérique permettra d’organiser de manière beaucoup plus efficace et sûre des votes et référendums, y compris en ligne, et de créer un dossier médical sur registre numérique utilisable par tous les praticiens et patients, et non détenu par une organisation privée. Quel que soit le système mis en place, il aura sans doute des avantages et des inconvénients, mais il permettra à ses participants d’interagir de manière riche, efficace et complexe avec l’économie numérique, car leur représentant numérique pourra participer à toute une série de registres numériques et au métavers, recevoir ou émettre des paiements, interagir avec d’autres personnes via leur identité numérique, etc. La vidéo de présentation du métavers de Mark Zuckerberg est riche d’enseignements à cet égard. Des acteurs publics ou privés, comme Iota et Civic, proposent déjà des solutions dans le monde décentralisé, et le système gouvernemental eID est déjà bien établi en Allemagne.


      


      

        L’IDENTITÉ NUMÉRIQUE DES PERSONNES MORALES


        Il sera également important de doter les personnes morales, donc des organisations publiques ou privées, d’une identité numérique afin qu’elles puissent interagir en vendant ou en achetant des biens, des services, des informations, en percevant des taxes, etc. Par exemple, un hôpital doterait chacune de ses salles d’opération d’un registre numérique dans lequel les machines, le personnel médical, la caisse d’assurance maladie ou encore le patient interagiraient le temps de l’opération avec des flux financiers et des échanges d’informations en temps réel. Le praticien pourrait consulter la partie pertinente du dossier médical de l’identité numérique du patient et utiliserait des machines qui seraient payées en temps réel par l’hôpital, qui administrerait et serait donc représenté sur le registre numérique. Autre exemple : une ville pourrait créer un registre numérique pour ses routes afin que véhicules, feux, lampadaires, parcmètres et la ville elle-même puissent interagir pour échanger des informations ou des capacités de calcul, ou bien pour payer l’électricité ou le stationnement. Dans ces deux cas, il n’y a plus besoin de chercher des informations provenant de diverses sources plus ou moins à jour, d’attendre pour effectuer des règlements, de coordonner de nombreux systèmes aux modes de fonctionnement différents. Tout a lieu en temps réel et sur le même registre entre des participants de diverses natures clairement identifiés ; des machines effectuent certaines tâches et certains paiements de manière autonome pour gagner en efficacité, le registre faisant foi en cas de contrôle a posteriori.


      


      

        L’IDENTITÉ NUMÉRIQUE DES MACHINES


        Troisième catégorie de participants incontournables de l’économie numérique : les machines. Si nous voulons des machines intelligentes, autonomes, capables d’échanger paiements, informations et performances, alors il faut au préalable les doter d’une identité pour créer une passerelle avec le monde réel. Que ce soit des véhicules, des périphériques connectés à Internet, des appareils électroménagers, des appareils médicaux, des feux de circulation, etc. On entend souvent parler du frigo qui commandera lui-même ses courses et se fera livrer par un véhicule ou un drone qu’il paiera : c’est un exemple pertinent, mais il y en a d’autres. Là comme dans les autres domaines, il est impératif de développer et de généraliser un standard fiable d’identité numérique des machines afin qu’elles puissent se connecter aux registres numériques de l’économie numérique et interagir avec les autres participants en temps réel.


      


      
      L’IDENTITÉ NUMÉRIQUE DES OBJETS

      Il est impératif d’attribuer à chaque objet de consommation une identité numérique si nous voulons aller vers une économie plus durable, transparente, juste et efficace. On pourra développer une liste standardisée d’attributs pour chaque objet, par exemple : catégorie, sous-catégorie, fabricant, marque, circuit de distribution, masse/volume, unité de masse/volume, prix de vente, composants/ingrédients, provenance, empreinte carbone, restrictions de vente, etc. Les informations contenues dans l’identité numérique d’un objet seront fiables si elles sont enregistrées sur un registre numérique bien conçu et administré, si bien que tout un chacun pourra les consulter avant ou après avoir acquis l’objet.

      Les identités des personnes, des organisations, des machines et des objets interagiront entre elles via les contrats intelligents sur des registres numériques : à une personne ou une organisation seront rattachées beaucoup de machines ; l’identité d’une personne ou les caractéristiques d’un produit ou d’un service auront un impact sur le prix, notamment via la fiscalité ; nous le verrons dans la partie suivante. L’important dans ce domaine est de développer des standards d’identités numériques encadrés légalement, sûrs, compatibles entre eux et connectables aux registres numériques sur lesquels se produiront de nombreuses interactions qui auront un impact ou représenteront des événements dans le monde réel.

    


      

        LE NOUVEL ELDORADO DES PIRATES INFORMATIQUES ?


        La blockchain ne peut pas être manipulée et constitue un moyen très sûr de gérer de l’information sensible. Le passage à une économie numérique offre pourtant de nouvelles opportunités aux pirates informatiques, outre le phishing et les arnaques dirigées vers les personnes. Usurper l’identité de machines ou prendre le contrôle de réseaux pourrait devenir le nouvel eldorado des pirates informatiques. Usurper une identité permet de recevoir des paiements ou des informations destinés à d’autres, tandis que contrôler des réseaux permettra de prendre possession d’objets du monde réel et d’exercer un chantage, par exemple. Comme ces nouveaux registres numériques seront liés et auront des implications directes sur le monde réel, leur piratage pourrait avoir de graves conséquences. La mise en place d’un protocole sûr, commun et légalement reconnu de délivrance d’identités numériques est donc fondamentale au développement de registres numériques qui seront le fondement de l’économie numérique.


      


      

        LE RÔLE FONDAMENTAL DU WALLET


        Pour rappel, le wallet, ou porte-monnaie numérique, permet de réaliser deux opérations essentielles et parfois simultanées dans un réseau numérique via la cryptographie asymétrique, c’est-à-dire l’attribution d’une clé privée et d’une adresse publique : s’identifier et payer. Il ne fait aucun mystère sur le fait que chaque participant d’un registre numérique centralisé ou décentralisé sera doté d’un wallet gérant autant de clés et d’adresses que le nombre de registres dans lesquels il est actif, ce qui est déjà le cas chez les cryptomonnaies. Chaque machine de l’Internet des objets, chaque organisation, chaque personne participant à l’économie numérique sera équipée d’un wallet lui permettant de s’identifier et de payer, si bien que le wallet est probablement l’élément le plus important de l’économie numérique et donc objet de convoitise ; nous l’avons vu avec Diem. Cela commencera probablement par les véhicules et les objets déjà connectés à Internet comme les smartphones, ordinateurs et autres tablettes : « Les machines, de ce fait, ont le potentiel de devenir des acteurs économiques indépendants qualifiés de “centres de profit”. Dans ce scénario, les machines sont équipées de leurs propres porte-monnaie numériques, ce qui leur permet d’envoyer et recevoir des fonds1. »


        Il faudra connecter son wallet à son navigateur pour accéder aux sites « légaux », si bien que les sites pornographiques seront techniquement inaccessibles aux mineurs. Les échanges centralisés de cryptomonnaies ont de ce fait un atout dans cette nouvelle économie, puisqu’ils ont acquis une expérience considérable dans la mise à disposition et la gestion de wallets actifs dans autant de protocoles que de cryptomonnaies qu’ils proposent à leurs clients. Même un échange sélectif comme Kraken ou Coinbase propose au moins une trentaine de cryptomonnaies différentes. Un véhicule, un smartphone, des panneaux solaires, un crédit immobilier, etc. seront tous dotés d’un wallet pour leur permettre de payer de manière autonome diverses prestations. Dans peu de temps, une des premières choses à faire après l’achat d’un smartphone sera de le connecter à son identité numérique et à son wallet. Tous les objets connectés à Internet seront en mesure de payer, de recevoir des paiements et d’identifier les utilisateurs, depuis les ordinateurs aux voitures en passant par les machines à laver ; ils seront tous équipés d’un wallet qui gèrera leur identité et leurs paiements sous l’administration du propriétaire de ces objets.


        Prenons l’exemple fictif d’un billet d’avion entre Porto et Munich. Imaginons l’achat d’un billet à 173,30 € et la réception de ce message de confirmation nouvelle génération : « Nous confirmons la réception de votre paiement de 173,30 EUR. Les monnaies suivantes ont été transférées sur votre wallet et devront être utilisées lors de votre vol de l’aéroport de départ (Porto) à celui d’arrivée (Munich) » :


        

          

            

              

                

                

                

                

              

              

                
                  	
                    OPÉRATION

                  
                  	
                    LIEU

                  
                  	
                    MONTANT

                  
                  	
                    MONNAIE

                  
                


                
                  	
                    Enregistrement des bagages

                  
                  	
                    Porto

                  
                  	
                    9,58

                  
                  	
                    OPOCI

                  
                


                
                  	
                    Contrôle de sécurité

                  
                  	
                    Porto

                  
                  	
                    16,43

                  
                  	
                    OPOSC

                  
                


                
                  	
                    10 € de réduction au duty free shop, minimum d’achat de 70 €

                  
                  	
                    Porto

                  
                  	
                    10,00

                  
                  	
                    OPODF

                  
                


                
                  	
                    Utilisation de la navette

                  
                  	
                    Porto

                  
                  	
                    3,68

                  
                  	
                    OPOUB

                  
                


                
                  	
                    Embarquement

                  
                  	
                    Porto

                  
                  	
                    6,45

                  
                  	
                    OPOON

                  
                


                
                  	
                    Snack à bord

                  
                  	
                    Avion

                  
                  	
                    9,46

                  
                  	
                    TAPMEA

                  
                


                
                  	
                    Accès à l’aéroport

                  
                  	
                    Munich

                  
                  	
                    3,78

                  
                  	
                    MUCAR

                  
                


                
                  	
                    Récupération des bagages

                  
                  	
                    Munich

                  
                  	
                    7,59

                  
                  	
                    MUCBC

                  
                


              

            


          


        


        Chaque montant serait transféré à chaque opérateur dans une monnaie spécifique ; chaque transfert d’argent se ferait simultanément à l’identification du passager. Par exemple, le contrôle de sécurité de l’aéroport de Porto reçoit 16,43 OPOSC, une monnaie impermanente que la société qui assure ce contrôle convertira à la fin de la journée en euros. Ainsi chaque maillon de la chaîne est payé en même temps que le passager, dont l’adresse publique a préalablement été transmise par la compagnie aérienne, s’identifie. Plus besoin de factures, de délais de paiements, de comptabilité complexe. Paiement et identification ont lieu en même temps à chaque étape, avec des monnaies impermanentes dédiées.


      


      

        L’INTERNET DES OBJETS ARRIVE


        L’Internet des objets (IoT pour Internet of Things en anglais) est une des principales manifestations de l’émergence de l’économie numérique. Il fait référence à des réseaux de machines, de capteurs et de systèmes entiers (centrales électriques, raffineries, aciéries, etc.) qui peuvent communiquer et interagir les uns avec les autres de manière autonome via Internet. Ces périphériques doivent être dotés d’une identité numérique, nous l’avons vu, et peuvent ainsi effectuer des transactions et des processus, et échanger des informations sans intervention humaine. Par exemple, une machine pourrait commander et payer elle-même les pièces de rechange dont elle a besoin car elle peut identifier si un de ses composants doit être changé. Elle communiquera simultanément ces informations à son propriétaire, qui lui aura donné au préalable cette latitude via le programme qui la gère. La mise en réseau des machines permet également la création automatique d’analyses de processus détaillées aboutissant par exemple à des suggestions d’amélioration ou à la maintenance prédictive, par laquelle une machine détermine de manière autonome quand sa maintenance est nécessaire.


        Selon les évaluations d’IoT Analytics, plus de 30 milliards d’appareils seront connectés à Internet dans le monde d’ici 2025 :


        

          Évolution du nombre de connexion d’objets connectés de 2010 à 2025 au niveau mondial (prévisions)


          [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]

          Source : IoT Analytics Research, septembre 2021.


        

        La nouvelle économie numérique reposera sur trois piliers essentiels : l’intelligence artificielle, l’Internet des objets et les monnaies et registres numériques. L’automatisation et la numérisation croissantes résultant de l’Internet des objets entraîneront des changements substantiels dans l’économie réelle, en particulier grâce à la progression à venir de l’automatisation et l’efficience de très nombreux processus déjà existants, et l’émergence de tout aussi nombreux nouveaux modèles économiques ; nous allons le voir. Les entreprises pourront également améliorer leur efficacité si la mise en réseau de machines de production et de chaînes d’approvisionnement auparavant isolées les unes des autres leur permet de communiquer le long de la supply chain (chaîne logistique). L’automatisation complète des processus d’approvisionnement pourrait éliminer les goulots d’étranglement causés par les pénuries de matériaux, car les machines pourront communiquer, permettre une utilisation plus efficace des ressources en personnel et en énergie et réduire les coûts, rendant ainsi les processus plus efficaces, dynamiques et flexibles.


      


    


  



  

    

    
        
          CHAPITRE 14
        
      


    
        
          La nouvelle monnaie
        
      


    

      Le fait que les monnaies numériques n’occasionnent pas de consommation de métal, d’encre et de papier, et qu’elles ne doivent pas non plus être transportées et sécurisées physiquement, n’est qu’un avant-goût des avantages qu’elles apportent par rapport aux monnaies fiduciaires. Les monnaies numériques font entrer l’argent dans une nouvelle ère. Elles ont en effet trois caractéristiques majeures fondamentales.


      

        
            
              LES MONNAIES NUMÉRIQUES SONT PROGRAMMABLES
            
          


        Étant des entités d’un système informatique, les monnaies numériques sont par définition programmables, ce qui décuple les possibilités dont le monde décentralisé donne déjà un bon aperçu.


        Une monnaie numérique peut être programmée pour :


        

          

            [image: Illustration] être fongible, c’est-à-dire que les tokens sont strictement équivalents entre eux, pouvant alors servir à réaliser des transactions ;


          


          

            [image: Illustration] être non fongible, c’est-à-dire qu’un token représente un emplacement spécifique sur blockchain contenant lui-même quelque chose de spécifique, par exemple le code source d’une image ou d’une vidéo, par exemple, numérisé qui appartient à la personne détentrice du token qui y est rattaché ; c’est le principe des NFT ;


          


          

            [image: Illustration] accorder des droits à son propriétaire, par exemple des loyers dans le cadre de la tokénisation, des intérêts ou des dividendes à certains moments bien précis ;


          


          

            [image: Illustration] être utilisée spécifiquement dans un système donné, servant de « bon d’achat » permettant d’utiliser les services de ce système : on a alors affaire à ce que l’on appelle un utility token en anglais. ETH, la monnaie du système Ethereum est un utility token, car il permet d’utiliser l’Ethereum Virtual Machine qui est au centre du projet Ethereum. BAT est un autre exemple, car il est utilisé par les annonceurs dans le navigateur Brave pour diffuser leurs messages et rétribuer les utilisateurs pour leur attention.


          


        


        Pour résumer, on a donc quatre catégories de tokens, sachant que la première est commune à tous les coins et tokens qui existent :


        

          

            1. Payment tokens (tokens permettant d’effectuer des paiements).


          


          

            2. NFT.


          


          

            3. Securities tokens (tokens qui représentent un actif numérique ou non et qui confèrent à son détenteur un droit garanti juridiquement) ;


          


          

            4. Utility tokens (tokens « bons d’achat » utilisables dans un système donné dans un but précis).


          


        


        Cette distinction entre tokens est donc permise par le fait qu’une monnaie numérique peut être programmée. Voici quelques exemples parmi des milliers d’applications possibles :


        

          

            [image: Illustration] un euro numérique émis par une banque commerciale ou une entreprise spécialisée pourra être programmé pour émettre automatiquement des intérêts à ses détenteurs à un taux et une fréquence donnés, et ainsi encourager à utiliser l’euro numérique qu’elles émettent plutôt que celui de la BCE, qui est certes adossé à une organisation « invincible », mais n’accorde pas un tel privilège ;


          


          

            [image: Illustration] un euro numérique pourra être conçu pour contenir des clauses de remboursement, par exemple si une personne réserve un vol en utilisant des euros numériques et que celui-ci est annulé, de même en cas de réservation pour visiter le sommet de la Tour Eiffel, mais que celui-ci est interdit d’accès en raison du vent.


          


          

            [image: Illustration] le ministère de l’Éducation nationale pourra programmer l’allocation de rentrée scolaire pour qu’elle ne puisse être utilisée que pour acheter ce à quoi elle est destinée, de même pour les autres types d’allocations.


          


        


      


      

        
            
              DES MICROPAIEMENTS RAPIDEMENT ET À FAIBLE COÛT SONT POSSIBLES
            
          


        Cela n’a l’air de rien, mais les micropaiements, c’est-à-dire les paiements de très petites sommes, souvent en dessous d’un centime, sont absolument fondamentaux pour l’économie numérique, plus spécifiquement pour l’Internet des objets, et permettent à de nouveaux modèles économiques d’émerger. Il faut tout d’abord comprendre qu’un centime est une grande somme dans l’Internet des objets, qui permettent des paiements incessants de machine à machine (M2M). Il y a de bonnes raisons pour que la plus petite unité d’un bitcoin soit 10– 8 BTC, ou un satoshi, et celle d’ETH un wei, soit 10– 18 ETH. En voici les trois principales.


        
            
            
              La précision
            

            De très petits montants permettent par définition d’être précis, donc de ne pas avoir à arrondir, ou à simplement ne pas percevoir un paiement. Dans l’économie numérique plus que dans celle qui est encore la nôtre, beaucoup de petites choses finiront par en faire de grandes. Si elle veut servir de bonne unité de compte et intermédiaire des échanges, une monnaie doit être fractionnable, et autant l’impossibilité d’aller au-delà du centime d’euro ou de dollar que la lenteur des paiements via Sepa ou Swift sont des obstacles majeurs à l’avènement de l’Internet des objets.

          


        

          
              L’avènement du temps réel
            


          Percevoir des micropaiements toutes les dix secondes, toutes les secondes ou même en continu, soit en streaming, est une condition sine qua non de l’avènement de l’économie du temps réel, dans laquelle quelque chose se produit et entraîne immédiatement des paiements, même de très petits montants. Cela n’est pas rentable et à peine possible avec nos systèmes de paiement actuels ; c’est pour cela que nous utilisons encore des factures, des forfaits, des abonnements, etc. et que les paiements se font souvent soit bien avant, soit bien après qu’un service a été rendu. En proposant un service qui peut être payé en temps réel, il n’est pas nécessaire de s’assurer que le consommateur peut payer puisqu’il le fera en continu, sans avoir besoin de factures, d’abonnements à gérer, etc. La base d’utilisateurs potentiels est élargie et l’entreprise économise en frais de gestion, ce qui est important pour le métavers, par exemple.


        


        
            
            
              L’émergence de nouveaux modèles économiques
            

            À partir du moment où un smartphone, un navigateur Internet ou encore un véhicule sont pourvus d’un wallet leur permettant de s’identifier et d’émettre des micropaiements, alors toute une série de « micro-services » et processus autrefois inenvisageables peuvent apparaître. Par exemple, il est possible de payer quelques centimes à un journal pour lire un article en ligne, les montants payés peuvent être fractionnés en une multitude de micropaiements transmis instantanément aux bons émetteurs, des machines sous-exploitées peuvent effectuer de petits calculs pour d’autres machines très sollicitées, etc.

            Effectuer des paiements rapidement et à faible coût est également un atout des monnaies numériques, ce qui n’est toutefois plus valable chez Bitcoin et Ethereum au vu de leurs frais de transaction, car cela permet de faire des économies quand on envoie de l’argent d’une zone monétaire à une autre au lieu d’utiliser une entreprise spécialisée dans les transferts d’argent internationaux gourmande en commission.

          


      


      
          
          
            
              LES MONNAIES NUMÉRIQUES PEUVENT ÊTRE DÉDIÉES À UN SEUL USAGE
            
          

          
            
              La monnaie comme vecteur d’informations
            

            Les monnaies numériques peuvent enfin être nommées de telle sorte qu’elles sont dédiées à un usage. Un exemple simple pour illustrer cette fonctionnalité consisterait à nommer des monnaies en fonction des destinataires, comme dans cet exemple :

            
              
                [image: Illustration] un consommateur paie tout à fait normalement 10 euros avec de l’argent numérique ;

              

              
                [image: Illustration] FRTVA revient à l’administration fiscale française ;

              

              
                [image: Illustration] LCL31650 revient au commerçant ;

              

              
                [image: Illustration] UNILFR revient au fournisseur ;

              

              
                [image: Illustration] GLOBEXFR revient au transporteur.

              

            

            Comme on peut le voir sur le graphique ci-dessous, ce contrat intelligent convertit les 10 euros du consommateur en autant de monnaies dédiées qu’il y a de parties qui se partagent la recette et en fonction des accords et lois en vigueur sur le partage des chiffres d’affaires, sans que cela impacte le consommateur.

            
              
                Les paiements du futur : simultanés et dédiés
              

              [image: Illustration. Voir légende.]
              
                
                  Les paiements de demain avec des monnaies impermanentes permettront de payer en temps réel toutes les parties prenantes aux transactions dans des monnaies dédiées grâce aux monnaies numériques et aux contrats intelligents (représentation de l’auteur).
                

              
            
            Si elle peut être dédiée à un usage, alors la monnaie devient un vecteur d’informations et cela souligne encore le rôle fondamental du wallet. En effet, si une personne autorise une entreprise ou administration à consulter les transactions gérées par son wallet ou si celle-ci peut consulter les transactions dans lesquelles son wallet est partie prenante, alors elle saura assez précisément quel consommateur est cette personne en regardant le nom des monnaies utilisées. Certaines pourront être liées à des points de vente, d’autres à des marques, d’autres encore à des communes, des allocations, des employeurs, des villes, des machines, etc. La comptabilité des entreprises et des administrations fera également un bond en précision et efficacité : l’administration fiscale perçoit immédiatement ses FRTVA, le point de vente n’a qu’à regarder les flux monétaires pour connaître la répartition de son chiffre d’affaires.

          

          
            
            
              Les monnaies impermanentes
            

            Pour qu’un tel système soit possible, il faut recourir aux monnaies impermanentes (voir le chapitre 11). Pour rappel, une monnaie impermanente est un stablecoin dont les unités sont détruites informatiquement ou converties en autre chose que de la monnaie une fois qu’elles ont été dépensées et qui servent donc essentiellement de vecteurs d’informations éphémères dans les processus de paiement.

            On aurait ici le processus suivant dans l’exemple précédent :

            
              
                [image: Illustration] le consommateur paie 10 euros numériques ;

              

              
                [image: Illustration] le contrat intelligent dépose ces 10 euros sous forme de collatéral auprès de la banque ou l’entreprise qui gère les paiements du point de vente ;

              

              
                [image: Illustration] il crée immédiatement les quatre monnaies décrites ci-dessus dans des proportions bien précises qui ont été négociées ou imposées et sont inscrites dans son code ;

              

              
                [image: Illustration] il vire les montants correspondants aux parties prenantes ;

              

              
                [image: Illustration] les parties prenantes utilisent ces monnaies pour leur comptabilité et les détruisent pour récupérer leur collatéral quand elles en ont envie, à la fermeture par exemple. Le point de vente aura par exemple reçu 2,74 LCL31650 et les convertit en 2,74 EUR à la fin de la journée après avoir enregistré le mouvement en LCL31650 dans sa comptabilité.

              

            

            Nous verrons par la suite que ce système peut être développé plus encore. Il permet en tout cas de souligner le rôle de vecteur d’informations que joueront les monnaies dans l’économie numérique, et de se rendre compte que celle-ci sera une gigantesque usine à données.

          

        


      

        
            
              LES REGISTRES NUMÉRIQUES DEVIENNENT LA NOUVELLE SSOT
            
          


        Une fois qu’une identité numérique leur est attribuée, les machines deviennent autonomes, peuvent échanger des informations, des prestations et de la valeur suivant leur programme dans un registre numérique qui assume la fonction de notaire validant les transactions entre participants identifiés. Le registre numérique est le lieu où s’échangent les informations entre les machines sur quelle prestation a été effectuée ou quelle pièce est tombée en panne, par exemple, celles du monde extérieur pourvues par des oracles ou des senseurs, et la valeur entre machines via des paiements en monnaie numérique. Tout a lieu instantanément sur le même registre, ce qui change tout. Le registre numérique devient la source unique de vérité (SSOT en anglais pour Single Source Of Truth). Autant les micropaiements des monnaies numériques rendent le simultané possible, autant les registres numériques sont l’outil du « au même endroit », fût-il virtuel. Grâce à la combinaison de la blockchain et des données externes, un degré d’automatisation sans précédent peut être atteint. Rien de mieux que quelques exemples pour comprendre ce que l’alliance des contrats intelligents, des oracles et des monnaies et registres numériques peut apporter à notre économie.


        

          
              
                EXEMPLES DE NOUVEAUX PROCESSUS
ET MODÈLES ÉCONOMIQUES
              
            


          

            

              
                  Delivery vs paiement : d’une transaction sur un site de petites annonces
                


              

                
                    
                      Hier
                    
                  


                L’acheteur achète un objet. Il paie le vendeur via Sepa, ce qui prend au moins un jour, ou PayPal, en quelques minutes seulement. Le vendeur envoie l’objet. L’acheteur confirme la transaction ou contacte le site s’il y a un problème. Si la transaction se déroule sans accroc, le site n’est pas impliqué dans le paiement, mais prend une commission pour avoir mis acheteur et vendeur en relation. La plateforme joue le rôle de tiers de confiance, escrow en anglais.


              


              

                
                    
                      Aujourd’hui
                    
                  


                La démarche est la même, à ceci près que l’acheteur peut régler son achat par carte bancaire de façon sécurisée.


              


              
                  
                  
                    
                      Demain
                    
                  

                  L’acheteur achète un objet. Il paie le contrat intelligent de la vente en monnaie numérique, ce qui prend quelques secondes. L’argent est conservé par le contrat intelligent en toute transparence. Le vendeur envoie l’objet en indiquant le numéro de suivi au contrat intelligent, qui laisse un oracle suivre le colis et lui indiquer quand celui-ci est arrivé à destination. L’argent est alors transféré au vendeur, par exemple un jour ou plus après la réception afin de laisser à l’acheteur le temps de réagir en cas de problème. Tout cela peut être programmé et géré par un contrat intelligent standard décliné en autant de ventes que le site génère. L’opération a lieu sur le même registre numérique, avec un acheteur et un vendeur tous deux symbolisés par une adresse publique leur permettant de s’identifier et d’émettre ou de recevoir des paiements, un contrat intelligent dédié à la vente, un oracle qui informe sur le cheminement du colis et une monnaie de paiement, l’USDC demain par exemple, l’euro numérique après-demain.

                


            


            

              
                  Pay per use : exemple dans le monde médical
                


              

                
                    
                      Hier
                    
                  


                Un hôpital achète un scanner à rayons X pour 200 000 euros et l’utilise pendant vingt ans, en changeant régulièrement des pièces de cette machine. Il fait intervenir un technicien lorsqu’il tombe en panne, ce qui rend l’appareil indisponible régulièrement. Une fois qu’il est usé ou dépassé, l’hôpital revend le scanner ou s’en débarrasse.


              


              

                
                    
                      Aujourd’hui
                    
                  


                L’hôpital loue ou achète le scanner sous forme de leasing incluant la maintenance et il paie des traites mensuelles fixes et convenues à l’avance avec la société spécialisée en leasing de matériel médical ou auprès du fabricant lui-même. Lorsque l’appareil tombe en panne, l’hôpital peut faire venir un technicien qui répare l’appareil et change éventuellement des pièces, sans que cela engendre des coûts supplémentaires puisque la maintenance est comprise dans le contrat.


                L’appareil reste néanmoins inopérant le temps de la réparation. Une fois que l’appareil est la propriété de l’hôpital, celui-ci peut prendre en charge la maintenance ou conclure un nouveau contrat avec une société portant uniquement sur celle-ci. Une facture est émise et transmise à l’hôpital chaque mois durant le contrat de leasing, que le service comptabilité se charge de payer et archiver avec plus ou moins de délai.


              


              

                
                    
                      Demain
                    
                  


                Une société spécialisée dans le leasing de matériel médical propose l’appareil à l’hôpital sous un contrat « pay per use » : l’hôpital est facturé en temps réel suivant des montants définis à l’avance en fonction des opérations réalisées par la machine et du temps d’utilisation, si bien que l’hôpital n’a pas besoin d’investir une grande somme d’argent dans la machine et paie uniquement à l’utilisation. L’hôpital paie l’électricité et la société assure la maintenance. La machine informe son propriétaire des opérations effectuées et des pièces qui commencent à être usées ou défaillantes, si bien qu’une maintenance préventive peut être assurée et que le scanner est très rarement indisponible. L’appareil et l’hôpital sont représentés par leur adresse publique sur un même registre numérique. La machine informe un contrat intelligent régissant le contrat de leasing des opérations qu’elle effectue. L’hôpital est facturé en temps réel, si bien que des transferts de monnaie numérique ont lieu à l’issue de chaque opération effectuée par l’appareil suivant des taux programmés dans le contrat intelligent, qui déclenche et documente ces paiements. La machine informe son propriétaire des besoins de maintenance.


              


            


            

              
                  
                    Investir dans des objets :
exemple d’un lampadaire intelligent
                  
                


              

                
                    
                      Hier
                    
                  


                La ville est propriétaire du lampadaire, qui est programmé pour s’allumer et s’éteindre à heures fixes, avec bien entendu des variations au cours de l’année. La ville paie l’électricité et assure la maintenance du lampadaire.


              


              
                  
                  
                    
                      Aujourd’hui
                    
                  

                  La ville est propriétaire du lampadaire, qui dispose d’un panneau solaire à son sommet qui permet de produire de l’électricité et de savoir quand allumer ou éteindre le lampadaire. La ville paie l’électricité restante et assure la maintenance du lampadaire.

                


              

                
                    
                      Demain
                    
                  


                Le lampadaire est tokénisé par l’entreprise qui l’a construit et installé avec l’autorisation de la ville. Tout le monde peut en acquérir des parts ou la totalité sous forme de tokens. On peut imaginer que 1 000 tokens soient créés et que chacun soit vendu 23 €. Le lampadaire génère de l’électricité via un panneau solaire à son sommet et paie de manière autonome l’électricité qu’il consomme la nuit. Il est programmé pour décider s’il stocke ou vend l’énergie qu’il produit en journée en fonction de l’heure à laquelle se couche le soleil et de la différence de prix de l’électricité entre l’heure à laquelle il la produit et l’heure à laquelle il doit en consommer. Ainsi, il aura tendance à économiser l’électricité produite en journée l’hiver et à la vendre l’été. Il s’allume et s’éteint en fonction de degrés de luminosité qu’il est capable de mesurer lui-même et qui sont déterminés contractuellement par la ville, afin que tous les lampadaires s’allument et s’éteignent en même temps, quel que soit leur propriétaire.


                Le lampadaire est par ailleurs muni d’un capteur de mouvements ou d’une petite caméra qui enregistre en continu et en temps réel l’activité sur la chaussée dans un rayon de 12 mètres autour de lui. Cette information est vendue en continu aux véhicules autonomes qui circulent dans la zone et qui sont très intéressés de savoir ce qui se passe en temps réel 100 mètres plus loin dans la direction où ils se déplacent pour adapter leur comportement, voire changer de parcours. Le lampadaire peut par ailleurs être muni de capteurs de pluie, de qualité de l’air ou de température et revendre les informations générées à d’autres clients, des services météo ou le service de calcul du péage urbain de la ville. La ville n’a de ce fait ni à investir ni dans le lampadaire ni à l’approvisionner en électricité ou à en assurer la maintenance elle-même puisque le lampadaire devient un investissement tokénisé financé et détenu par des investisseurs privés, qui en assurent le fonctionnement pour le compte de la ville et en tirent des bénéfices.


                Le lampadaire est donc vendu sous forme de tokens à des investisseurs qui en obtiennent des revenus en fonction de la part du nombre total de tokens qu’ils ont acquise. Le lampadaire est représenté par son adresse publique sur le registre numérique des feux et des lampadaires de la ville, et propose ses données en échange de tokens, notamment ceux des véhicules autonomes qui sont bien évidemment dotés eux aussi de wallet et représentés par leur adresse publique sur le registre, et peuvent de ce fait payer de toutes petites sommes à beaucoup de lampadaires et feux tout au long de leur trajet en monnaie numérique. Dès qu’un véhicule autonome arrive dans une nouvelle commune, il se connecte via son wallet au registre numérique de la commune et peut interagir avec les feux et lampadaires, payer le stationnement ou un éventuel péage urbain avec l’autorisation préalable de son propriétaire. Les sommes transmises au lampadaire sont inférieures au cent, d’où l’importance des micropaiements pour permettre à de tels modèles de voir le jour et de se développer. Toutes les transactions du lampadaire sont évidemment enregistrées sur le registre numérique de la ville, ce qui peut avoir tout un tas d’applications, pour des enquêtes judiciaires ou du machine learning par exemple.


              


            


            

              
                  
                    Les virements en continu : exemple de la consommation de biens culturels en ligne
                  
                


              

                
                    
                      Hier
                    
                  


                Pour visionner un film sur une plateforme en ligne, il faut le louer ou l’acheter en payant une certaine somme via carte bancaire ou PayPal.


              


              

                
                    
                      Aujourd’hui
                    
                  


                La tendance actuelle est plutôt à l’abonnement mensuel auprès de plateformes de streaming telles Netflix ou Amazon Prime. Certains contenus sont en supplément. Le paiement s’effectue par prélèvement.


              


              

                
                    
                      Demain
                    
                  


                Tout se fait en streaming, depuis la consommation de contenus au paiement : en échange d’un canal de streaming de données permettant de regarder tel film, telle série ou d’écouter telle musique, un canal de « streaming d’argent » se met en place avec des transferts réguliers de petites sommes, il n’est donc plus nécessaire de s’abonner. Tout est consommé et payé en temps réel. De tels modèles pourront également s’appliquer à l’eau ou l’électricité.


              


            


            

              
                  
                    Consommation intelligente d’électricité :
exemple d’une machine à laver
                  
                


              

                
                    
                      Hier
                    
                  


                Il faut s’organiser pour enclencher sa machine à laver lors des heures creuses, en se levant tôt, par exemple.


              


              

                
                    
                      Aujourd’hui
                    
                  


                Il suffit de programmer sa machine à laver pour qu’elle se déclenche à heures creuses.


              


              
                  
                    
                      Demain
                    
                  

                  Les machines à laver nouvelle génération paieront elles-mêmes leur consommation d’eau et d’électricité en temps réel. Elles pourront aussi être connectées au registre du fournisseur pour connaître les prix de l’électricité en temps réel. Il sera possible de programmer sa machine pour que celle-ci s’active dès que les prix descendent en dessous de 19 cents du kWh. Elle fait partie du registre numérique qui administre tous les objets connectés de la maison. Tous ces objets (ordinateurs, frigo, panneaux solaires, etc.) sont pourvus d’un wallet et représentés par leur adresse publique. Tous sont donc capables d’émettre ou de recevoir des paiements et paient ainsi de manière autonome certains services, comme Internet, ou la nouvelle taxe sur la bande passante, qui est débitée automatiquement et sans laquelle tous ces appareils connectés à Internet ne peuvent fonctionner. Il suffit d’approvisionner régulièrement le wallet de ses appareils pour qu’ils puissent fonctionner continuellement.

                  
                  
                    
                      La nouvelle économie numérique vue par le cabinet de conseil spécialisé D-fine
                    

                    [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
                    
                      Source : D-fine GmbH, 2020.
                    

                  
                


            


          


        


      


    


  



  

    

    
        
          CHAPITRE 15
        
      


    
        
          Une nouvelle économie émerge
        
      


    

      Maintenant que nous avons parlé du stade de développement et de la manière dont les monnaies et registres numériques sont utilisés dans les sphères centralisées et décentralisées, il est temps de commencer à nous projeter en décrivant la nouvelle économie qui émergera d’ici la fin de la décennie et qui s’appuiera notamment sur ces outils. Les transactions monétaires furent leur première application viable et de masse. Nous allons voir dans ce chapitre que les registres numériques peuvent gérer bien plus que des transactions, et que, couplés à des monnaies numériques, ils vont permettre à nos économies de faire un bond de géant dans de nombreux domaines.


      

        
            
              LES CARACTÉRISTIQUES FONDAMENTALES DE L’ÉCONOMIE NUMÉRIQUE
            
          


        Tous les modèles économiques décrits dans ce chapitre ont plusieurs caractéristiques fondamentales en commun qui permettent de cerner ce que seront l’économie numérique et les avantages significatifs qu’elle va nous procurer.


        
            
            
              L’économie numérique est avant tout celle du temps réel
            

            Les transactions et échanges d’informations se produisent en même temps que la prestation elle-même, sur un registre numérique qui fait foi et qui réplique les interactions du monde réel. Les participants sont clairement identifiés et capables d’envoyer et recevoir via leur wallet des monnaies numériques. Finis les abonnements, les factures, les délais de paiement, les impayés, les risques de contrepartie, etc. Par conséquent, le prélèvement des impôts et taxes sur la consommation a systématiquement lieu à la source.

          


        

          
              Une multitude de participants
            


          L’économie numérique est hautement inclusive, et ce, dans trois domaines essentiels :


          

            

              1. Social : la généralisation des monnaies numériques, qu’elles soient centralisées ou décentralisées, va permettre à des franges de la population, allant d’environ 10 % à plus des deux tiers suivant les pays, de devenir actives économiquement.


            


            

              2. Économique : en permettant à des entités, des objets et surtout des machines de se doter d’une identité numérique, d’interagir et d’échanger de la valeur avec d’autres participants, l’économie numérique va permettre à des milliards de participants humains et non-humains d’émettre et de recevoir des transactions.


            


            

              3. Environnemental : nous ne l’avons pas encore beaucoup évoqué jusqu’à présent, mais la création d’identités numériques est une occasion extraordinaire d’introduire systématiquement l’empreinte carbone des objets, mais aussi des processus engendrés par des machines, de l’activité des organisations et de celle des individus dans l’économie. Nous le verrons plus en détail dans la partie suivante.


            


          


        


        
            
            
              Une myriade de nouveaux modèles économiques vont voir le jour
            

            Nous en avons évoqué juste quelques exemples, mais la systématisation du temps réel, l’utilisation de monnaies numériques programmables, dédiées à un usage et permettant d’effectuer des microtransactions, et le fait de conférer une identité numérique à chaque participant va faire apparaître un nombre significatif de nouveaux services, de supports d’investissement et donc de possibilités d’interactions que l’économie actuelle.

          


        

          
              Précision, efficacité et transparence
            


          Nous l’avons également entraperçu avec les exemples de la partie précédente : attribuer très précisément, parfois via de très nombreuses microtransactions, des paiements à des participants spécialisés et identifiés, systématiser le temps réel, utiliser des monnaies impermanentes va rendre nos systèmes économiques non seulement plus efficaces, mais potentiellement plus transparents, si des registres numériques publics sont utilisés pour certaines transactions ou si un utilisateur peut voir dans le détail comment sont convertis ses paiements.


        


        

          
              La complexité du système monétaire se déplacera de l’aval vers l’amont
            


          Cette économie faite de monnaies et registres numériques, de contrats intelligents et de wallets sera bien plus complexe que l’économie actuelle en raison du plus grand nombre de participants et de monnaies. Dans l’économie actuelle, des flux financiers ont lieu dans une monnaie unique par territoire et sont répertoriés par la suite par des entreprises et particuliers afin de créer des documents comptables, des déclarations de revenus, etc. Comme une seule monnaie est utilisée pour l’ensemble de l’économie, il est nécessaire de rapporter systématiquement ses transactions a posteriori, si bien que notre économie actuelle est complexe en aval. Dans l’économie numérique en revanche, des monnaies numériques dédiées, dites impermanentes, sont créées, des contrats intelligents sont programmés et des identités numériques sont attribuées qui rendent possibles une quantité très élevée d’interactions très précises entre des participants de plusieurs natures et l’économie du « en même temps au même endroit ». Une fois que ces interactions ont eu lieu, il est très facile de les ordonner, si bien que la complexité de l’économie numérique se situera en amont.


          

            
                Les systèmes de paiement actuels sont complexes en aval
              


            [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]

          

          

            
                Demain, la complexité des systèmes de paiement sera en amont
              


            [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]

          

        


        
            
            
              Une gigantesque usine à données
            

            Cette nouvelle économie sera enfin un immense générateur de données grâce au rôle de vecteur d’informations des monnaies numériques dédiées, au fait que toutes les interactions auront lieu et seront enregistrées sur des registres numériques, et au fait que la part des paiements en ligne va encore augmenter avec l’inclusion de participants qui ne peuvent payer qu’en ligne (les machines). Ces informations contenues dans les monnaies transiteront par les wallets, pièces maîtresses et indispensables de l’économie numérique.
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                    Gilles Fedak,
                  
                   dirigeant d’iExec
                
              

              
                
                  
                  
                    UNE ENTREPRISE FRANÇAISE AUX AVANT-POSTES DE L’ÉCONOMIE NUMÉRIQUE
                  

                  iExec est une entreprise basée à Lyon qui développe une place de marché décentralisée pour les ressources informatiques basée sur la blockchain, des wallets, contrats intelligents, tokens, etc.

                   

                  
                    Pourriez-vous nous parler de votre technologie et donner des exemples d’applications existantes ou à venir de celle-ci ?
                  

                  Nous proposons une place de marché décentralisée pour les ressources informatiques sur laquelle les utilisateurs peuvent échanger des jeux de données, des applications et de la puissance de calcul. Ce que nous permettons, c’est de monétiser l’usage de ces ressources informatiques entre différentes parties prenantes. Nous ne sommes, en revanche, pas positionnés sur la location d’espace de stockage. Avec la place de marché d’iExec, les utilisateurs peuvent louer leurs ressources auprès d’autres utilisateurs demandeurs de ces ressources. Des détenteurs de machines sous-utilisées peuvent ainsi monétiser leurs capacités de calculs et/ou les données qu’elles génèrent, et des utilisateurs en quête de ressources et/ou de données peuvent acquérir ces ressources de manière simple et en toute confiance. Par exemple, des ordinateurs non utilisés peuvent être monétisés auprès de scientifiques qui ont besoin d’une importante puissance de calcul pour exécuter des simulations. Nous nous adressons à deux types de cibles : les entreprises et les projets crypto. La confidentialité des données est un aspect majeur de notre offre : grâce à la technologie du « confidential computing », nous sommes capables de proposer des processus de calcul dans lesquels la machine qui effectue les calculs reçoit un paiement mais n’a connaissance ni des intrants, ni du résultat du calcul.

                   

                  
                    Pourriez-vous nous décrire le nouveau monde qui se dessine avec la décentralisation et ses principaux avantages pour les utilisateurs ?
                  

                  La décentralisation apporte aux utilisateurs une nouvelle souveraineté et ouvre des possibilités vertigineuses d’utilisation des données. Prenons l’exemple des données médicales. Si je suis le propriétaire de mes données, je pourrai décider si un médecin, un juge, une assurance peut les consulter. Je pourrais aussi les monétiser auprès d’un institut de recherche ou d’une mutuelle, et je pourrais autoriser telle ou telle personne à entrer de nouvelles informations dans mon dossier médical stocké sur une blockchain. Avec des modèles décentralisés comme le nôtre qui allient la blockchain, des tokens et le confidential computing, les utilisateurs peuvent réellement s’approprier et monétiser les données et ressources qu’ils possèdent, tout en maintenant le niveau de confidentialité approprié, secteur par secteur. Ils peuvent ainsi monétiser les capacités de calcul inutilisées de leur ordinateur ou leur smartphone, mais aussi les données qu’ils génèrent en surfant sur Internet, en se déplaçant, en réduisant leur empreinte carbone via la mobilité ou l’alimentation, etc. C’est finalement une extension du concept introduit par Bitcoin : je deviens le véritable propriétaire d’éléments qui sont liés à ma personne, que j’ai acquis ou générés, qui ont de la valeur et qui sont, aujourd’hui, encore gérés par des organisations comme les banques ou les administrations publiques. Au lieu de faire confiance à ces entités centralisées, je fais confiance à un système (informatique) qui fonctionne suivant des règles précises et transparentes, comme on peut le voir aujourd’hui dans la finance décentralisée.

                   

                  
                    Quels sont les principaux défis auxquels vous êtes confrontés pour développer votre technologie des points de vue technique et commercial ?
                  

                  La technologie que nous proposons est très novatrice ; il y a encore beaucoup de marchés et de cas d’usages à défricher, ce qui rend notre tâche à la fois stimulante et ardue. Les organisations publiques comme privées ont encore du mal à comprendre et à s’approprier le concept de décentralisation, ainsi que ces nouveaux outils que sont la blockchain, les contrats intelligents, les tokens, etc. Le fait que des participants possèdent réellement les unités de valeur (tokens) et les données qu’ils génèrent ouvre la voie à de nombreux modèles économiques qui restent, parfois, encore à inventer. De plus, la RGPD représente dans certains cas un obstacle à notre développement, car elle restreint les possibilités d’utilisation des données par les utilisateurs en voulant trop les protéger, alors qu’ils auraient parfois tout à gagner à partager une partie de leurs données ou à les partager dans des situations bien précises. Prenons l’exemple d’une montre connectée qui mesure vos battements de cœur, votre tension et d’autres indicateurs de votre état de santé. Vous ne voulez pas que cette montre communique automatiquement ces données à Apple, Facebook, Samsung ou autre, pour que ceux-ci les monétisent. Mais si plusieurs personnes munies de montres connectées se trouvent dans une voiture et qu’un accident se produit, il serait très utile que ces montres transmettent immédiatement aux secours des informations sur l’état de santé de chaque personne, afin que ceux-ci puissent en être informés le plus rapidement et efficacement possible, et préparent l’intervention en conséquence.
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                    RENDEZ-VOUS AVEC UN INCUBATEUR DE PROJETS CRYPTOS
                  

                  
                    Atka est une société de conseil spécialisée dans les projets blockhaim et de cryptomonnaies
                  

                   

                  
                    Pourriez-vous nous parler d’Atka Labs ?
                  

                  À force de conseiller des projets crypto, on s’est dit que ce serait à la fois logique et intéressant d’investir dans les projets qui nous tiennent le plus à cœur et de les accompagner à moyen-long terme dans leur développement.

                   

                  
                    Comment est née cette partie de votre activité ?
                  

                  Nous sommes entrés en contact en 2020 avec l’équipe qui développe Mangrove, un nouveau type d’exchange décentralisé (DEX), aujourd’hui en cours de développement sur Polygon (sur-couche de la blockchain Ethereum). Ils avaient la technologie et cherchaient un accompagnement pour tout le reste : la recherche d’investisseurs pertinents, la levée de fonds, le marketing, les tokenomics (caractéristiques du token numérique), les aspects juridiques etc. Ils avaient l’opportunité de lever 400 000 euros ; ils ont levé en tout à ce jour environ 2,2 millions d’euros. On s’est bien entendu, on croyait en leur projet, on a donc décidé non seulement de les accompagner pour la levée, mais également de prendre en main tous les aspects opérationnels liés au projet. Aujourd’hui nous partageons les mêmes bureaux, nous avons cherché et trouvé des investisseurs pour eux, et les mettons en avant dès que nous le pouvons. Nous allons également les aider à organiser les prochains tours de table et le déploiement du token Mangrove sur la blockchain Ethereum.

                   

                  
                    Avez-vous d’autres projets en ligne de mire ?
                  

                  Morpho est une place de marché de prêt entre particuliers (lending P2P en anglais) décentralisée également sur Ethereum. Nous avons également organisé le premier tour de table, déterminé les tokenomics, et nous travaillons actuellement sur la décentralisation du projet (en coordination avec Mangrove). Nous avons signé depuis avec deux autres projets (Anboto et CeDeLink) et discutons avec d’autres porteurs de projets. À chaque fois, nous rencontrons l’équipe, faisons la due diligence et nous mettons d’accord sur notre implication financière et humaine. Travailler sur plusieurs projets nous permet de mutualiser les risques et les ressources : notre réseau, nos avocats, le marketing etc.

                   

                  
                    La décentralisation est le maître mot des projets que vous accompagnez semble-t-il. Quelles nouvelles fonctionnalités et quels nouveaux modèles économiques voyez-vous se dessiner dans les années qui viennent ?
                  

                  Une des conséquences les plus importantes de la décentralisation est que les participants à ces nouveaux systèmes seront les véritables propriétaires de leurs données, qu’ils pourront les monétiser et qu’ils auront leur mot à dire dans ces systèmes, comme on peut déjà le voir aujourd’hui dans de nombreux projets cryptos. La décentralisation permet de ce fait à de nouveaux modes de gouvernance et à ce que l’on appelle le « prosumer » de voir le jour, c’est-à-dire un participant qui n’est pas seulement consommateur mais aussi acteur du système en fonction de la part de ce système qu’il contrôle ou possède.

                

              

            

            
              
                
                  
                    
                  
                
                
                  Retrouvez l’intégralité de l’entretien de Gilles Fedak sur Dunod.com
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        QU’EN EST-IL DE LA PLANÈTE ?
      


    

      

        Nous ne pouvions pas terminer cet ouvrage sans aborder le thème majeur de notre époque : le changement climatique. S’il est vrai que la blockchain a un impact environnemental, la réalité est beaucoup plus complexe . Nous verrons d’ailleurs comment les monnaies et registres numériques pourraient rendre notre économie et notre fiscalité plus durables, justes et transparentes.


      


    


  



  

    

    
        
          CHAPITRE 16
        
      


    
        
          Bitcoin et énergie
        
      


    

      La première chose qui vient à l’esprit de la plupart des gens lorsqu’on parle de blockchain, cryptomonnaies ou de Bitcoin est que ce sont des catastrophes environnementales, si bien que leur adoption par des gouvernements serait une erreur et leur utilisation pour rendre notre modèle de consommation plus durable une aberration. La réalité est néanmoins bien plus complexe, et en rester à ce constat erroné nous ferait manquer le potentiel immense qu’ont les monnaies et registres numériques de rendre nos sociétés plus efficaces, justes, transparentes et écoresponsables. Commençons par ce qui est vrai dans cette idée reçue : oui, la consommation électrique engendrée par Bitcoin est immense.


      

        
            
              BITCOIN ET CONSOMMATION ÉLECTRIQUE
            
          


        La dépense d’électricité occasionnée par Bitcoin représente environ 0,62 % de la consommation électrique sur Terre, soit plus que celle de la Norvège, ce qui placerait Bitcoin à la 27e place des plus grands consommateurs si c’était un pays. Ironiquement, sa consommation électrique est quelque peu supérieure à celle dédiée à l’extraction d’or d’après le Cambridge Center for Alternative Finance (CCAF), qui suit ces questions de près. Et tout cela pour une monnaie qui est totalement virtuelle, à peine utilisée et a priori redondante puisque les États sont déjà dotés de monnaies sous diverses formes. La consommation électrique du réseau Bitcoin est une réalité que personne ne contredit, et ceux qui ne connaissent pas la réalité des monnaies et registres numériques vont même jusqu’à penser que toute monnaie numérique et toute blockchain sont des monstres environnementaux.


        

          
              Consommation d’électricité de Bitcoin depuis janvier 2017 en TWh
            


          [image: Illustration. Voir légende.]

          

            
                Les mineurs de Bitcoin consomment actuellement 0,62 % de l’électricité mondiale.
              


          


          
              Source : Cambridge Center for Alternative Finance, mai 2022.
            


        

        

          [image: Illustration]

          
              Source : Cambridge Center for Alternative Finance, 2021.
            


        

        
            
            
              LE RÔLE DE L’ALGORITHME DE CONSENSUS
            

            La dépense d’énergie phénoménale de Bitcoin est liée non pas à la blockchain, mais à l’algorithme de consensus utilisé par Bitcoin. Une blockchain n’est rien d’autre qu’un registre numérique décentralisé et partagé au sein d’une communauté. Le seul reproche que l’on puisse lui faire du point de vue environnemental est que la sécurité d’une blockchain provient notamment du fait qu’elle est enregistrée et actualisée de manière identique sur tous les ordinateurs participant au réseau. Cela occasionne certes une dépense d’énergie accrue par rapport aux systèmes centralisés puisque des milliers d’ordinateurs actualisent et stockent la même donnée, au lieu de deux ou trois, mais cette dépense est bien éloignée des 0,62 % de la consommation électrique mondiale.

            Nous l’avons vu, deux algorithmes de consensus règnent dans le monde décentralisé : le proof of work et le proof of stake (et ses déclinaisons). En exigeant des participants qu’ils investissent des sommes considérables en matériel et en énergie pour venir à bout d’une énigme mathématique, le proof of work occasionne une consommation électrique qui dépend directement du nombre de participants souhaitant créer de nouveaux blocs et toucher des récompenses, les mineurs, et de la difficulté à résoudre l’énigme mathématique, qui s’adapte automatiquement à l’investissement énergétique cumulé des participants pour maintenir stable la fréquence de création des blocs. Ainsi, plus les participants investissent d’énergie dans le système pour tenter de toucher des récompenses, plus il leur sera difficile d’y parvenir.

            Bitcoin n’est pas la seule cryptomonnaie à utiliser le proof of work ; il y a aussi Litecoin, Bitcoin Cash, Monero et Ethereum 1.0, notamment. Seule compte la puissance de calcul que les mineurs investissent dans le réseau pour tenter de résoudre les premiers l’énigme mathématique, ce qui exige une consommation électrique potentiellement infinie puisqu’ils sont en compétition permanente. Le proof of work est une solution très élégante (et énergivore) à un problème très complexe : trouver un accord sur la « vérité » d’un réseau décentralisé à intervalles de temps réguliers dans lequel les participants n’ont pas besoin de se faire confiance.

            Quant au proof of stake, il consiste à désigner les validateurs au hasard en fonction des détenteurs de coins, un peu comme une loterie, et en fonction du nombre de coins que chacun possède. Le proof of stake n’occasionne nullement de dépense d’énergie particulière, si bien qu’Ethereum a annoncé réduire la dépense énergétique de son réseau de 99,5 % lors de son passage du proof of work (Ethereum 1.0) au proof of stake (Ethereum 2.0).

            Une blockchain n’est donc pas en soi un monstre environnemental ; la dépense d’énergie qu’elle occasionne dépend presque exclusivement de son algorithme de consensus. Le proof of work est plus l’exception que la règle, mais le fait qu’il soit celui qui régit Bitcoin le rend très médiatique. Aucun nouveau projet d’envergure dans les cryptomonnaies n’adopte le proof of work comme algorithme de consensus et Ethereum a même entrepris la lourde tâche de l’abandonner, ce qu’il aura réalisé au moment où sortira cet ouvrage. Mais revenons tout de même à la consommation électrique occasionnée par Bitcoin.

          


      


      

        
            
              BITCOIN ET LA CONSOMMATION ÉLECTRIQUE : FAITS ET CHIFFRES
            
          


        Ce qui compte avant tout dans la consommation électrique n’est pas le nombre de kWh en tant que tel, mais le bilan carbone de cette production, qui dépend étroitement des sources d’électricité utilisées. Il n’existe pas à ce jour de consensus dans ce domaine concernant Bitcoin, mais les plus critiques parlent de 40 % d’énergie renouvelable et le Cambridge Centre for Alternative Finance de 44 millions de tonnes de CO2 annuelles émises par le réseau Bitcoin en 2020. L’activité de celui ayant largement augmenté en 2021 à la suite de l’explosion des cours, il y a fort à parier pour que le bilan carbone de Bitcoin ait empiré depuis.


        

          
              Comparaison de la consommation d’électricité de Bitcoin avec d’autres systèmes
            


          [image: Illustration. Voir légende.]

          

            
                Remarque : Les données suivies d’un astérisque ne concernent que les États-Unis.
              


          


          
              Source : Cambridge Center for Alternative Finance, 2021.
            


        

        Un fait important à noter est que la dépense énergétique de Bitcoin est largement prévisible et peut se faire à n’importe quel endroit du globe, tant que cet endroit est connecté à Internet, si bien qu’une partie significative de l’électricité consommée par Bitcoin provient de surproductions d’électricité occasionnées par la géothermie islandaise, des barrages, éoliennes et panneaux solaires un peu partout sur Terre, des cascades du Paraguay ou les volcans salvadoriens. Des initiatives telles que la Bitcoin Clean Energy Investment Initiative de Jack Dorsey promeuvent l’utilisation de la chaleur dégagée par les ordinateurs qui minent le bitcoin pour chauffer des serres ou des maisons, ou encore distiller du whisky. Bitcoin permet d’optimiser la production d’électricité, car les mineurs ont intérêt à s’installer là où celle-ci est peu chère, c’est-à-dire souvent là où l’offre surpasse la demande, en d’autres termes dans des régions où trop d’électricité renouvelable est produite pour les quelques habitants et industries qui s’y trouvent. L’Islande en est un excellent exemple.


        

          
              Qu’apporte la consommation électrique de Bitcoin ?
            


          Bitcoin est un système purement décentralisé ; c’est ce qui lui donne une partie significative de sa valeur. Les premiers avions et voitures n’étaient certainement pas très performants du point de vue environnemental, mais ils furent une étape obligatoire pour en arriver aujourd’hui aux voitures électriques et demain aux avions solaires ou à hydrogène. Pouvoir représenter et échanger de la valeur est un impératif de tout système économique, et si l’on admet que le capitalisme est déficient, alors il est salutaire que des alternatives voient le jour. Ces alternatives ne sont pas parfaites, mais elles ont clairement le potentiel de les surpasser et donc de les remplacer.


          En fin de compte, la question de la quantité appropriée d’énergie que Bitcoin peut consommer est une question d’opinion. Quiconque ne voit aucun avantage dans la cryptomonnaie pensera que le moindre kWh est déjà de trop. Ceux qui pensent en revanche que l’apparition et le développement de Bitcoin sont salutaires verront dans cette dépense énergétique un passage obligé vers une économie plus transparente, efficace et juste.


        


      


    


  



  

    

    CHAPITRE 17


    La fiscalité 2.0


    

      L’avènement de l’économie numérique caractérisée par l’octroi d’une identité numérique à chaque personne et l’utilisation de monnaies numériques dédiées et de multiples registres numériques où ont lieu d’incessantes interactions en temps réel pourra être l’occasion rêvée de réinventer la fiscalité. Nous ne parlons pas seulement de la TVA ou de nouvelles taxes, mais aussi des allocations.


      

        VERS UNE GÉNÉRALISATION DU PRÉLÈVEMENT À LA SOURCE ?


        La simultanéité qui caractérise l’économie numérique se traduit du point de vue fiscal par le prélèvement « à la source ». La TVA représente une part substantielle des revenus de l’État français. Elle est accompagnée par d’autres taxes spécifiques à la consommation, comme celles qui frappent l’essence ou le tabac. Nous utiliserons ici le terme de TVA par souci de simplicité. Reprenons le concept de paiement en temps réel avec des monnaies impermanentes présentées dans la partie précédente (voir le graphique).


        Les paiements de l’économie numérique auront lieu en temps réel, y compris la TVA. L’administration fiscale percevra à chaque transaction où elle s’applique un paiement qui dépendra des parties qui interagissent, du produit ou service consommé et du montant échangé. L’achat d’un timbre n’occasionnera donc pas de paiement de FRTVA.


        Rappelons qu’il y a quatre taux de TVA en vigueur en France :


        

          

            [image: Illustration] le taux normal de 20 %, qui s’applique par défaut à la majorité des ventes de biens et des prestations de services ;


          


          

            [image: Illustration] le taux intermédiaire de 10 %, qui s’applique à des biens et services divers et variés allant du bois de chauffage au transport de voyageurs, au traitement des déchets, à la restauration, etc. ;


          


          

            [image: Illustration] le taux réduit de 5,5 %, qui s’applique aux biens considérés comme étant de première nécessité, comme la plupart des produits alimentaires, mais aussi les livres, le cinéma, le gaz et l’électricité, etc. ;


          


          

            [image: Illustration] le taux particulier de 2,1 %, qui s’applique notamment aux médicaments et à la redevance radio et télévision.


          


        


        On pourrait alors imaginer que l’État français préempte le préfixe « FR » dans la taxinomie des monnaies numériques, si bien que toute monnaie dont le nom commence par « FR » serait une monnaie utilisée par l’administration publique française. On aurait par exemple ainsi « DE » en Allemagne ou « JP » au Japon. L’administration fiscale française créerait donc FRTVA pour prélever automatiquement la TVA sur les biens et services consommés sur le sol français. Cette monnaie serait également impermanente. Des milliards de contrats intelligents coderaient la répartition des paiements de chaque bien et service : un pack de lait acheté au supermarché d’une ville donnée entraînerait une autre répartition des paiements que ce même pack de lait acheté dans un autre supermarché d’une autre ville. Nous le voyons de nouveau, les produits doivent impérativement être dotés d’une identité numérique afin que le contrat intelligent sache automatiquement quel taux de TVA appliquer en fonction de la catégorie du produit ou même d’une ligne spécifique dédiée au taux de TVA à appliquer, et quel montant utiliser. La TVA serait prélevée systématiquement à la source de manière extrêmement précise, efficace et automatique, et les flux de FRTVA seraient utilisés pour alimenter la comptabilité de l’administration fiscale automatiquement et en temps réel en vertu du principe des monnaies impermanentes. Il n’y aura plus ni délai ni défaut de paiement, le calcul des montants se fera de manière automatique et précise par des contrats intelligents, la comptabilité sera largement automatisée. Ces flux étant publics, chacun saura immédiatement à quoi sert la FRTVA payée.


        

          La TVA et les paiements nouvelle génération


          [image: Illustration. Voir légende.]

          

            Exemple de l’application de l’IDCS sur du beurre de cacahuète (représentation de l’auteur).


          

        

      


      
      VERS UNE INDIVIDUALISATION DE LA FISCALITÉ ?

      Allons plus loin à présent dans l’utilisation des identités numériques et contrats intelligents pour étudier dans quelle mesure ces nouveaux outils permettraient à la fiscalité de faire un bond immense quant à la précision et la transparence. On pourrait imaginer que le principe du « qui achète quoi ? » s’applique à la fiscalité 2.0, c’est-à-dire que certains prix varient suivant les caractéristiques de l’identité numérique de l’acheteur. Attention, ce ne sont ici que des propositions visant à expliciter le propos et montrer l’impact potentiel des outils décrits dans ce livre ; il est compréhensible que certaines puissent interpeller.

      Voici donc quelques possibilités pour des taxes et allocations :

      
        
          [image: Illustration] l’IMC d’une personne a un impact exponentiel sur la taxe appliquée aux sodas, produits sucrés et gras qu’elle achète ;

        

        
          [image: Illustration] en cas de non-vaccination contre le Covid, une taxe spécifique doit être payée tous les mois, comme la Grèce l’a mis en place à l’hiver 2021-2022 ;

        

        
          [image: Illustration] une taxe environnementale est appliquée en cas d’achat de produits et services à empreinte carbone élevée en fonction de son empreinte carbone personnelle ;

        

        
          [image: Illustration] la taxe foncière est prélevée automatiquement tous les mois aux propriétaires ;

        

        
          [image: Illustration] un nouvel impôt routier est créé qui dépend de la masse du véhicule et du lieu d’habitation (plus il est densément peuplé, plus l’impôt routier est élevé) ;

        

        
          [image: Illustration] si un mois donné une personne ne perçoit pas de virement d’une monnaie d’un employeur enregistrée auprès du ministère de l’économie, alors elle reçoit automatiquement une allocation-chômage ;

        

        
          [image: Illustration] le RSA, la prime à l’emploi et toutes les allocations (logement, familiales, vieillesse, sociales, handicap) pourront également progressivement être codés pour être versées automatiquement aux destinataires légitimes, ce qui permettrait par exemple d’éviter que 30 % des personnes qui auraient droit au RSA ne le touchent pas ;

        

        
          [image: Illustration] une taxe sur l’utilisation de la bande passante et le stockage de données en ligne pourrait être introduite et exigée de tous les objets connectés à Internet, sans quoi ils ne pourraient pas fonctionner.

        

      

      L’alliance des identités et monnaies numériques permettrait à la fiscalité de s’individualiser considérablement et donc de gagner en légitimité et en transparence, mais aussi d’élargir son assiette, ce qui est un levier crucial d’augmentation des recettes fiscales. Je pense que toute administration fiscale peut avoir comme objectifs dans les douze années qui viennent d’automatiser complètement le prélèvement de l’impôt, ce qui rendra la déclaration de revenus superflue, de systématiser le prélèvement à la source, d’individualiser la fiscalité et de rendre celle-ci significativement plus transparente, équitable, responsabilisante, précise et efficace notamment pour rendre notre société de consommation plus durable. Le versement des allocations devra être tout autant automatisé ; chaque ministère gérera des monnaies dédiées, par exemple FRALVIE, FRALCHO, FRALREN, FRALAPL ou encore FRCPAM pour, respectivement, les allocations vieillesse, chômage, rentrée, logement et les prises en charge des soins par la caisse primaire d’assurance maladie. L’administration publique et les entreprises devront gérer toute une série de monnaies numériques dédiées, et contribueront en contrepartie à l’émergence et au bon fonctionnement de l’économie numérique.

    


      

        UN EXEMPLE DE PÉAGE URBAIN INDIVIDUALISÉ


        

          Présentation d’Ignite


          Ignite est une proposition de système de péage urbain dynamique dont le calcul est effectué en temps réel en fonction de plusieurs données (nombre de passagers, données constructeurs sur les émissions CO2) et à l’environnement extérieur (état du trafic, qualité de l’air) récoltées et transmises systématiquement par des oracles et utilisées par des contrats intelligents sur des registres numériques. Contrairement à la « congestion charge » à Londres, dont le montant est forfaitaire, Ignite est calculée en temps réel, adaptée à chaque trajet et présentée avec preuve de calcul aux automobilistes avant, pendant et après la détermination du montant. En étant juste, précise, transparente et individualisée, Ignite a de plus grandes chances d’être acceptée par les contribuables qu’une taxe forfaitaire.


          

            Comment est calculée Ignite ?


            Ignite est calculée de manière dynamique en fonction de six critères :


            

              

                1. Le nombre de personnes présentes dans le véhicule (y compris enfants et bébés).


              


              

                2. L’indice de pollution de l’air à l’instant t dans la commune.


              


              

                3. L’indice de congestion du trafic routier à l’instant t dans la commune.


              


              

                4. L’indice d’émissions de CO2 du véhicule en cycle urbain.


              


              

                5. Le coefficient communal (cf. ci-dessous).


              


              

                6. Les éventuels péages (tunnels, autoroutes…).


              


            


            Un « coefficient communal » (un nombre entier entre 0 et 10) servant au calcul d’Ignite est déterminé par chaque commune lors de l’introduction du système et ensuite à chaque élection. Plus ce coefficient est haut, plus Ignite est bas et inversement.


            Exemple des sources d’information qui alimenteraient le contrat intelligent Ignite Paris :


            

              

                

                  

                    

                    

                    

                  

                  

                    
                      	
                        INFORMATION

                      
                      	
                        SOURCES

                      
                      	
                        TYPE

                      
                    


                    
                      	
                        Nombre de personnes

                      
                      	
                        Senseurs internes du véhicule

                      
                      	
                        Temps réel

                      
                    


                    
                      	
                        Indice émissions CO2 véhicule

                      
                      	
                        Identité numérique du véhicule

                      
                      	
                        Fixe

                      
                    


                    
                      	
                        Indice qualité de l’air

                      
                      	
                        Airparif → oracle

                      
                      	
                        Temps réel

                      
                    


                    
                      	
                        Indice congestion

                      
                      	
                        Sytadin → oracle

                      
                      	
                        Temps réel

                      
                    


                    
                      	
                        Coefficient communal [0-10]

                      
                      	
                        Mairie

                      
                      	
                        Fixe, ajustable à chaque élection

                      
                    


                    
                      	
                        Péage

                      
                      	
                        Géolocalisation et sociétés d’autoroutes

                      
                      	
                        Temps réel

                      
                    


                  

                


              


            


          


          

            Exemple de calcul


            Les variables de la formule seraient les suivantes :


            

              

                [image: Illustration] Nombre de personnes : n


              


              

                [image: Illustration] Indice émissions CO2 véhicule : e/ea


              


              

                [image: Illustration] Indice qualité de l’air : q/qa


              


              

                [image: Illustration] Indice congestion : j/ja


              


              

                [image: Illustration] Coefficient communal [0-10] : c


              


              

                [image: Illustration] Péage : p


              


            


            Ignite = ((e/ea + 0,1) × q/qa × j/ja)2/2(n+c+2025-year) + p


            Exemple sans prise en compte de l’année :


            

              

                [image: Illustration] Nombre de personnes : 3


              


              

                [image: Illustration] Indice émissions CO2 véhicule : 122/100 = 1,22


              


              

                [image: Illustration] Indice qualité de l’air : 36/50 = 0,72


              


              

                [image: Illustration] Indice congestion : j/jn = 135/100 = 1,35


              


              

                [image: Illustration] Coefficient communal [0-10] : c = 4


              


              

                [image: Illustration] Péage : p = 0


              


            


            Ignite = (1,32 × 0,72 × 1,35)2/27 + p = 1,6461916416/128 + 0 = 0,0128608722 € / km (soit un peu plus d’un centime du km)


            Voici quelques informations supplémentaires sur le dispositif :


            

              

                [image: Illustration] Ignite est perçu automatiquement par la commune lorsque le véhicule sort de celle-ci en fonction du nombre de km parcourus dans celle-ci et des six critères énumérés ci-dessus ;


              


              

                [image: Illustration] Ignite est facturé au conducteur du véhicule, qui peut répercuter ce coût à ses passagers, notamment dans le cadre de taxis et VTC ;


              


              

                [image: Illustration] le conducteur est informé du montant débité automatiquement avant son déplacement (estimation), pendant et après ;


              


              

                [image: Illustration] il n’est pas prévu qu’Ignite soit facturé pour des déplacements de moins de 100 mètres et pour des professionnels hormis taxis et VTC ;


              


              

                [image: Illustration] Ignite gère la collecte et l’affectation des fonds de manière très transparente et fiable grâce à la blockchain ;


              


              

                [image: Illustration] un système de budget participatif sera proposé aux mairies et agglomérations afin de rendre compte de l’affectation des fonds récoltés et de faire participer les citoyens à la détermination des projets locaux financés.


              


            


          


          

            Les avantages d’Ignite


            Ignite offre plusieurs avantages suivant les parties prenantes :


            

              

                [image: Illustration] le calcul, la collecte et l’affectation d’Ignite se font de manière transparente et équitable en euro ou dans un token gouvernemental stable grâce à la blockchain : chacun paie en fonction de son impact sur l’environnement (au sens large du terme) en temps réel ;


              


              

                [image: Illustration] les collectivités locales peuvent financer leur infrastructure routière, leurs transports en commun ou tout autre projet d’intérêt commun grâce à Ignite ;


              


              

                [image: Illustration] Ignite est perçu instantanément par les collectivités locales ;


              


              

                [image: Illustration] des monnaies impermanentes nommées en fonction des communes traversées (par exemple FR75010 pour le Xe arrondissement de Paris) pourraient renforcer la traçabilité du système ;


              


              

                [image: Illustration] Ignite est un système incitatif qui décourage voire dissuade les citoyens de prendre leur voiture lorsque la qualité de l’air est mauvaise et/ou le trafic routier est engorgé, et les encourage à voyager à plusieurs et à acheter des voitures peu polluantes ;


              


              

                [image: Illustration] la formule peut bien évidemment être différente de la proposition ci-dessus ; elle pourrait inclure notamment la densité de la commune traversée ou les données de l’identité numérique du conducteur.


              


            


          


        


      


    


  



  

    

    
        
          CHAPITRE 18
        
      


    
        
          L’écologie de marché
        
      


    

      Terminons cet ouvrage par deux propositions visant à intégrer l’écologie à l’économie de façon systématique. L’avènement des monnaies et registres numériques est une chance historique pour tourner la page du capitalisme tel que nous le connaissons aujourd’hui et qui ne tient en compte que la valeur économique des biens et services, si bien que la nature est, au mieux, considérée comme une charge parmi d’autres intégrée au coût de revient d’un bien ou d’un service et, au pire, totalement ignorée dans le calcul économique.


      

        
            
              RÉCONCILIONS-NOUS AVEC LA RÉALITÉ
            
          


        La réalité de l’économie, c’est l’offre et la demande, qui se rencontrent dans le cadre de marchés libres. Les marchés des actifs, biens et services sont libéralisés depuis plus ou moins longtemps dans la plupart des pays ; rappelons que le prix du pain était encore fixé par l’État jusqu’en 1986 en France. Le marché primaire des capitaux n’est pas libéralisé, car l’émission monétaire est contrôlée exclusivement par des banques centrales. Selon Saifedean Ammous, « la planification de la masse monétaire par la banque centrale n’est ni souhaitable ni possible… Cela revient à confier la charge du marché le plus important d’une économie aux quelques personnes qui sont suffisamment vaniteuses et ignorantes des réalités de l’économie de marché pour croire qu’elles peuvent planifier de manière centralisée un marché aussi vaste, abstrait et important que le marché des capitaux. Imaginer que les banques centrales puissent “prévenir”, “combattre” ou “gérer” les récessions est aussi fantaisiste et malavisé que de faire de pyromanes des pompiers1 ». Les cryptomonnaies viennent justement remettre en question ce monopole des banques centrales sur l’émission monétaire et les poussent à accélérer le mouvement de création de leurs CBDC. Nous avons entamé l’ère de l’argent facile depuis la crise de 2008-2009, car des quantités phénoménales d’argent ont été imprimées par toutes les banques centrales pour faire face aux crises. Cela a empiré significativement avec la pandémie de Covid-19 ; les chiffres sont publics. On peut véritablement parler de fuite en avant, et les directeurs de banques centrales ont de plus en plus de mal à justifier leur émission considérable de monnaie et le maintien des taux d’intérêt à des niveaux très bas.


        La réalité de l’environnement, ce sont les émissions de CO2e, avec e pour « équivalent » puisque le méthane ou le protoxyde d’azote contribuent eux aussi à l’effet de serre. Nous sommes aujourd’hui capables de mesurer avec une précision relativement grande les émissions de gaz à effet de serre causées par la plupart des produits, services et activités que nous produisons, consommons ou pratiquons : une pomme bio venue d’Ardèche et vendue à Tourcoing, un trajet Paris-New York en avion, une pizza reine au feu de bois, un shampooing, 30 km à vélo, etc. Mais force est de constater que l’empreinte CO2 des biens n’a aucun impact sur leur prix. Et c’est bien là tout le problème. Parler d’écologie ou de « développement durable » sans évoquer l’intégration des émissions de CO2e dans notre système économique, c’est tourner autour du pot. Nous sommes hélas encore et toujours dans un système économique dans lequel la plupart des participants n’ont au mieux aucun intérêt économique à préserver l’environnement, au pire ont intérêt à le détruire directement ou indirectement pour créer de la « valeur » ou faire augmenter le PIB. Vouloir remplacer la réalité par des logiques et systèmes développés en vase clos finit toujours par avoir des conséquences négatives : récessions, crises, inégalités et bulles dans l’économie, changement climatique et effondrement de la biodiversité dans l’environnement. Ces conséquences vont s’aggraver si nous nous entêtons à vouloir contrôler de manière arbitraire et opaque l’émission monétaire et à ignorer l’environnement dans nos systèmes économiques et monétaires. Le capitalisme est malade ; la crise économique et environnementale dans laquelle nous nous trouvons nous le montre chaque jour. Cette crise n’est ni le fait exclusif des gouvernements, ni des entreprises, ni des consommateurs, mais bien du système économique dans lequel tous ces acteurs évoluent et dont ils tentent sans relâche, chacun à leur manière et à leur échelle, de tirer le meilleur parti. Ce système est caduc. Il faut en changer.


        Un bon système est un ensemble de règles et de principes qui incite naturellement, c’est-à-dire sans ou avec très peu d’intervention, des participants aux profils, rôles et intérêts variés à faire converger leurs efforts, leur énergie, leurs capitaux vers un résultat qui bénéficie à lui-même, à ses participants et à des ensembles et participants extérieurs au système, comme l’environnement par exemple.


        L’écologie de marché est un système économique et monétaire dans lequel le prix est déterminé à parité par deux réalités : l’offre et la demande pour le versant économique, les émissions de GES occasionnées pour le versant écologique. Dans un tel système, chaque individu ou entreprise est libre de consommer ce qu’il veut et peut se permettre d’acheter en toute connaissance des composantes économiques et écologiques du produit ou service, car celles-ci se retrouvent dans le prix. La liberté est intrinsèquement liée à la responsabilité et est une condition sine qua non à notre épanouissement : elle est de ce fait une composante fondamentale de ce système. Une liberté éclairée par les réalités économique et écologique reflétées dans le prix permet à chaque participant au système de faire des choix eux aussi éclairés. Le signe le plus manifeste que notre système économique est en panne est en effet que son indicateur fondamental, le prix, ne reflète pas la réalité… écologique, car nous avons tout fait pour sous-estimer ou totalement ignorer les impacts environnementaux occasionnés par la production de nos biens et services : la distance, les déchets, la consommation de ressources, la détérioration des sols et des océans, etc.


        Le fait que tout un chacun puisse manger de la viande tous les jours ou prendre l’avion sur un coup de tête est même présenté parfois comme une avancée sociale. Ce l’était peut-être dans les années soixante-dix, mais aujourd’hui c’est comme si nous mangions la maison dans laquelle nous habitons, à la manière de Hansel et Gretel. Lorsque l’avocat espagnol coutera 50 % moins cher que son équivalent mexicain, les consommateurs réorienteront leurs dépenses tout naturellement et sur la base de la réalité des émissions de CO2e occasionnées par la production et le transport d’avocats depuis le Mexique par rapport aux avocats espagnols. Cette logique est totalement absente de notre système économique actuel ; seul le bon vouloir des entreprises ou consommateurs favorise de fait actuellement l’écoresponsabilité, mais ce n’est pas suffisant et trop aléatoire pour espérer rendre notre consommation durable. Avec le bon vouloir, nous ne pouvons pas espérer dépasser 5 % de la consommation. Mais ce n’est pas avec 5 % que l’on change les choses. C’est avec un système, ce qui implique que tous les participants soient logés à la même enseigne (équité) et que le système s’applique à 100 % de la consommation.


        Le capitalisme hérité de la fin du système de Bretton Woods il y a cinquante ans est à bout de souffle. Les prix ne reflètent pas la réalité écologique et jouent donc imparfaitement leur rôle d’indicateur. La dette a atteint des niveaux excessifs. L’économie de marché est et restera le système dominant d’échange de valeur de l’humanité, car il est celui qui permet au mieux à l’interaction entre offre et demande de s’exprimer, pourvu qu’il soit doté de bonnes monnaies. Reste à ajouter une composante au prix, autrement dit d’intégrer systématiquement l’environnement à l’économie de marché. Il faut pour cela le convertir en quelque chose qui est compatible avec l’économie de marché : des mesures converties en valeur exprimée sous la forme de monnaies. On peut s’accorder à dire que plus les émissions de CO2e causées par un bien ou service sont élevées, plus celui-ci est « indésirable » pour l’environnement, donc plus son achat ou utilisation doit être freinée. Reste à convertir ces émissions en valeur. Deux possibilités s’offrent ici à nous : sous forme de taxe ou de récompense.


      


      
          
            
              TCS : UNE PROPOSITION DE TVA 100 % ENVIRONNEMENTALE
            
          

          Imaginons qu’une monnaie impermanente soit créée pour chaque ingrédient des produits du quotidien : aliments, cosmétiques, détergents, etc. Chaque monnaie serait dédiée à un ingrédient et codée pour appliquer un taux de taxe dépendant de critères environnementaux : type d’ingrédient, masse, méthode de production (bio ou non), provenance. Chaque achat de produit déclencherait une conversion en autant de monnaies que le produit contient d’ingrédients qui constitueraient ensemble une taxe à la consommation qui serait directement et exclusivement dépendante de l’empreinte carbone des ingrédients qui le composent. On aurait par exemple les paiements suivants :

          
            
              Un micropaiement par ingrédient
            

            [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
            
              Source : Représentation de l’auteur.
            

          
          Le système s’appelle TCS pour « Tailored Contribution System ». Il exploite les trois caractéristiques fondamentales des monnaies numériques :

          
            
              [image: Illustration] chaque monnaie est programmée pour être utilisée lorsque son ingrédient correspondant fait partie d’un produit acheté par le consommateur ;

            

            
              [image: Illustration] chaque paiement est décomposé en un nombre important de micropaiements afin d’assurer une grande précision ;

            

            
              [image: Illustration] chaque monnaie est dédiée à un ingrédient et porte un nom qui permet de l’identifier afin de servir de vecteur d’informations.

            

          

          Afin de motiver les points de vente et fournisseurs à participer au système, celui-ci serait programmé pour utiliser des valeurs par défaut défavorables en cas d’absence d’information :

          
            
              [image: Illustration] un produit sans information fiable sur sa provenance serait considéré comme venant d’un pays lointain ;

            

            
              [image: Illustration] un produit serait considéré comme non bio par défaut.

            

          

          
            
              Toutes les taxes sont transférées instantanément à l’achat sous forme de monnaies impermanentes à l’administration fiscale
            

            [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
          
          
          
            
              Un produit à base de viande et son équivalent à base de soja seraient taxés très différemment sous TCS
            

            [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
          
          Tout produit ou service a une empreinte carbone. On pense intuitivement aux produits de grande consommation comme la nourriture et le transport, mais l’identité numérique de tous les produits et services pourra comprendre une empreinte carbone qui aura un impact positif ou négatif sur le prix. Les services suivants auront par exemple une empreinte carbone :

          
            
              [image: Illustration] une séance de cinéma en fonction des émissions carbone causées par la réalisation du film ;

            

            
              [image: Illustration] un jour d’école en fonction de ce que l’élève y mange et du chauffage ;

            

            
              [image: Illustration] un candidat à une élection en fonction des émissions carbone occasionnées par sa campagne.

            

          

          
            
              Exemple d’un produit plus complexe : un shampooing
            

            [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
          
          Il constituerait donc une application des technologies et concepts présentés jusqu’ici afin de rendre notre modèle de consommation plus juste, durable, précis et transparent. On pourrait imaginer qu’un gouvernement mettant en place ce système distribue régulièrement à ses citoyens, par exemple tous les mois, un certain montant d’une autre monnaie impermanente que l’on pourrait appeler DAPI (droits à polluer individuels), ou IRTP en anglais (Individual Rights To Pollute) et qui serait programmée pour pouvoir uniquement s’acquitter des taxes du TCS. Si la Suisse versait 12 CHIRTP à ses citoyens par mois, on pourrait imaginer qu’une personne obtenant un visa pour résider trois mois en Suisse obtiendrait également 36 CHIRTP. Si les transactions des monnaies du TCS étaient transparentes, c’est-à-dire si chacun pouvait les consulter, les médias ou le ministère de la santé pourraient faire un classement des points de vente où sont consommés le plus de viande, de sucre, d’huile de palme, etc. par euro dépensé et prendre des mesures appropriées. Là encore, le système monétaire deviendrait une gigantesque usine à données automatique.

          
            
              L’administration fiscale distribuerait mensuellement des « droits à polluer » à chaque citoyen
            

            [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
          
        


      
          
          
            
              COMMON : UN PROGRAMME DE FIDÉLITÉ NOUVELLE GÉNÉRATION
            
          

          Inversons le système TCS et envisageons à présent une monnaie impermanente nommée « Greencent » (GC) que l’on peut acquérir uniquement en effectuant des actes écoresponsables, que l’on ne peut dépenser que pour acheter des produits et services eux aussi respectueux de l’environnement, et qui est transformée en certificats de « non-émission » de CO2 après avoir été dépensée. Le Greencent est une récompense pour 1 kg de CO2 non émis : à chaque fois que quelqu’un évite d’émettre un kg de CO2 par ses actions et décisions, le système lui accorde automatiquement un Greencent, que l’on peut considérer comme des points de fidélité. Il ne s’agit pas ici de décrire dans le détail tout le projet et le modèle économique autour du Greencent, qui s’appelle Common et se présente sous la forme d’une application disponible actuellement sur iOS et Android, mais de voir en quoi celui-ci exploite les nouveaux outils et concepts décrits dans ce livre pour permettre à nos sociétés d’aller vers des modèles de consommation plus durables. Pour résumer, Common est un programme de fidélité qui récompense ses membres en fonction des kg de CO2 qu’ils évitent d’émettre par leurs activités et achats. Il convient donc ici d’étudier comment les registres numériques peuvent nous aider à mesurer le « comportement environnemental » des membres de Common, comment les Greencents sont attribués et comment ils peuvent être dépensés.

          Common cherche à évaluer le comportement environnemental de ses utilisateurs dans tous les domaines, c’est-à-dire toutes les activités que peuvent accomplir des individus :

          
            
              [image: Illustration] la mobilité urbaine et longue distance ;

            

            
              [image: Illustration] la consommation de boissons et nourriture dans les restaurants, cafés, hôtels, etc. ;

            

            
              [image: Illustration] la consommation de bande passante et d’espace de stockage en ligne ;

            

            
              [image: Illustration] la gestion des déchets ;

            

            
              [image: Illustration] le shopping en ligne et hors ligne de produits non alimentaires ;

            

            
              [image: Illustration] l’achat de produits de grande consommation ;

            

            
              [image: Illustration] la consommation énergétique.

            

          

          Dans chacun de ces domaines, les monnaies et registres numériques vont permettre d’obtenir avec de plus en plus de précision des informations sur « qui fait quoi », pour peu que les utilisateurs de Common autorisent l’application à enregistrer leur comportement environnemental afin de leur allouer des Greencents le cas échéant. Prenons deux exemples très différents : la mobilité urbaine et la consommation de boissons et de nourriture dans les restaurants.

          Lorsqu’une personne se déplace en ville, si elle ne marche pas, elle utilise un moyen de locomotion, du vélo personnel aux transports en commun, en passant par les trottinettes et autres vélos en libre-service. Chacun de ces véhicules sera clairement identifié sur un registre numérique et l’utilisateur interagira avec le wallet du véhicule sur ce registre pour payer sa course, par exemple, sauf dans le cas de la trottinette ou du vélo personnel qui peuvent de toute manière être traqués de manière fiable sans avoir recours à des identités, monnaies et registres numériques.

          Common saura donc non seulement quel véhicule l’utilisateur emprunte, pour combien de temps, sur quelle distance, quelles sont les émissions de CO2e de ce véhicule (la ligne de bus 32 est peut-être équipée de bus à hydrogène alors que la 57 continue de fonctionner au gasoil ; le tram de Strasbourg consomme peut-être moins d’électricité que celui de Bordeaux) et même combien de passagers se trouvent dans ce véhicule en se connectant au wallet de l’utilisateur, qui lui en aura donné l’utilisation, et à l’identité numérique du véhicule en question. Pour rappel, Common attribue un Greencent à ses utilisateurs lorsqu’ils évitent par leurs activités et décisions d’émettre 1 kg de CO2. Afin de mesurer cela dans la mobilité urbaine, Common calcule la différence entre une activité de référence à décourager, le fait d’utiliser une voiture seul et l’activité accomplie par l’utilisateur. On émet 138 g de CO2 par km en moyenne lorsqu’on roule en voiture seul en ville. Ce chiffre est une moyenne qui a tendance à baisser à mesure que les moteurs thermiques s’améliorent et que les véhicules électriques gagnent des parts de marché. Si un utilisateur prend le tram sur 5 km et que le tram émet 12 g de CO2 par km, alors cet utilisateur a évité d’émettre 5 × (138 – 12) = 630 g de CO2. Il percevra donc automatiquement 0,63 GC.

          
            [image: Illustration. Le Greencent est alloué 1:1 en fonction des économies de CO2 occasionnées par l’utilisateur.]
            
              
                Le Greencent est alloué 1:1 en fonction des économies de CO2 occasionnées par l’utilisateur.
              

            
          
          Imaginons maintenant qu’une personne commande un curry thaï et qu’elle ait le choix entre cinq sources de protéines avec une empreinte carbone associée :

          
            
              [image: Illustration] le poulet et 3,76 kg de CO2 émis ;

            

            
              [image: Illustration] le poisson et 4,12 kg de CO2 émis ;

            

            
              [image: Illustration] le bœuf et 5,75 kg de CO2 émis ;

            

            
              [image: Illustration] le canard et 4,51 kg de CO2 émis ;

            

            
              [image: Illustration] le tofu et 0,61 kg de CO2 émis.

            

          

          La moyenne d’émissions de CO2 de ces plats, de 3,75 kg, est prise comme référence afin de calculer la récompense en Greencents. Évidemment, seul le plat au tofu donne droit à une récompense : 3,75 – 0,61 = 3,14 GC.

          On pourrait très bien programmer le Greencent pour qu’il ne soit pas utilisable pour acheter des produits et services, même partiellement, dont l’empreinte carbone est supérieure, par exemple, à 152 g, information contenue dans leur identité numérique. Le paiement serait techniquement impossible.

          On voit donc ici que le système tire parti des trois caractéristiques fondamentales des monnaies numériques pour contribuer à rendre notre société de consommation plus durable :

          
            
              [image: Illustration] le Greencent est programmé pour être attribué lorsqu’une personne accomplit une activité écoresponsable et pour être dépensé uniquement pour payer des produits et services dont l’empreinte carbone est inférieure à un certain seuil à déterminer et à communiquer de manière transparente ;

            

            
              [image: Illustration] le Greencent est alloué et dépensé via de multiples transactions pour systématiquement récompenser le comportement environnemental vertueux des utilisateurs de Common et être utilisable même avec de faibles montants chez les partenaires de Common qui acceptent le Greencent comme moyen de paiement ;

            

            
              [image: Illustration] le Greencent est dédié à un usage très précis : représenter une récompense pour 1 kg de CO2 non émis, quelle que soit l’activité, quel que soit le lieu, en fonction de mesures et règles précises et transparentes, si bien qu’il sert de vecteur d’informations, car si un paquet de céréales offre 0,83 GC et un autre de même masse 1,26 GC, chacun saura immédiatement lequel des deux a l’empreinte carbone la plus basse.

            

          

          En laissant des commerces, sites d’e-commerce, banques, opérateurs publics ou privés de transport, etc. accepter le Greencent comme moyen de paiement, Common laisse la loi de l’offre et de la demande déterminer une valeur au Greencent, c’est-à-dire à la récompense pour ne pas avoir émis 1 kg de CO2, soit le contraire des certificats de CO2 qui constituent une autorisation à émettre du CO2 pour les industries (et qui se situent actuellement autour de 80 € la tonne). La détermination du prix est fondamentale dans une économie de marché et doit être laissée autant que faire se peut au mécanisme naturel de l’offre et de la demande. Si une boulangerie propose une baguette à 3 GC et que toutes ses voisines la proposent à 2,5 GC, en admettant qu’elles soient de masse et de qualité équivalentes, alors elle va peut-être finir par baisser le prix de sa baguette à 2,5 GC. Si la baguette coûte 1 €, alors Common a permis au marché d’établir une relation entre une récompense pour ne pas émettre 1 kg de CO2 et une valeur dans la monnaie officielle de ce marché ; dans cet exemple 1 GC vaut 0,40 €. Common a permis de monétiser le CO2 et par là même d’intégrer l’environnement à l’économie de marché : l’écologie de marché est née.

          L’histoire économique est caractérisée par de longues phases de croissance déclenchées par des progrès technologiques conduisant à des crises importantes puis à des avancées sociétales telles que l’abolition de l’esclavage ou l’État-providence. Nous pensons qu’unir systématiquement l’économie et l’écologie est le seul moyen de lutter efficacement contre le changement climatique, c’est pourquoi nous pensons que l’écologie de marché sera le prochain changement systémique rendu nécessaire par la crise écologique majeure que nous avons créée depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, et possible grâce aux monnaies et registres numériques.
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          Les monnaies et registres numériques seront ce que nous en ferons : de simples outils de spéculation, des monnaies alternatives pour rebelles, pirates ou « geeks », des outils de contrôle et de surveillance de la population, un formidable disrupteur pour des secteurs et des pays entiers – à commencer par le secteur financier public et privé –, ou encore des outils indispensables à l’émergence de l’économie numérique et à la transformation fondamentale de nos sociétés vers plus de transparence, d’équité et d’écoresponsabilité. Ils viennent en tout cas remettre en question les fondements de notre économie et de notre société : la valeur, la confiance, la gouvernance, la transparence, la centralisation.

          Le véritable défi de ces outils disruptifs n’est ni la scalabilité, ni la convivialité d’utilisation, ni même encore les défis réglementaires, mais leur capacité à convaincre plutôt qu’à contraindre la population à les utiliser. Les personnes, organisations et institutions qui visent à promouvoir leur généralisation doivent avoir à cœur de persuader un large public que leurs données personnelles aussi bien que leurs actifs peuvent être autant en sécurité que dans les systèmes centralisés actuels ou sous format physique, que les modèles décentralisés ont leur place dans cette nouvelle économie, que ces technologies peuvent grandement améliorer l’efficience, la transparence, l’équité et l’écoresponsabilité de nos sociétés, et que la blockchain n’est pas en soi un monstre environnemental.

          Législateurs, ouvrez la porte aux monnaies et registres numériques, remettez en question votre toute-puissance et celle de la banque centrale dans la politique monétaire, regardez ce que font la Chine (il y a de bonnes choses), le Salvador, les Îles Marshall, la Suède, etc. Les entreprises doivent évoluer dans un cadre réglementaire que vous déterminez ; trop attendre les fera perdre en compétitivité, car plus tôt elles se mettront pleinement à apprivoiser les monnaies et registres numériques, plus vite elles pourront profiter des avantages de l’économie numérique, y occuper une place et y jouer un rôle décisifs. Il y va non seulement de la compétitivité, mais aussi de la durabilité de notre économie. Adoptez des standards, encouragez les entreprises et les administrations à collaborer sur ces sujets, autorisez les machines à prendre des décisions, à émettre et recevoir des paiements. L’économie numérique a besoin d’un cadre légal que vous devez déterminer pour qu’elle puisse s’épanouir et apporter ses bénéfices à votre pays, vos concitoyens et vos agents économiques.

          Le monde de la blockchain et des cryptomonnaies a connu un développement spectaculaire depuis mon dernier ouvrage, spécifiquement depuis le dernier trimestre de 2020, grâce à l’implication publique et financière de personnalités et institutions de renom, au développement prodigieux des NFT et de la finance décentralisée, ce qui a conduit à une explosion des cours et à ce que toutes les grandes banques et tous les services d’actualité financière comptent à présent le bitcoin et souvent l’ether parmi les actifs qu’ils suivent, voire proposent à leurs clients. L’adoption de masse est en route, mais elle est inévitablement freinée par le système actuellement en place, constitué par les banques centrales, les monnaies fiduciaires et les gouvernements. La souveraineté monétaire n’est pas un sujet à prendre à la légère, et c’est précisément un des aspects fondamentaux des systèmes centralisés dans lesquels nous évoluons et que les monnaies et registres numériques actuels viennent remettre en question. L’avenir est aux organisations publiques comme privées qui sauront trouver le bon équilibre entre processus centralisés et décentralisés. Le monde décentralisé n’est pas encore tout à fait prêt car il doit encore s’améliorer, mais il progresse vite et constitue pour le monde centralisé un laboratoire à ciel ouvert où puiser des idées très pertinentes et des concepts parfois révolutionnaires de création et de gestion de la valeur, de prise de décision, de collaboration, notamment.

          Je distinguerai six apports fondamentaux des monnaies et registres numériques qui justifient à mon sens leur adoption.

          
            
              1. L’écologie de marché : un système économique et monétaire dans lequel l’impact environnemental causé par la production de biens et de services est systématiquement évalué, affiché et pris en compte dans la tarification selon une méthodologie communément admise et dans lequel il est financièrement avantageux de concevoir, de produire, de commercialiser et d’acheter des biens et services à impact environnemental faible, neutre ou positif.

            

            
              2. L’économie numérique : l’avènement de l’économie en temps réel permis par des registres numériques sur lesquels s’échangent informations, performances et paiements, où les participants, qui peuvent être des personnes, organisations ou machines, sont pourvus d’un wallet leur permettant de s’identifier et d’émettre et recevoir des monnaies numériques.

            

            
              3. La propriété numérique : elle permet de prendre part à l’économie numérique et rend ainsi le métavers, le Web 3.0, les NFT, la tokénisation ou encore la finance décentralisée possibles et désirables.

            

            
              4. La bancarisation du plus grand nombre permise par ces nouveaux systèmes décentralisés et centralisés qui ne requièrent pas d’avoir un compte en banque voire même de s’identifier, accorde à une frange considérable de la population aujourd’hui marginalisée par le système bancaire traditionnel de pouvoir bientôt participer activement à l’économie.

            

            
              5. La politique monétaire 2.0 déterminée par un code prévisible et transparent, et non les décisions arbitraires et opaques des banques centrales, dont le rôle doit être cantonné à la gestion opérationnelle de ces monnaies nouvelle génération que sont les CBDC et la myriade de monnaies impermanentes qui verront le jour avec l’avènement de l’économie numérique.

            

            
              6. La comptabilité et la fiscalité 2.0, beaucoup plus précises, équitables et transparentes que les systèmes actuels grâce à la capacité des monnaies numériques d’être programmées, dédiées à un usage spécifique et utilisées pour des microtransactions.

            

          

          Il y aura bien sûr des mouvements de résistance de la part des systèmes actuellement en place ou de personnes réfractaires à la numérisation de l’économie ou au métavers, par exemple. Mais les monnaies et registres numériques sont une occasion extraordinaire de donner un nouveau souffle à un capitalisme en panne depuis 2008 et de rendre notre modèle de consommation enfin durable. L’humanité a de tout temps été confrontée à des défis qu’elle provoque au fur et à mesure qu’elle se développe. La technologie est un outil majeur qui nous permet de faire face à ces défis, et nous avons besoin d’elle aujourd’hui plus que jamais avec la menace de taille que fait peser le changement climatique sur l’humanité. Saisissons-nous de ces technologies tous ensemble, entreprises, individus et gouvernements, afin de permettre l’avènement de l’écologie de marché et de l’économie numérique. C’est un moment historique, et si ce livre a permis de comprendre ces nouveaux outils et de convaincre qu’ils peuvent nous aider dans notre transition vers une économie et une société plus durables, alors il aura accompli sa mission.

          Nous nous sommes habitués à vivre dans un système économique et monétaire qui n’est qu’à moitié libéralisé et dont l’indicateur principal, le prix, ne reflète qu’une partie de la réalité. Ayons le courage de parachever la libéralisation de notre économie en rendant l’émission monétaire transparente et prédictible, si bien que le marché donnera lui-même une valeur à la matière première de notre économie, comme il le fait depuis longtemps et avec brio pour les biens et services. Intégrons systématiquement et à part égale dans les prix la composante écologique à son pendant économique afin de réconcilier la liberté et la responsabilité que nous portons tous par notre consommation envers notre environnement, au lieu de nous en décharger sur d’autres peuples et les générations futures. Occulter la composante écologique de notre consommation dans son indicateur principal, le prix, revient en effet à nous décharger de notre responsabilité environnementale : c’est exactement ce que nous faisons, avec les conséquences que nous connaissons. Il est temps de cesser notre fuite en avant économique et environnementale. Les monnaies et registres numériques sont les technologies qui vont nous permettre d’atteindre ces deux objectifs avant la fin de la décennie : le premier essentiellement par leur capacité à être programmées, le second par le fait qu’elles rendent possibles des micropaiements instantanés et à faibles coûts, et qu’elles peuvent être dédiées à un usage.

        

      


  



  

    
        
        
          
            Glossaire
          
        

        
          Anti-Money Laundering (AML), soit la lutte contre le blanchiment d’argent : mesures de prévention, de lutte et de poursuite pénale du blanchiment d’argent, c’est-à-dire la dissimulation et la relocalisation d’actifs provenant d’activités illégales.

          Atomic Swaps : les swaps atomiques offrent un moyen d’échanger des données de différentes blockchains de pair à pair sans qu’un échange soit nécessaire.

          Blockchain : un type de registre numérique décentralisé et partagé dont le fonctionnement et la sécurité reposent sur la cryptographie asymétrique. Les données de la blockchain sont regroupées sous forme d’ensembles appelés « blocs » – délimités du point de vue informatique par des règles publiées dans un protocole – immuables et liés les uns aux autres cryptographiquement.

          Central Bank Digital Currency (CBDC), soit « monnaie numérique de banque centrale » : monnaie exclusivement numérique et accessible à tous émise par une banque centrale servant de moyen de paiement dans un territoire donné.

          Delivery Versus Payment (DvP), soit « remise contre paiement » : mode de transaction dans lequel une contrepartie n’est payée que lorsqu’un service a été rendu.

          Distributed Ledger Technology (DLT), soit « registre numérique décentralisé » : la technologie des registres numériques décentralisés désigne à la fois une infrastructure et un protocole pour la validation, le stockage et la mise à jour sécurisés et décentralisés des données.

          Économie numérique : désigne la mise en réseau de machines et de processus via des technologies et des communications avancées, notamment les monnaies et registres numériques, l’Internet des objets et l’intelligence artificielle.

          Enterprise Resource Planning (ERP), soit « progiciel de gestion intégré » : les systèmes ERP permettent la modélisation des processus métier, de la gestion des ressources humaines à la planification des machines et des achats.

          Exchange : plateforme boursière spécialisée dans le trading de cryptomonnaies, comme par exemple Binance, Kraken, Coinbase, Huobi, Bittrex, etc.

          Impermanent currency, soit « monnaie impermanente » : stablecoin dont les unités sont détruites informatiquement ou converties en autre chose que de la monnaie une fois qu’elles ont été dépensées.

          Internet of Things (IoT), soit « Internet des objets » : réseaux d’appareils, de machines, de capteurs et de systèmes programmés pour pouvoir communiquer et interagir les uns avec les autres de manière autonome via Internet, si bien que le besoin d’intervention humaine est largement minimal par rapport aux systèmes actuels.

          Micropaiements : transactions de montants infimes, généralement inférieurs à 1 centime d’euro ou de dollar.

          Minage : dans le contexte des actifs cryptographiques, le minage, terme emprunté à la production d’or, est l’activité effectuée par des ordinateurs souvent spécialisés et qui permet d’aboutir régulièrement à un consensus dans le système dans le système proof of work, c’est-à-dire un accord entre tous les participants du réseau sur les informations contenues dans celui-ci, généralement des transactions dans le cas des cryptomonnaies. Les participants qui s’adonnent au minage sont appelés des mineurs et rémunérés sous la forme d’unités du système qu’ils contribuent à entretenir et perpétuer.

          Nœud : ordinateur connecté à un réseau décentralisé qui assure le rôle de vérification, de stockage et de retransmission des informations du réseau, ou de transactions dans le cas des réseaux de cryptomonnaies.

          Oracle : service qui collecte et valide des données externes et les met à disposition de contrats intelligents dans une blockchain.

          Paiement de machine à machine (M2M) : paiement autonome effectué sans intervention humaine entre deux ou plusieurs machines disposant d’identités numériques.

          Paiement programmable : paiement lié à des conditions spécifiques prédéfinies.

          Pay-per-use system, soit « système de paiement à l’utilisation » : processus de consommation dans lequel seule l’utilisation réelle d’un bien ou d’un service déclenche un paiement.

          Proof of Stake (PoS), soit « preuve d’enjeu » : algorithme de consensus utilisé par des blockchains par lequel un validateur se voit accorder au hasard le droit de valider un bloc et de percevoir la récompense correspondante. La probabilité d’être sélectionné augmente proportionnellement à la détention de la cryptomonnaie du système : plus on en détient, plus la probabilité est élevée d’être choisi comme validateur. La preuve d’enjeu est beaucoup plus économe en ressources que la preuve de travail.

          Proof of Work (PoW), soit « preuve de travail » : algorithme de consensus utilisé par des blockchains dans lequel un participant est sélectionné pour confirmer les transactions et recevoir une récompense une fois que celui-ci a effectué le premier une tâche spécifique. Chez Bitcoin, cela consiste à résoudre une énigme cryptographique.

          Single Source Of Truth (SSOT), soit « source unique de vérité » : SSOT consiste à systématiquement sauvegarder des informations de manière fiable dans un emplacement précis afin de garantir qu’elles sont à jour et correctes et d’éviter les erreurs d’information et les conflits de version. Une blockchain bien gérée est typiquement une source unique de vérité.

          Smart contracts, soit « contrats intelligents » : programmes exécutés sur une blockchain souvent simples, mais théoriquement d’une complexité illimitée. Ils peuvent modéliser automatiquement des arrangements contractuels et accords entre n’importe quel nombre de parties, y compris le paiement automatisé.

          Stablecoin : actif cryptographique qui utilise des mécanismes de stabilisation des prix pour minimiser les fluctuations et est souvent arrimé à une devise majeure comme le dollar américain.

          Streaming money, soit « argent en streaming » : l’argent en streaming consiste en des paiements pour un service effectués en continu à mesure que celui-ci est consommé, par exemple le visionnage d’un film, si bien que celui qui fournit le service n’a ni besoin d’identifier le consommateur ni besoin de s’assurer qu’il est capable de payer.

          Tokénisation : représentation numérique des actifs et des droits correspondants, par exemple des loyers, droits d’auteur ou dividendes, sous la forme de tokens, des unités de registres numériques qui peuvent être fongibles ou non.
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